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problèmes du jour 

DE L'ADHÉSION 
A LA COMMUNAUTÉ 

A PROPOS 
DE LA .QUESTION 
HELLÉNIQUE 

On oublie souvent dans les pays originaires de la 
Communauté européenne que ·l'appartenance à cette 
Communauté constitue un choix politique, d'impor
tance capitale. C'est que •les conditions dans les
quelles eux ont adhéré à la Communauté étaient 
bien différentes des conditions dans lesquelles 
adhèrent ·les nouveaux pays membres. Dans un 
environnement économique caractérisé par la désin
tégration provoquée par la seconde guerre mondiale 
et dans un climat politique dominé par la guerre 
froide ils étaient pratiquement acculés à l'intégra
tion. 

D'aiHeurs, lorsqu'ils signaient les traités commu
nautaires, ils étaient absolument maîtres du jeu, 
dont ils définissaient 1les règles et les contours. Bien 
qu'ils se disaient « déterminés à établir •les fonde
ments d'une u'nion sans cesse plus étroite entre les 
peuples européens », ils savaient que ·le traité de 
Rome n'établissait réellement qu'un marché com
mun et qu'Hs pouvaient arrêter leur intégration à 
cette étape aussi longtemps qu'il le faillait pour 
consolider les acquis et s'assurer qu'ils avaient 
intérêt d'aller plus ·loin. 

Nous savons qu'ils sont allé plus loin : qu'Ms ont 
créé leur union douanière en juÎ'llet 1968, plus tôt 
que le leur demandait ·le traité CE'E et qu'ils ont 
décidé, en mars 1971, de créer entre eux une 
union économique et monétaire. Nous savons que, 
s'ils n'ont pas réussi à parachever cette union 
dans les délais du plan par étape qu'ils avaient 
défini en 1972, ils n'ont jamais démenti leur volonté 
de le faire ; qu'ils ont, au contraire, réaffirmé leur 
détermination à plusieurs reprises et qu'ils ont effec
tivement arrêté de nombreuses dispositions qui 
n'étaient aucunement prescrites par ·le traité, mais 
qui entraient dans •le cadre de politiques commu
nautaires, telles que la monétaire, ·la régionale, 
l'énergétique et de l'environnement, el-les-mêmes 
souvent ignorées au départ. 

C'est ,cet acquis communautaire très riahe et varié 
que sont invités à adopter les Etats qui demandent 
leur adhésion à la Communauté. Ils n'ont aucun droit 
- et c'est normal - de mettre en question ·l'une ou 
l'autre directive, l'un ou l'autre règlement commu
nautaire. Tout ce qu'ils peuvent discuter pendant les 
négociations d'adhésion sont quelques aménage
ments de règles existantes devant prendre fin le 
plus souvent après une période transitoire. 

Leur adhésion à une Communauté qui a déjà 
dépassé de loin le stade du marché commun, est 
.pour eux ·une décision capitale, car elle modifie 
radicalement le contexte économique et politique 
de -leur vie nationale. De plus, •l'adhésion est un 
saut dans l'inconnu, car •l'ampleur et la complexité 
actuelle de l'intégration économique sont telles que 
personne ne peut calcU'ler avec exactitude la somme 
totale et 1le solde des avantages et des inconvé· 

1 



nients de l'adhésion. La décision d'adhérer relève 
plutôt de l'imagination politique que de •la compta
bilité nationale. 

En outre, ils doivent prendre le train en marche, 
ce qui signifie qu'ils doivent dans un délai très bref, 
transposer dans leur •législation nationale tout le 
droit communautaire existant.· Alors que les Etats 
originaires ont étalé en un quart de siècle ·les adap
tations législatives, administratives, économiques et 
sociales nécessitées par l'intégration, les nouveaux. 
Etats membres doivent procéder à ces adaptations 
pratiquement d'un coup. Certes, l'effort demandé 
est dans leur intérêt, puisqu'il favorise ·la moderni
sation de leurs systèmes légisfatif, administratif et 
économique, mais il ne reste pas moins un effort 
formidable. 

Dans l'Etat candidat à ·l'adhésion, •le Gouverne
ment en place, soutenu par un ou plusieurs partis, 
est appelé à prendre la responsabilité de cettè 
décision capitale, de ce sàut dans l'inconnu et de 
cet effort national formidable. Les partis de :!'oppo
sition critiquent •le Gouvernement, c'est leur rôle, 
pour sa hâte d'adhérer et pour sa « capitulation 
devant les exigences des futurs partenaires ». Dans 
ces conditions, la question de ·l'adhésion devient un 
thème majeur des plat.eformes électorales des 
partis en lice. Le parti au pouvoir, responsable de 
l'adhésion, accentue, c'est normal, les avantages 
réels ou imaginaires de l'adhésion. Le(s) parti(s) de 
l'opposition accentue(nt), c'est' aussi normal, ses 
inconvénients. Le peuple, troublé par les arguments 
nécessairement -imprécis des uns et des autres, est 
un jour appelé à trancher des questions devant ·les
quelles les experts eux-mêmes restent perplexes. 

Si le peuple donne sa préférence à un parti ayant 
fait campagne contre l'adhésion, ce parti appelé à 
former le Gouvernement se trouve dans l'embarras. 
D'une part, il ne peut pas, du jour au lendemain, 
faire une volte-face et accepter sans discussion le 
statut d'adhésion qu'iol contestait avant les élections. 
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D'autre part, il ne peut pas prendre sur lui la respon
sabifüé d'isoler le pays de l'Europe, dont il fait 
partie par son histoire, sa culture et ses relations 
économiques E3t politiques. Il ne peut pas, non plus, 
nier les avantages du processus d'innovation qui va 
de pair avec •l'intégration économique. li est donc 
obligé de trouver une formule de compromis avec la 
Communauté. · 

Du fait qu'il n'était pas en place au moment des 
négociations pour l'adhésion, le nouveau Gouverne
ment grec ne connaît pas à fond, c'est évident, les 
dossiers compliqués compilés par les experts. Il doit 
trouver son chemin en tâtonnant et, en même temps, 
il doit discuter avec ses partenaires communautaires 
les termes lui permettant d'admettre devant son 
électorat que l'appartenance à ·la' Communauté, 
retouchée ,par :lui, ,n'est ·plus ·telilement répréhen
sible. 

C'est un jeu risqué, car il suppose la compré
hension des partenaires communautaires, mais peut 
être un jeu acceptable par ces derniers, si joué 
selon leurs règles. Ces règ·les admettent l'aména
gement de dispositions communautaires qui heur
tent les intérêts nationaux, s'il ne met pas en 
cause •les principes fondamentaux sur ·lesquels est 

· basée ·la Communauté. CeMe-ci est un organisme 
vivant en évolution permanente. Il est normal qu'il 
s'adapte aux circonstances nouvel·les créées par 
-l'élargissement. 

Ouverte à l'adhésion de tout Etat européen par 
son article 237, la Communauté s'oblige à ·lui pré
parer un accueif hospitalier. Alors que ·le nouveau 
venu doit accepter sans conteste tout l'édifice 
communautaire, les anciens occupants ne devraient
ils pas lui permettre de déplacer quelques meubles 
selon ses besoins et :lui donner un coup de main 
pour faciliter et consolider son emménagement 
politico-économique auprès d'eux ? 

N.M. 
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l'écmomique et le sccbl 
dans le marché commun 

LA LUTTE CONTRE 
LA FAIM 
DANS LE -MONDE : 
ESQUISSE 
D'UNE ACTION 

P. HOGUET 
Administrateur principal 
à la Commission des Communautés européennes 

, . ~ .. 

Les responsables des pays développés expliquent 
volontiers aujourd'hui les difficultés de •leurs éco
nomies par ,les effets des deux « chocs pétroliers .. 
qui ont profondément modifié les èonditions de leur 
approvisionnement énergétique. Ils .y voient à juste 
titre .parfois une cause importante de la récession, 
du chômage et de l'inflation ... D'où leurs appels à 
·la reprise des discussions entre pays du Nord et 
du Sud, en vue de retrouver la maîtrise des évolu
tions du marché et des conditions des échanges. 

Mais soyons alors cohérents et regardons avec 
la même logique ·la situation d'un très grand nom
bre de pays en voie d~ développel'T!ent qui ·subissent 
des chocs alimentaires année après année. Com
ment ne pas_ reconnaître qu'il s'agit 1là d'un des 
désordres •les plus graves qui affecte ,le monde 
d'aujourd'hui !, . · · 

Cette· gravité· sur le plan humain n'est plus à 
démontrer. C'est, dans certaines régions du monde, 
la mort de miHiers et de milliers d'êtres par famine 
ou du fait des maladies qui découlent de la malnu
trition. C'est aussi la souffrance de 450 mi·llions de 
personnes ne disposant plus aujourd'hui du mini
mum nutritionnel nécessaire. Pour beaucoup c'est 
la terrible perspective d'une vie non accomplie. 
Combien d'enfants, du fait des déficiences alimen
taires qu'ils subissent, n'ont plus, dès ,leur jeune 
âge, l'espoir d'atteindre la plénitude de •leurs facultés 
physiques et inteMectuelles ? 

Désordre grave. aussi économiquement. Alors que 
le fléau de la malnutrition affaiblit •les forces de 
travail sans -lesqueHes un pays ne peut fonder son. 
propre développement, celui-ci doit par ailleurs 
consacrer •une part de plus en plus grande de ses 
moyens de paiement, provenant de ses ressources 
naturelles ou de ses productions exportables, à 
l'achat sur les marchés extérieurs des produits 
nécessaires à la nourriture de sa population. Sait-on 
que •les ·importations céréalières des pvd ont doublé 
en volume au cours des années 70 et que, compte 
tenu de l'évolution des prix, le coOt de ces achats 
a ,pratiquement quadruplé pendant ,la même 
période? 

Grave enfin politiquement. Un pays peut-M en effet 
espérer affirmer sa place dans •ta communauté des 
nations s'il est chaque jour plus tributaire pour son 
approvisionnement d'un ou de quelques fournissèurs 
importa~ts ? 

Les dimensions du problème de ,la faim dans le 
monde sont on ·le voit multiples et ses causes large
ment interdépendantes ; elles appellent, pour tenter 
de ·les maîtriser, une approche globale et cohérente. 

L'act.ion primordiale doit évidemment viser à déve-
, iopper -la· production dans •les pays eux-mêmes. 

Mais elle doit être complétée, · dans l'attente des 
résultats escomptés· des efforts de production natlo-
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na,le, par une série dé mesures relevant du domaine 
des échanges commerciaux et de l'aide alimentaire. 

Ce sont ces trois aspects que nous nous propo~ 
sons d'évoquer successivement ici. 

1. · Les stratégies alimentaires : 
un cadre nécessaire 

Certains, constatant que ·les efforts de développe
ment alimentaire menés dans les pays en dévelop7 
pement ont donné des résultats souvent très déce
vants, sont tentés par le scepticisme ou le 
découragement. Y aurait-il une fatalité de la 
régression en ce domaine ? Certainement pas. 

A preuve ,les performances de quelques pays 
·importants qui ont pu et su faire avancer la solution 
de leurs pro~lèmes. L'accroissement annuel moyen 
de ·la production agricole des pvd dans leur ensem
ble n'est-il pas supérieur à .ceiui des pays déve
loppés ? C'est donc que certains pays ont obtenu 
des résultats positifs, menant souvent de pair la 
croissance de leur production et la diminution de 
la pression démographique. Mais pour quelques-uns 
qui ont avancé, combien ont :au ,contraire régressé ? 
Dans une récente enquête ·la FAO constatait que 
sur 106 pays étudiés 58 enregistraient un taux 
négatif d'~volution de la production par tête. 

Ce que certains ont pu faire, d'autres doivent 
pouvoir également y parvenir. 

Une première condition pour cela réside dans la 
modification des esprits et des comportem1;ints 
ainsi que dans la mobilisation des volontés dans 
les pays concernés. 

Or l'on peut croire que sur ce point une évolution 
est engagée : on constate en effet une prise de 
conscience de beaucoup de responsables du tiers
monde de ce que ,le développement agricole et ali
mentaire est et reste le fondement de tout effort de · 
développement plus général. C'est ainsi qu'au fi:I 
des ans l'utilisation des moyens financiers du Fonds 

. européen de développement s'est progressiv!:)ment 
infléchie vers les actions de développement rural : 
de 25 % .au <:ours des années 60, la part des fonds 
d'aide de la Communautê affectés au développe
ment rural des pays ACP est passée aujou·rd'hul 
à plus de 40 %. C'est un indice ·intéressant. Mais · 
sans doute ne suffit-H pas de prendre de telles 
décisions pour modifier fondamentalement les ten
dances constatées. A tout le moins il s'agit là d'un 
préalable. · 

La secondé condition ·d'un· succès touche aux 
conditions d'utilisation des moyens disponibles, que 
ceux-ci proviennent de l'épargne intérieure ou de 
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•l'aide extérieure. Il est de plus en plus admis 
aujourd'hui que les actions de développement en ce 
domaine doivent s'intégrer dans une politique 
d'ensemble, agissant sur plusieurs fronts simultané
ment. 

- D'abord, bien sOr, sur le milieu de production 
lui-même ; on ne soulignera jamais assez à cet 
égard, l'importance qui s'attache à ce que les 
gouvernements pratiquent une politique de prix à la 
production adéquate. Les paysans des pvd sont 
comme ceux des pays européens .. li faut que la 
politique des prix et des revenus agricoles les incite 
à produire, il faut qu'il~ trouvent dans cette poli
tique ·une sécurité pour leur niveau de vie et son 
évolution, 'il faut que ,le milieu rural dans ·lequel 
ils vivent leur permettre de se procurer ce dont 
ils ont besoin pour se nourrir, se soigner, s'éduquer. 
Certes une tel:le politique de prix à 'la production 

·rémunérateurs est difficile à mener car eHe suppose 
des .arbritr.ages parfois douloureux : par exemple 
entre ·la préoccupation ,légitime des autorités 
d'assurer aux masses urbaines, nombr,euses et élec
toralement Influentes, une alimentation aisément 
accessible et ceHe de développer 'les cultures ou 
:l'élevage. Ou encore entre 1le développement des 
cultures vivrières et celui des productions destinées 
à l'export~tion. 

C'est aussi une politique complexe à définir car 
y9lle Implique que soit .assurée une .cohérence 
d'ensemble entre ·les conditions dans lesquelles les 
producteurs disposent des moyens de production 
(la terre, ,l'eau, les engrais, :les semences, les pesti
cides, etc.) et celles qui 'leur permettent de valo
riser leur production : d'où •la nécessité de réseaux 
de commercialisation adéquats, de coopératives, 
d'achat et de vente, de facilités de transport ou de 
stockage, d'un système de créait agricole, etc. 

Il faut éga:lement signaler •l'importance de la 
recherche agricole et de la vulgarisation. Ces acti
vités doivent, en effet, s'attacher de plus en plus 
à étudier les systèmes socio-économiques auxquels 
appartiennent les paysàns plutôt que d'étudier trop 
exclusivement les conditions techniques de produc
tion, encore qu'un effort sur ce point doive incon
testablement être fait en faveur des produits 
vivriers. 

- En second.lieu l'action doit porter sur •le milieu 
rura:I tout entier. Dans des pays où la plus grande 
partie des habitants résident en zone rurale, la 
demande émanant des populations de ces zones 
est essentielle au développement de fa production 
•locale. C'est dire que la ·lutte contre la pauvreté 
ençfémique de ces populations est un facteur déter
minant de l'amélioration de leur situation alimen
talre. Cette ,lutte passe par l'amélioration des reve
nus individuels et par •le mal•ntien du maximum 
d'emplois possibles dans ces zones mals elle impli-
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que en même temps des mesures aussi diverses 
que la réforme des régimes fonciers ou le déve
•loppement des infrastr·uctures et services sanitaires, 
éducatifs, sociaux et culturels. 

Beaucoup de pays en développement qui ont 
aujourd'hui admis la nécessité de ces actions 
d'.ensemble en tirent .fa conclusion que :le problème 
du développement alimentairé est suffisamment 
vaste et important pour constituer un objectif spé
cifique à l'intérieur des plans généraux de déve
loppement. Et nombreux sont· désormais ceux qui 
s'efforcent de définir à cet effet des stratégies 
alimentaires nationales. 

De teMes stratégies présentent l'avantage de con
- duire ,fes responsables des pays concernés : 

- à approfondir · ·l'analyse des besoins, des 
potentialités, des succès ou des échecs passés, 
ce qui requiert une approche pluridisciplinaire des 
problèmes posés ; 

- à prendre à un nive.au politique élevé les 
décisions ·nécessaires pour arbitr:er entre les objec
tifs ou trancher sur ·l'allocation des ressources 

· internes ou externes ; 

- à s'organiser administrativement, à l'échelon 
central et sur le terrain, pour mettre en œuvre ces 
décisions. 

M s'agit donc d'un instrument essentiel de déci
sion et d'harmonisation des actions d'exécution. 
C'est à ce titre qu'il convient d'en encour.ager la 
mise en œuvre. 

Face aux efforts des pays eux-mêmes .fa commu
•nauté internationale doit apporter un soutien finan
cier et technique. Elle doit le faire en évitant 
soigneusement d'imposer des modes d'action ou 
des façons de penser qui ne correspondraient ni à 
l'intérêt des pays, ni à leur capacité d'absorption, 
ni à leurs conditions socio-économiques. Les 
besoins financiers· extérieurs sont considérables, 
bien qu'ils ne peuvent constituer qu'un appoint par 
rapport aux efforts nécessaires de mobMisation de 
l'épargne intérieure. La communauté internationale 
iles a estimés à 8,3 Mi1a $, 'le rapport Brandt à 12,5 
Mia de $ et probabllement ,les besoins -réels sont-i'ls 
supérieurs. Où en est-on en réalité ? A peine à 
50 % de ce dernier chiffre pour ce qui est d.e l'aide 
octroyée par ·l'ensemble des pays développés, des 
pays de !'OPEP, des pays de l'Est ou des 
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institu
tutions internationales. Un nouvel effort important 
est donc requis de toute urgence. l•I nécessite sans 
aucun doute l'engagement de la plupart des dona
teurs d'accepter .fa mise en œuvre accélérée de 
l'objectif de transfert de ressources de 0,7 % du 
PNB. Hélas certains d'entre eux se sont encore 
récemment refusés d'en adopter •la mise en œuvre 
à l'échéance de 1990 I Les Etats membres de la 
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CEE qui représentent la moitié de l'effort mondial 
d'aide publique au développement ont atteint un 
niveau moyen de transfert de 0,5 % de leur PNB. 
Il y a donc encore place dans •la ëommunauté 
pour un effort additionnel. 

2. - L'exigence de la sécurité 

La seconde direction dans laquelle l'action doit 
être menée est .celle de l'amélioration des conditions 
du commerce mondial d·es produits agricoles et ail- · 
mentaires. La revendication principale - et ·la plus 
légitime qui soit - des pvd à cet égard est celle 
de la sécurité, à •la vente comme à l'achat. 

- Sécurité dans les conditions de vente : Qui 
ipeut rester indiUérenit aux difücultés rencontrées 
ipar ides pays exportant par exemple du ,cacao ou du 
café ;!,orsque ,leurs prix varient d'une année à ,l'autre 
de 30 ou de 50 %. Et des flructuations identiques 
sont ·constatées sur de nombreux autres marchés ! 
Comment 11es pays producteurs de ·ces denrées pour
raient-ils mettre en œuvre une stratégie de déve
loppement efficace si leurs principales sources de 
devises sont soumises à de tels aléas ? Pour répon
dre, au moins partielrlement à cette interrogation, 
la Communauté économique européenne a instauré 
en faveur des pays membres de •la Convention de 
Lomé un système de stabilisation des recettes 
d'exportation (STABEX). Ce système a été conçu 
dans .1e but de compenser ,les pertes de revenus 
subies par des pays exportateurs du fait de la 
chute des cours internationaux ou en r.aison de la 
diminution du volume de leur production. Ce dispo
sitif constitue une sorte d'assurance contre le risque 
de diminution des recettes à l'exportation. Mais il 
ne répond pas complètement au problème posé 
par l'instabilité des cours internationaux. N traite 
en réalité les effets d'une situation mais n'a pas 
pour ambition de s'attaquer aux causes. U faut 
donc aHer plus loin et agir pour que ·fa communauté 
internationale conclue des accords de marchés 
pour les principaux produits agricoles afin d'éviter 
ou d'atténuer les fluctuations, souvent spéculatives, 
qui en obèrent le fonctionnement. H y a là une 
tâche urgente et primordiale. Le récent progrès 
enregistré dans la mise en œuvre d'un accord sur 
•le cacao est sur' ce plan un progrès important. 
Espérons que ·Ies pays encore réticents à s'y joindre 
sauront se laisser convaincre qu'i·l s'agit ·là d'une 
voie féconde pour la coopération internationale et 
que d'autres accords pourront prochainement voir 
le jour. 

H faut en outre ,améliorer encore les conditions 
d'accès de ces pays aux marchés d'importation des 
pays industrialisés. La Communauté souvent criti-
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quée à cet égard doit s'efforcer d'y concourir mais 
les progrès qu'elle peut encore accomplir en ce 
domaine restent relativement •limités. Elle est en 
effet ·le plus gr.and importateur mondial de produits 
agricoles en provenance des pays du tiers-monde 
et près de la moitié de ses importations agricoles 
proviennent de ces pays. 

- Les ,pvd sont également soucieux d'assurer 
la sécur:}té de leurs approvisionnements. En effet 
dans un monde où la situation globale des disponi
bMités reste extrêmement précaire (il suffit pour 
s'en convaincre de constater qu'à ·fa fin de •la cam
pagne 1980/81 ,le niveau des stocks de report de 
céréales est descendu au niveau insuffisant de 
14 % de la consommation mondiale, soit un peu 
plus d'un mois et demi de cette consommation) 
et où les fluctuations des prix du blé, du maïs, 
du sucre se révèlent parfois soudaines et impor
tantes, .fes pvd se tournent de pl-us en plus vers 
leurs fournisseurs actuels ou potentiels pour obtenir 
des .assurances de stabilisation ·et si possible des 
gar.anties pluriannuel·les de fournitures et de prix. 

Cela revient à demander une révision du système 
mondial de sécurité alimentaire. · 

Il s'agit là d'une action difficile. 

En effet elfe suppose tout d'abord ·la conclu
sion et la mise en œuvre d'accords mondiaux. Or 
les oppositions de certains pays à la négociation de 
ce type d'acpord ne désarment pas plus quand il 
s'agit de produits, tel :fe blé, dont Ils sont exporta
teurs que lorsque ce sont des produits tropicaux 
qu'ils importent qui sont concernés. 

Force à cette situation étant ce qu',eHe est, ·les 
pays exportateurs devraient au moins s'efforcer de 
répondre positivement au souci de sécurité des pvd 
- de tous •les pvd et pas seulement de ceux qui sont 
f es acheteurs les plus importants sur le marché· 
mondial - en leur permettant de bénéficier d'un 
système contractuel de fournitures, assurées pour 
plusieurs années. , 

La Communauté était l'un des seuils exportateurs 
significatif de céréales à n'être pas dotée de moyens 
commerciaux l'autorisant à aller en ce sens, la 
Commission ,lui a proposé récemment de revoir ses 
propres mécanismes et sa réglementation,. afin de 
remédier à cette insuffisance. 

La discussion est donc lancée. Elfe constitue 
incontestablement un des enjeux de la réflexion 
actuellement menée sur la révision de •la politique 
agricole commune : 'la question posée est en effet 
cel·le des possibilités et des responsabilités de la 
Communauté dans ·le contexte alimentaire mondial. 
M. Cheysson, lors du débat parlementaire de 79/80 
sur la faim dans le monde, avait pour sa part 
indiqué l'orientation de la Commission en décla
rant : « tant que nous constaterons qu'il y a des 
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besoins non satisfaits nous devrons veiller à ce que 
notre stratégie propre sur le plan agricole puisse 
contribuer - pour ,1a part que nous aurons décidée, 
compte tenu de nos moyens - à satisfaire ces 
besoins » ; « ce qui revient, avait-il alors ajouté, 
à reconnaître que la politique agricole commune 
est un élément de notre contribution à la stratégie 
alimentaire mondiale ». 

3. · L'aide alimentaire : 
one nécessité transitoire 

Troisième question importante : face aux efforts 
opérés pour accroître là production ilocale et mieux 
organiser ·les échanges, quel doit être le rôle de 
l'aide aHmentaire ? 

Il serait vain d'ignorer, qu'à l'exception de son 
-utilisation pour ,les actions d'urgence immédiate ou 
d'aide aux réfugiés, l'aide alimentaire est un instru
ment controversé et parfois même vivement critiqué. 

Il ,l'est tout d'abord parce qu'il apparaît trop 
souvent comme un moyen, plus ou moins élégant, 
de se débarrasser d'excédents agricoles. N'a-t-on 
pas fait observé par exemple que l'aide alimentaire 
en céréales avait atteint ses niveaux ,les plus élevés 
à l'époque où ,les stocks mondiaux étaient les 
plus importants et ses niveaux les plus bas dans 
•la conjoncture inverse, c'est-à-dire précisément 
lorsque cette aide était ila plus nécessaire ? La 
Communauté européenne est à l'abri de ce repro
che, en tout cas pour ·les céréales, dans la mesure 
où bien qu'étant importatrice nette, eHe s'est enga
gée à fournir annuellement une quantité déterminée 
de produits. 

Les réserves à l'égard de ce type d'aide concer
nent aussi les effets dépressifs que l'injection de 
produits reçus sous forme de dons dans les circuits 
locaux de distribution et commercialisation peut 
avoir sur les conditions de vente de la production 
,locale, 1alors que, ,nous if'avons vu, ·l'effort prioritaire 
doit porter sur .l'incitation des paysans à produire. La 
réponse à cette critique ne peut être catégorique : 
êlf.e dépend de 'l'ampl·eur de •l'aide octroyée, de la 
nature des produits fournis, des conditions de leur 
utHisation. 

Il lui est enfin reproché de risquer de créer une 
nouvelle forme d'aliénation, en rendant les popula
tions des pays bénéficiaires dépendantes de pro
duits venant de ·l'extérieur, et donc tributaires 
demain d'une aide permanente ou d'importations 
commerciales accrues. Là encore le reproche, peut 
être fondé si les précautions nécessaires ne sont 
pas prises. 
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Au-delà ae ces critiques dont aucune. n'est déter~ 
minante, les vraies questions qui se posent parais
sent être ,1es suivantes : 

- est-il possible, à court terme, d'éviter de 
recourir à ce type d'aide ? 

- dans ·la ·négative, peut-on en supprimer les 
effets pervers ? · 

Une étude présentée récemment dans une revue 
de la FAO, portant sur la situation alimentaire en 
Afrique, aide à répondre à .1a première question. 
Cette étude a examiné les conditions requises pour 
atteindre en 1985 l'objectif - pourtant assez 
modeste - de réduire •la proportion des personnes 
sous-alimenté~s à 25 % de la population totale ~t. 
cela dans les 23 pays africains ,1es plus· affèctés 
par ,1a sous-nutrition. (Cette proportion était au 
milieu des années 1970 de ,l'ordre de 37 %). Or 
que constate-eMe? Qu'à croissance égale de la 
productioo nationale en 1985 (par rapport à ce 
qu'il était :au mmeu de 'la décennie !Qassée), le 
taux d'accroissement annuel des impoftations ali
mentaires devrait être, pour atteindre cet objectif, 
de l'ordre de 31 % pour ·l''Ethiopie, 20 % pour le 
Rwanda, 14 % pour ,1e Zaïre, 11 % pour le Mali, 
7 % pour l'Algérie, etc. Cela signifie que ,1a facture 
alimentaire que ces pays devraient alors acquitter, 
qui s'ajouterait à d'autres charges (dont notamment 
la facture pétrolière) et à un endettement déjà 
considérable, serait dans la plupart des cas impos
sible à supporter. La question qui se pose alors est 
soit de renoncer à l'amélioration de :la situation 
alimentaire des populations, soit d'aider ·les pays à 
pallier momentanément par des aides leur incapa
cité ~ produire et à importer plus. 

Si l'on retient la seconde option, deux possibi
füés se présentent : octroyer une aide financière 
accrue ou fournir de l'aide alimentaire. La première 
hypothèse est la moins vraisemblable si l'on observe 
le plafonnement ou la régression enregistrés ces 
dernières années dans ,les efforts d•aide publique 
au développement de beaucoup de pays industria
lisés. Au demeurant recourir à cette éventualité sur 
une large échelle aurait pour conséquence d'accen
tuer ,la dépendance des pays aidés à l'égard d'un 
marché mondial souvent incertain et spéculatif 
auquel ces pays, notamment lorsque le volume de 
leurs achats est restreint et leur solvabilité relative, 
ont souvent un accès difficile. 

, Reste donc ·le recours à l'aide .alimentaire. Mais 
il faut alors en maîtriser autant que faire se peut, 
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les possibles effets négatifs. A cette fin ,la Commu
nauté s'est engagée à mettre progressivement en 
œuvre ses actions selon des modalités adaptées aux 
nécessités de développement des pays. C'est ainsi, 
par exemple, qu'elle accepte désormais que cer
taines quantités d'aide alimentaire puissent être 
utilisées p·our 1la constitution de stocks de sécurité 
dans les pays bénéficiaires. Il y a là un progrès 
important. De même li a été admis que son aide 
alimentaire puisse être désormais programmée sur 
une base pluriannuelle afin d'être intégrée dans 
des actions de développement tendant en partfculier 
à accroître la production locale. C'est notamment 
sur la base d'une expérience menée récemment en 
Inde par la Communauté que les mérites de cette 
pratique ont été peu à peu reconnus. M s'agissait 
en ·l'espèce de fournir du lait en poudre et de la 
matière grasse du lait dans ,le cadre d'un projet 
visant à développer la production ·laitière à la péri
phérie de près de cent cinquante grandes villes 
indiennes. Les unités de traitement du lait néces
saires aux besoins· de ces cités ne pouvant, au 
point de départ du projet, fonctionner avec la seule 
production locale, les apports de ,1a CEE ont été 
conçus pour permettre d'utiliser sans attendre la 
totalité des capacités instaUées, étant entendu que 
ces apports extérieurs iraient décroissants et 
seraient progressivèment remplacés par •les .livrai
sons des éleveurs locaux. 

Ces deux exemples dans le domaine de la sécu
rité alimentaire ou du développement de la produc
tion laitière locale démontrent qu'avec une aide 
alimentaire bien gérée, octroyée en quantité ralson
nable, intégrée dans des actions de développement, 
,le pire n'est quand même pas aussi sOr qu'on a 
bien voulu •le dire parfois. 

Appui à la définition et à la mise en œuvre des 
stratégies alimentaires, effort pour insérer la dimen
sion « faim dans le monde » dans les réflexions 
communautaires sur 'l'avenir de •la politique agri
cole commune, utilisation prudente de l'aide alimen
taire au service du développement, tels sont les 
trois principaux axes de ·l'action à mener pour 
relever l'immense défi de la faim et de la malnu
trition. La Communauté s'y attache. Souhaitons 
qu'eHe poursuive et accentué son effort avec l'am
pleur et la détermination nécessaires. 
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·l'Etat dans le domaine de la science et de la 
technologie. Une telle politique tend à la réduètion 
de ,ladite dépendance moyennant une action de 
développement des capacités internes de recher
che et de développement, l'intensification de la 
participation nationale dans ces activités et l'adop
tion de normes légales et administratives suscepti
bles de garantir l'accès à la technologie étrangère 

· dans des conditions ·adéquates, conformes aux 
objectifs mentionnés. 

~- ... - , 

Le transiert. de technologie : 
une transaction comme les antres ? 

Comme il a été dit, c'est fondamentalement en 
ayant recours aux règles de la concurrence que 
l'on pourra étudier le cadre :légal actuel des trans
ferts de ,technologie entre Etats membres. 

· La politique de- la concurrence constitue, en 
accord avec ,l'esprit qui en forme le système com
munautaire, un axe du processus d'intégration. Elle 
est en effet entendue comme une condition de la 
réalisation du Marché Commun, élément essentiel 
de ce processus (7). Il s'agit d'un domaine pour 
lequel ,la CEE a reçu des compétences qui ,lui ont 
été transférées par les Etats membres et les exerce 
en tant que telles, ce qui a des incidences signifi
catives sur les pouvoirs d'intervention des organes 
indépendants - ·la Commission et ,1a Cour ·de 
justice ..:.... respectivement, dans leurs fonctions d'ini
tiative et de contrôle des actes des autorités natio
nales et, en général, d'application du droit commu-

. nautaire. 
Les règles de la concurrence ont pour destina

taires les entreprises des Etats membres et visent 
à assurer des conditions de •liberté d'action à ces 
entreprises qui soient conformes aux principes 
d'une économie de marché. Elles diffèrent, comme 
on l'a dit, des ·législations adoptées dans les der
niers temps par des Etats en développement qui . 
déterminent un rôle prépondérant de la part de 
l''Etat dans les négociations avec ,les investisseurs 
et les vendeurs de technologie étrangers en vue 
de garantir que les transferts soient conformes aux 
objectifs de développement économique et social 
du pays respectif et, non directement au moins, 

(7) B. VAN DER ESCH. - Competition Rules : Basic 
Principles and Policy Aims. « Legal Issues of European 
lntegration », (2), 1980. 

H. SMIT and P.E. HERZOG. - The Law of the Euro
pean Communlty. A Commentary on the EEC Treaty. New 
York, Matthew Bender, 1976, p .. 3-381 et ss. 

GIJLSTRA and MURPHY. - Op. oit., p. 16 et SS. 
WAEl.:BROECK. - Op. oit., p. 94 et SS: 
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. . 
en fonction de •leurs effets possibles sur la concur
rence et le commerce, en général (8). 

La première règle du Traité en cette matière 
(Art. 85) est celle de l'interdiction des accords entre 
entreprises, des décisions d'association d'entrepri
ses et des pratiques concertées susceptibles 
d'affecter le commerce entre les Etats membres et 
qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de 
restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence 
à l'intérieur du Marché commun. 

Là deuxième (Art. 86) comporte l'interdiction, 
pour incompatible avec le Marché commun et dans· 
là mesure où •le commerce entre Etats membres est 
susceptible d'en être affecté, du fait pour une ou 
plùsieurs entreprises d'exploiter de façon abusive 
une position dominante sur le marclié commun ou 
dans une partie substantielle de celui-ci. 

\ . . 

Chacun de ces articles contient une énumération 
non exhaustive des pratiques commerciales visées. 
Il s'agit de pratiques· qualifiées normalement comme 
restrictives (9). · · - ' • 

Ir 

L'article 85 s'applique : ·!')xpressément à des 
« accords·» et couvre tant ceux de nature horizon
tale que ceux de nature verticale (10). Urie •législa
tion communautaire postérieure au Traité est venue 
régir l'application de cette disposition aux accords 
portant sur les brevets ou autres droits de propriété 
industrielle, ce qui s'avère per se suffisant pour 
effacer d'éventuelles doutes quant à son applica
bilité aux contrats de transfert de technologie. 

De tels contrats pourront èonfigurer, dans cer
tains cas, la situation prévue par· ·l'article 86. Le 
caractère « dominant » de la position d'une entre
prise sur le marché se traduit dans ·le pouvoir 
d'exercer sur le fonctionnement de celui-ci une 
influence considérable. et, en principe, prévisible 
par -l'entreprise dominante, ayant pour conséquence 
de conditionner le comportement d'autres entre-

(8) E. CHILDERS. - Tec'hnical• Cooperation among 
Developlng Countries. History ana Prospects. « Journal 
of International Affairs », 33 (1), 1979, p. 50-51. 

CNUCED. - Avant-projet d'une loi-type ou de /ois-types 
sur les pratiques commerciales restrictives afin d'aider 
les pays en développement à élaborer une législation 
appropriée. New York, . Nations Unies, 1979 (TD/B/C.2/ 
A.6/16/Rev.1). 

(9) A. CAIRNCROSS et al. - Stratégie pour l'Europe. 
Paris, Presses Universitaires de France, 1976, p. 166. 

(10) WAELBROECK. - Op. cit., p. 13. 
Les pratiques visées par cet article peuvent être enten

dues comme des accords restrictifs fdes cartels entre 
concurrents ou des accords entre entrepreneurs qui ne 
sont pas nécessairement des concurrents) ou des mono
poles. En outre, l'énumération contenue dans cet article 
a· une nature simplement Indicative. (M. ROM. - Restric
tive Business Practlces ln EEC agreements with Lass 
Developed Countries. « Journal of World Trade Law », 

12 (1), 1978, p. 36 et 37). 
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prises. Dans sa décision « Continental Can », la 
Commission définit comme « position dominante » 
celle qui permet des comportements indépendants 
en raison d'une prépondérance sur le marché qui 
est notamment le résultat de ,la disposition de 
" connaissances techniques », de capitaux, de 
matières premières, etc., cette situation conférant 
à l'entreprise en question la possibilité de déter
miner des prix et de contrôler la production et la 
distribution en ce qui concerne une partie signifi
cative des produits en cause (11). Dans son arrêt 
du 13 février 1979 concernant l'affaire « Hoffman
La Roche », la Cour de justice a pour sa part expli
cité que, parmi les indicateurs de l'existence d'une 
position dominante, on devrait inclure ·I' « avance 
technologique » de l'entreprise P.ar rapport aux 
entreprises concurrentes (12). 

Les entreprises multinationales correspondent 
souvent à cette ·description (13). Les acquéreurs 
de technologie étrangère se voient fréquemment 
obligés d'accepter les conditions imposées par 
celles-là, qui se reflètent concrètement dans des 
coOts, directs et indirects (des clauses restrictives, 
notamment) accentués, quitte à ne pas réussir à 
obtenir ·la technologie même. 

·sien que l'article 86 se réfère au comportement 
d'une entreprise, il trouvera normalement son appli
cation à des situations à caractère bilatéral, c'est-à
dire, à des limitations imposées par une entreprise 
à ·l'action d'entreprises clientes ou concurrentes, ce 
qui découle d'ailleurs de l'énumération des prati
ques visées qui figure dans l'article. 

Sont identiques ,les clauses interdites par les 
articles 85 et 86. En termes pratiques, •la différence 
entre ·le recours à l'une ou à l'autre en vue de 
contester la légalité d'un contrat déterminé entre 

· entreprises des Etats membres, adviendrait éven
tuellement de l'exigence plus grande qu'implique 
·la qualification d'une situation en accord avec 
l'article 86. Celui-ci requiert ,l'identification d'un 
« abus » de position dominante. Outre l'imprécision 
de ce concept (14), s'agissant d'entreprises mufti-

(11) Décision « Continental Can Company », décision 
du 9.12.1971, JO L 7 du 8.1.1972, p. 25. 

(12) Affaire Hoffman-La Roche et Co. AG c. Commission 
des Communautés européennes cc Position dominante ». 

Arrêt du 13.2.79, Recueil de la jurisprudence de la Cour, 
1979, p. 462. 

(13) cc Les entreprises multinationales sont les agents 
les plus importants du transfert de technologie ». (P. TELE
SIO. - Techno/ogy Licensing and Mu/tlnational Enterpri
ses. New York, Praeger, Praeger Special Studies, Prae
ger S-cientific, 1979, p. 1). 

(14) J. TEMPLE LANG. - Monopolization and the defi
nitlon of " Abuse » of a dominant position ·under Art. 86 
EEC Treaty. " Common Market Law Revlew », 1979, 
p. 345 et SS. 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

nationales, s'ajouterait le problème de l'accès à 
des informations et à des données sur leur action 
respective (15). Toutefois, il faut préciser que le 
Traité ne prévoit, quant à l'article 86, aucune possi
bifüé d'excèption analogue à celle qui résulte de 
·l'article 85 § 3, qui sera abordée par la suite. • 

Le Traité admet, en effet, des exceptions aux 
régies de la concurrence. Les limitations autorisées 
(i.e. l'admissibilité de pratiques commerciales res
trictives) sont justifiées soit par ,les bénéfices qui 
pourront découler des accords en question (e.g. 
l'exception de l'article 85 § 3), soit parce que de 
·teMes restrictions ne sont pas tenues pour iMégiti
mes (e.g. le cas des conditionnements résultant des 
droits · de propriété industrielle) ou significatives 
(e.g. la réglementation relative aux accords d'impor
tance mineure). 

L'article 85 § 3 prévoit, ainsi, que les dispositions 
du § 1 de cet article peuvent être déclarées inappli
cables « à tout accord ou catégorie d'accords entre 
entreprises, à toute décision ou catégorie de déci
sions d'association d'entreprises, à toute pratique 
concertée ou catégorie de pratiques concertées, 
qui contribuent à améliorer •la production ou la dis
tribution des produits ou à promouvoir le progrès 
technique ou économique (16). 

E·st cependant établie comme condition de 
l'admissibilité de cette exception que les restric
tions imposées soient indispensables pour atteindre 
les objectifs de l'acte envisagé, que ne soit auto
risée la possibilité pour les entreprises d'éliminer 
la concurrence en ce qui concerne une partie 
substantielle des produits en cause et qu'il en 
résulte un avantage pour les utilisateurs (17). 

Quant aux droits de propriété industrielle, l'arti
cle 222 du Traité stipule que celui-ci ne préjuge en 
rien le régime de •la propriété dans les Etats mem
bres, ce principe trouvant son . application à la 
propriété industrielle, artisti~u~, intellectue)le et 
commerciale. Pour sa part, 1 article 36 établit que 
constituent des exceptions aux dispositions relati'
ves à •l'élimination des restrictions quantitatives 

(15) OECD. - Op. cit., p. 23, 44, 45. 

(16) A.P. JACQUBMI~. - 'fh~ .criterion of economic 
performance in the ant1-trust pohc1es of the US and th~ 
EEC. « Common Market Law Revlew », 1970, p. 205-225, 
A. VAN DAMME. - La politique d~ la con_currence d~ la 
Commission en matière de coopération verticale. « Cahiers 
de •Droit Européen », 1979, p. 127 et ss. 

(17) Pour être considérés comme abusif~ les coi:ripo~
tements de l'entreprise dominante ne devraient pas _1m~h
quer ·leur nécessité absolue par rappoi:t aux O?Jectlf~ 
du monopole, lequel n'est pas! ~n so1~même, interdit 
(c'est-à-dire, les pratiques restrictives mises. en œuvre 
par une telle entreprise seraient acceptables s1 elles sont 
justifiées du point de vue économique). (TEMPLE LANG. 
cit. p. 353). 
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dans le commerce entre Etats membres ,fes interdic
tions ou restrictions à l'importation, à l'exportation 
ou au tr.ansit justifiées, entre autres, par des raisons 
de protection de la propriété industrielle et commer
ciale, à condition que celles-là ne représentent ni 
an moyen de discrimination arbitraire, ni une restric
tion déguisée dans •le commerce entre les Etats, 
membres. 

Pour ce qui est de la communication du « know 
how », qui n'est pas couvert par ·la référence à la 
propriété industrielle et ne se trouve pas expressé
ment régi par ·le Traité, une réglementation ultérieure 
est venue dans le fondamental, rendre cette matière 
équivalente à celle des çlroits de propriété indus
trielle, considérant notamment que ·l'obligation. de 
ne pas divulguer le savoir-faire incorporée dans les 
contrats ainsi que celle de ne plus ,l'uti'liser au 
terme du contrat devraient ne pas être tenues pour 
des ·limitations de ·la concurrence, étant donné que 
lè secret constituerait l'essence même du savoir
faire (18). 

Les articles 85 et 86 ne· contiennent aucune indi
cation sur la façon dont doivent êt~e compatibiilisés 
en pratique les principes de la libre circulation des 
facteurs de production et de l'élimination des res
trictions quantitatives dans le commerce entre Etats 
membres, d'une part, et, d'autre part, les droits de 
propriété Industrielle. Cependant, •l'artiole 87 prévoit 
que ,le Conseil de Ministres adopte les règlements 
ou directives qui s'avèrent utiles en vue de l'appli- · 
cation des principes figurant aux articles 85 e~ 86. 

Afin de faciliter ;fa tâche de ola Commission 
d'appréciation des actes qui lui sont soumis, et 
d'information des entreprises en ce qui concerne 
les conditionnements communautaires en, matière 
de concurrence, le Conseil et •la Commission ont, 
dans ·leurs sphères respectives de compétence, 
adopté des règlements ou émis des communica
tions, et le Tribunal de la Jurisprudence, qui ont 
contribué à assigner des contours p:lus précis au 
droit de ,la concurrence. li importe de prendre ces 
instruments en considération, même lorsqu'ils ne 
disposent pas de force obligatoire, du fait qu'ils 
révèlent des tendances qui se reflètent dans les 
décisions concrètes de ces institutions. 

C'est surtout à partir d'une lecture et d'une inter
prétation combinées de ces règlements, communi
cations et décisions qu'H est possible de se faire 
une Idée de ·la portée des restrictions visées par 
les articles 85 et 86, et, par l•à, des conditionnements 
prescrits pour les contrats de transfert de techno
fogie. 

On peut en déduire, dès lors, le conflit latent, déjà 
mentionné, entre, d'une part, les principes commu
nautaires qui .tendent à fa •libéralisation du corn-

(18) WAE~BROECK. - Op. oit., p. 207 et ss. 
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merce entre les 'Etats membres et, d'autre part, le 
respect prétendu des droits de propriété industrielle 
et des limitations que ·l'on considère que leurs titu
laires peuvent légitimement exiger dans ·les accords 
de brevets et, par analogie, de concession d'exploi- . 
tation du savoir-faire ; ainsi que la recherche par 
les organes communautaires d'un équilibre qui per
mette de garantir l'essence des principes et droits 
en question. 

En exceptant de •l'obligation de notifier l'accord, 
la décision ou la pratique concertée - ce qui cor
respond à considérer qu'il n'y a pas de violation 
des règ,les de •la concurrence - bien que dans ,le 
respect de certaines conditions, les accords dont 
l'effet soit, exclusivement, d'imposer à •l'acquéreur 
ou à l'utilisateur. des restrictions découlant de 
l'exercice de droits de propriété industrieMe (19), ,le 
droit communautaire réduit substantiellement la por
tée pratique de la prohibition de pratiques commer
ciales restrictives. 

Toutefois, ·la Commission et la Cour de Justice 
disposent d'une •latitude considérable pour l'inter
prétation des règles de la concurrence (20). La 
Commission tend, soit à défendre l'inapplicabMité de 
l'article 85 aux accords sur des droits de propriété 
industrielle, soit à faire valoir •les impératifs de cet 
article en vue de déclarer leur nullité. La Cour s'est 
orientée, dans ·la résolution du conflit entre prati
ques restrictives résultant de ·l'exercice de droits 
de propriété industrielle et libre concurrence en 
faveur de ce dernier. Les arrêts émis dans les 
affaires Deutsche Grammophon (21), Sirena (22), et 
Hag (23) ont même été jugés par certains auteurs 
comme des concessions exagérées à •l'idée de 
l'unité du marché en détriment c;Jes droits de pro
priété industrielle et commerciale (24) et ont été 
l'objet d'une ·large contestation de la part de la 
doctrine et des milieux entrepreneurs des Etats 
membres. 

·(19) Ibid., p. 74 et SS. 

(20) National approaches to the acquisitio11 of techno
logy. Developrnent and Transfer of Technology Series, 
cit., p. 20. 

(21) Affaire 78-70, Deutsche Grarnrnophon GrnbH c. 
Metro-SB-Grossrnarkete Garnb H.K.G., Arrêt du 8.6.71, 
Recueil- de la jurisprudence de la Cour, 1971, p. 487. 

(22) Affaire 40-70, Sirena S.r.c.l. Eda, S.r.l. et autres. 
Arrêt du 18.2.1971. Recueil de la j•urisprudence de l1a Cour, 
1971, p. 69. 

(23) Affaire 192-72, Van Zuylen Frères c. Hag, AG. Arrêt 
,du 3.7.1974. ftecueil de la jurisprudence de ·la Cour, 1974, 
p. 731. 

(24) National approaches, op. oit., p. 24. · 
OEOD. - Restrictive Business Practices relating to 

Patents and Licences. 'Report of the Cornrnittee of Experts 
on Restrictive Business PracUces. Paris, OECD, 1973, 
p. 37. 
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C'est essentieUement à la . distinction entre 
I' « existence·» et I' « exercice » desdits droits que 
la Cour de justice est allée chercher •la réponse 
au conflit mentionné ci-dessus. Selon sa jurispru
dence, le droit éommunautaire n'affecterait pas 
.l'existence ou l'essence des droits de propriété 
industrielle. Toutefois, ceux-ci devraient être exercés 
en conformité avec •les règles de la concurrence. 
On pourrait observer, cependant, qu'H est difficMe 
de distinguer, concrètement, •les effets d'une telle 
dualité (25) étant donné que ·l'exclusion de la possi
bilité d'exercer le droit met, en dernière analyse, 
en cause la signification de son existence même. 

Un autre élément de -la conception de la Cour 
consiste en ce que le principe de ,l'article 30 du 
Traité n'admettrait des exceptions en vertu de 
l'article 36 que dans la mesure où celles~là soient 
justifiées par la protection des droits qui constituent 
I' « objet spécifique » du droit de propr:iété indus
•trielle ou commerciale (26). Seuls les cas d'abus 
dans l'exercice de ces droits permettraient éven- · 
tùellement l'impugnation de la validité· des accords, 
décisions ou pratiques en question. Ce ne serait 
que dans cette hypothèse qu'il y aurait en demi~re 
analyse lieu à un véritable conflit entre exer~1ce 
des droits de propriété ingustrielle ou commerciale 
et libre concurrence, c'est-à-dire, seul ·l'exercice 
abusif de ces droits tomberait sous ·le coup des 
règles de la concurrence (27). Ce ne serait pas le 
cas, par exemple, en ce qui concerne ·les brevets, 

· ·lorsque, en exerçant son droit, le Utulaire fix~r~it 
un territoire (à l'intérieur de la zone de validité 
du droit), une durée (dans la période couverte par 
le brevet), une quantité ou une valeur déterminées 
à réaliser par l'acquéreur. 

S'il serait ·licite, face aux règles de ,la concur
rence, de céder un tenitoire d'exploitation ou de 
distribution du produit breveté, H semblerait, par 
contre, incompatible avec ces règles d'élever des 
obstacles à la réimportation de produits vers le 
territoire d'origine ou à leur libre circulation à 
l'intérieur du Marché commun, à partir du moment 
où ils sont mis en circulation dans 1le territoire 
cédé (28). 

(25) WAEl..!BROECK. - Op. cit., p. 212, 215, 220. 

(26) VANDAMME, GUERRIN. - Op. çit., P·. 158. 
Ainsi dans l'arrêt Deutsche Grammophon (voir note 21), 

la Cou~ de justice a décidé que, bien 9ue l'article. 36 
autorise des interdictions ou des restrictions à la. libre 
cir<:ulation des marchandises Justifiées par le besoin de 
protection de la propriété industriel·le ou commer_ciale, 11 
ne les admet que lorsqu'il s'agit de protéger l'obJet spé
cifique de cette propriété. (Arrêt cit., p. 488, 500). Dans 
le même sens, l'·arrêt « Van Zuylen Frères contre Hag 
AG ,. (voir note 23), p. 731, 743. 

(27) OECD. - Restrictive Business Practices relatlng 
to Trademarks. Report of the Committee of Experts on 
Restrictive Business Practices. Paris, OECD, 1978, p. 18. 

(28) Ibid. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

L'adhésion du Portugal : _ 
motii pour une reconsidération 
partielle de la réglementation 
de la concurrence ? 

Partant de la considération de la réglementation 
de la concurrence et de certains problèmes d'inter
prétation et d'application auxquels elle a .donné 
origine, il importe d'en retirer quelques conclusions 
sur ·la mesure dans laquelle une fois •le Portugal 
membre des Communautés européennes, elle serait 
susceptible d'affecter ·les conditions dans lesquelles 
s'accomplit le transfert de technologie en direction 
de ce pays. 

A cet effet, H faudrait l'apprécier en ,tenant compte 
des caractéristiques des contrats auxquels partici
pent des entreprises portugaises et d'autres pays 
membres de ,la CEE et, en .particulier, les clauses 
restrictives qu'ils insèrent, leur nature et leurs con
séquences, la dimension des entreprises participan
tec, etc. En absence d'éléments factuels qui nous 
permettent ·une analyse de ce type, cet article se 
limitera à considérer quelques aspects de la régle
mentation communautaire par rapport ~ celle qui 

· s'applique au transfert de technologie au plan 
interne (29). 

En ce qui concerne l'interdiction de clauses 
commerciales restrictives, la lettre des dispositions 
applicables, communautaires et n~tionales, pourra 
paraître équivalente. Cependant, l'espr:it partielle
ment divers qui les inspire impliquera tendancielle
ment que l'inter:prétation à donner tant aux règles 
principales qu'aux exceptions, étant conditionnée 
par la perspective de départ, se traduise dans des 
solutions pratiques divergentes. . 

Tenant compte de l'inexistence d'une politique 
communautaire dans ·le domaine de la technologie, 
du caractère casuistique de ,l'application des règles 
de la concurrence, de la motivation essentiellement 
commerciale qui ,l'inspire et de la force des intérêts 
sous-jacents, on n'est pas autorisé à en déd~ire 
que l'application des règles en question - considé
rant leur primauté sur la réglementation interne rela
tive au transfert de technologie - viennè à garantir 
la réalisation des objectifs établis par •les diplômes 
nationaux en vigueur en cette matière, dont sont 
des exemples ·la promotion des capacités scienti
fiques et technologiques et, en général, la confor
mité des termes des contrats avec la poursuite des 
finalités définies pour le développement économique 
et social du pays. • 

(29) Notamment le Code des investissements, étrangers, 
Décret-Loi no 348,. du 24 aoOt 1977. . 
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D'ailleurs, le transfert de technologie, même 
idéalement dépourvu de restrictions, ne suffirait pas 
en soi-même, à assurer ,Jes conditions d'un progrès 
de la recherche, de la .production et de ·l'innovation 
technologiques internes. A cet effet, il est apparu 
essentiel d'y associer la promotion des capacités 
scientifiques et technologiques locales, ce qui 
demande une politique orientée par cet objectif 
et la disposition par ,('Etat de moyens de la mettre 
en pratique moyennant son intervention dans l'auto
risation des contrats et dans la surveiHance de ·leur 
implantation. 

La définition d'une telle politique implique la 
considération intégrée de divers éléments : outre 
le transfert de technologie, la stimulation de .('inno
vation, · la diffusion d'informations, l'assistance 
technique, ·l'uUlisation des ressources ,locales, les 
relations industrie-recherche. L'objectif de mettre 
à profit à des fins productives et sociales, tout le 
patrimoine des connaissances produites par ·les 
investissements publics dans la recherche, en 
garantissant simultanément une ·liberté substantielle 
d'accès à de telles connaissances, et en évitant 
l'adoption de pratiques restrictives, semble ne pou
voir être atteint que par le moyen d'une interven
tion publique dépourvue de finalités privatistiques 
de profit et d'obtention des bénéfices découlant de 
•l'exercice .de positions dominantes (30). 

Le Portugal constitue, à l'image des « pays en 
développement », un pays essentiellement importa
teur de technologie, en situation de dépendance 
sur le marché respectif. Les contrats auxquels par
ticipent des entreprises portugaises incluent, en 
règle générale, des clauses restrictives de la pro
duction et de l'exportation qui empêchent, en réa
lité, le fonctionnement des règ·les de 1la libre concur
rence (31). En effet, ,('acheteur n'a très souvent pas 
d'alternative que d'accepter les conditions qui lui 
sont imposées par l'entreprise propriétaire de la 
technologie, quitte à ne pas avoir accès à celle-là. 
Les propriétaires étrangers, et tout particulièrement 
les entreprises multinationales, influent, en consé
quence, ·sur ,(a définition d'un élément condition-
nant de ,('activité économique, étant donné leur 
impact sur ,('approvisionnement, la production, la 
distribution ,et la consommation de biens et de ser
vices (32). 

(30) GIORGIO et al. - Op. oit., p. 155, 156. 

(31) J.-M. ROLO. - Capitalismo, teonologia e depen
dênoia em Portugal. Lisboa, Ed. Presença, 1977, pp. 70-71, 
114. 

M:B. MARTINS. - As multinaoionals em Portugal, Edlto
• rial Estampa, Lisboa, 1975. 

(32) En accord avec l'étude de ROLO mentionnée dans 
la note (31), 85 % des contrats examinés contiennent des 
clauses restrictives de l'exportation, 50 % imposent l'attri
bution au fournisseur de 'la technologie des inventions et 
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La dépendance du Portugal de la technologie 
importée des pays de la CEE est un fait. Cette 
technologie entraine normalement de grands coOts 
indirects et est porteuse d'une faible capacité de 
diffusion (33). L'installation au Portugal de fi·liales 
d'entreprises multinationales qui ont circonscrit 
leurs activités à des opérations d'embaMage et de 
rassemblement n'a pas contribué, naturellement, au 
renforcement de la technologie et du savoir-faire 
locaux. En effet, ,(es entreprises licenciées ne reçoi
vent pas normalement d'éléments techniques de 
soutien et tant les activités de formation du person
nel que ce.lies de recherche scientifique mises en 
œuvre dans ·le pays récepteur sont assez restreintes. 
L'application des règles de la propriété industrielle 
est également limitative de l'action de la part du 
système économique qui est basé sur •la technologie 
étrangère (34). H parait possible d'affirmer que les 
clauses ·restrictives inscrites dans les contrats 
auxquels participent des entreprises portugaises 
couvrent souvent des situations d'abus qui ne peu
vent s'expliquer uniquement par l'exercice de droits 
de propriété industrielle. 

Cet état de choses semble confirmé, par exemple, 
par le Programme du vue Gouvernement constitu
tionnel, lequel constate la dépendance technologi
que du Portugal dans •les domaines ,les plus divers 
et se fixe pour objectif la création d'une industrie 
agressive et compétitive disposant d'un degré 
appréciable d'autonomie technologique (35). En vue 
de ·la réduction de ,(a dépendance énoncée, l'acqui
sition de technologies devrait se faire accompagner 
d'actions d'appropriation qui soient de sorte à 
garantir leur effective incorporation dans le pro
cessus productif et à éviter les restrictions qui sont 
fréquemment associées à leur transmission (36). 

Du côté portugais, on pourrait donc se poser la 
question de savoir si les principes et ·les règles 
applicables sur •le plan communautaire en matière 
de concurrence ayant des incidences sur les 
contrats de transfert de technologie sont suscepti
bles de faciliter ·l'atteinte des objectifs susmen
tionnés et, dans l'affirmative, si une telle facilitation 

améliorations introduites dans la technologie importée, 
50 % incluent des dispositions limitatives des politiques 
d'approvisionnement, de production et de distribution des 
entreprises concessionnaires, 78 % restreignent l'exercice 
de droits de propriété Industrielle. 

J.M. ROLO. - .Primeiras directivas para uma selecçao de 
actividades produtivas exigindo apoio prioritârio de poH
tica cientiffca e técnica naclonal. SINACT, mai 1979. 

(33) Ibid. 

(34) Conclusoes Finals .SINACT, Lisboa, mai 1979. 

(35) Programme du vue Gouvernement constitutionnel, 
Lisboa, 1980. 

(36) Conclusoes Finals. SINACT, oit. 
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sera automatique ou impliquerait la reconnaissance 
de · situations nouvelles auxquelles ,1 1élargissement 
donnerait lieu, méritant éventuellement un traite
ment spécial. 

Plus spécifiquement, la perspective fondamentale
m'ent commerciale de la réglementation communau-. 
taire sera-t-elle compatible avec ,les finalités du 
régime consacré par le Code portugais des inves
tissements étrangers ? L'intervention de l'Institut 
de l'investissement Etranger - et d'aulres entités 
publiques _:.. dans le .processus d'autorisation des 
contrats de transfert de technologie sera-t-elle 
admissible tenant compte du fait que celle-ci dérive 
de la considération de ce que l'intervention d'un 
organisme étatique est susceptible de réduire 1le 
poids des coûts de l'importation technologique et 
de contribuer à sa rationalisation ? L'Etat portugais 
pourra-Hl mettre en œuvre, après fadhésion, sa 
politique de soutien à l'innovation moyennant des 
subventions ou d'autres formes d'intervention en 
faveur des entreprises qui développent des acti
vités de R & D ? 

Les finalités qui président à ·la ,législation interne 
susmentionnée s'orientent, comme on fa déjà vu, 
par .l'intention de placer ·le transfert de technologie 
au service d'un développement économique national 
autonome et d'assurer ,les conditions qui permettent 
de profiter de façon optimale des capacités techno
logiques existantes dans le pays. Il n'en résulte 
pas, explicitement du moins, le propos de prévenir . 
d'éventue>ls effets négatifs sur ,1a concurrence entre 
1les vendeurs et/ou ,les acquéreurs de la technologie. 

La· défense de ,la concurrence et la prohibition de 
pratiques commerciales restrictives stipulée par les 
articles 85 et 86 du Traité pourraient néanmoins 
contribuer dans le sens visé par le Gouvernement 
portugais tel que celui-ci se reflète dans ,le Code 
des investissements étrangers. L'entrée du Portugal 
dans la Communauté permettrait l'utilisation des 
mécanismes institutionnels destinés à faire valoir 
,les dispositions de ces articles en faveur de Ja 
,libéralisation des échanges commerciaux de la 
technologie et de la limitation des abus vérifiés 
dans l'exercice des droits de propriété industrielle. 
A partir d'une comparai·son des règles incluses 
dans le Code et dans le Traité de Rome, fon 

,·pourrait même conclure au caractère virtuellement 
plus extensif de ce dernier (37). Seule la clause 
relative à ·l'interdiction de la prédominance des 
versions étrangères dans les contrats à des fins 
d'interprétation resterait, en principe, préjugée en 

(37) L'OCDE (Restrictive s·usiness Practlces of Multina
tional Entreprises, oit., p. 61) estime que, sur le plan régl_o
nal ·les Commun'autés européennes ont adopté une ·lég1s
lati~n anti-trust hautement sophistiquée qui, une fois intro
duit un système de contrôle des cartels, constituera l'une 
des ·législations les plus extensives du monde. 

~~ciië 
COMMUN 

admettant, tel qu'on doit le faire, ·la primauté du 
droit communautaire · sur le droit interne en ce 
domaine. S'M ne semble pas y avoir ,lieu à une 
incompatibilité quant à ,la lettre, entre les clauses 
interdites par chacun de ces diplômes, on pourrait 
cependant en entrevoir des divergenées d'esprit, 
ce qui peut conduire à des interprétations diffé
rentes du même ,texte, et trouve, d'ailleurs, sa 
traduction dans des exigences imposées par la 
législation natior:iale, qui n'ont pas de correspon
dance dans ,le système communautaire. 

En effet, ,l'interprétation des articles 85 et 86 
implique la considération de multiples facteurs 
d'ordre économique. C'est le cas pour ce qui est 
notamment de l'exception de ,l'article 85 § 3, de 
la détermination des cas où se vérifie un abus 
de position dominante ou des effets sensibles sur 
,la concurrence. Il en résulte une souplesse, voire 
incertitude considérables de ·la décision qui 
incombe aux institutions communautaires. 

· L'exception à l'application des règles de la 
,concurrence que contient le § 3 de :l'article 85 (38) a 
déjà été interprétée comme circonscrite au « pro- . 
grès technique » des unités concrètes qui entrent 
en rapport. Toutefois, l'opinion a également été 
soutenue que la flexibilité d'interprétation introduite 
par ce paragraphe ne peut être comprise que 
comme visant à concilier des considérations d'inté
rêt public et privé et ·non simplement ·le confort 
économique et financier des entreprises indivi
duelles qui demandent l'exemption. Quoi qu'M en 
soit, cette donnée devrait être analysée comme 
un élément d'ordre objectif et non en fonction de 
l'appréciation qu'en feraient ,Jes intéressés même. 
C'est, d'ailleurs, dans ce sens que ·la Cour a paru 
se pencher dans sa décision sur l'affaire Grundig
Consten (39). Pour sa part, le § 2 de l'article 7 
du Décret réglementaire n° 53/77 n'autorise .f'inclu
sion d'une ou de plusieurs clauses restrictives dans 
·les contrats de transfert de ,te,chnologie interdits 
par le § 1 de cet article que ,lorsque les transferts 
assument un intérêt spécial pour l'économie natio
nale, disposition qui est assurément plus exigeante, 
si l'on adopte la première interprétation citée de 
l'article 85 § 3. 

'(38) Article 85 § 3. - « Toutefois, les dispositions du § 1 
peuvent être déclarées inapplicables : à tout accord ( ... ) 
qui contribue(nt) à améliorer la production ou la distri
bution des produits ou à promouvoir ·le progrès technique 
ou économique, tout en réservant aux utilisateurs une 
partie équitable du profit qui en résulte ( ... ) "· 

JACQUEMIN. - Git., p. 205, 225. 

(39) Affaires Jointes 56 et 58-64, •Etablissements Cons
ten SARL et Grundig-Verkaufs-GMB H contre Commission 
de la CEE, Arrêt du 13.7.1966, Recueil de la jurisprudence 

, de la Cour, 1966, p. 433. 

VAN DER ESCH. - Clt. 
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De ·l'angle de la Communauté, 1le « progrès » 

serait en tout cas apprécié dans ·la perspective 
des intérêts génér~ux de ,la CEE qui ne sont 
néces~airement pas coïncidents avec ceux d'un 
pays à niveau intermédiaire de développement éco
nomique et souffrant de carences graves sur le 

~ plan scientifique et technologique. 

Du point de vue de féconomie 'de marché, une 
position dominante d'une entreprise sur ,le marché 
est, d'ailleurs, susceptible d'être· entendue, dans 
certaines circonstances, comme découlant de la 
pratique même de la concurrence (40). Les prati
ques commerciales restrictives dans lesqueHes elle 
s'engagerait ne feraient que refléter une p.lus grande 
efficacité de l'entreprise en question. Les entrepri
ses portugaises ne se rencontrant pas, en règle, 
en situation de concurrencer •les fournisseurs de 
technologie, dO à leur insuffisante capacité en ter
mes économiques, financiers, technologiques, il est 
à supposer que des difficultés pourraient en résulter 
.pour ces dernières dans le· cadre de l'application 
des règles communautaires .de ·la concurrence, au 
cas où une telle situation d'infériorité et de dépen
dance ne soit pondérée comme un élément de la 
qualification de l'éventuel abus du vendeur dans 
l'exercice· de ses droits sur ,1a technologie ou le 
savoir-faire à transférer. Or, dans la perspective 
du Code portugais des investissements étrangers, 
l'argumentation exposée en haut ne vaudrait pas. 
Des situations du type · de celles que l'on a envi
sagées ci-dessus · seraient normalement préjugées 
pour incompatibilité · avec la législation nationale 
applicable. Si la différence de la lettre des clauses 
indiquées n'est ·donc apparemment pas relevante, 
les conditions de leur application sont susceptibles 
de varier considérablement. L'insécurité juridique 
s'avère ainsi présomptivement plus significative 
dans ,fe contexte communautaire en vue d'une inter
diction effective de pratiques restrictives, dO à la 
philosophie qui inspire les règles de ·la Commu
nauté, aux objectifs poursuivis, aux intérêts prédo
minants et à leurs effets sur les conceptions éma
nées des instances communautaires quant à la défi
nition du contenu des droits de .propriété industrielle. 
Celles-ci tendront naturellement à se montrer plus 
sensibles que ·les autorités portugaises à ,fa défense 
des intérêts protégés par ces droits. 

En fait, la sauvegarde des droits de propriété 
industrielle dans le cadre de la C'EE tend à pro
téger les intérêts de pays ,industrialisés qui sont 
membres de cette Communauté, plutôt que ceux 
d'un pays comme le Portugal, étant donné le nom
bre de brevets et de titres équiparables possédés 

(40) JACQUEMIN. - Cit., p. 213. 
TEMPLE LANG. - Clt., p. 345 et ss. 
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par des ressortissants nationaux (41). En réalité; 
les Etats industrialisés et détenteurs d'un potenti~i 
technologique important soutiennent, soit dans 1è 
cadre interne, soit dans le cadre international, unJ 
approche autant que possible extensive aux droitJ 
de propriété industrielle et cherchent tout simple{ 
ment à empêcher des abus dans leur exercice;1 
susceptibles de se ·traduire dans des restrictions; 
sensibles du commerèe. Comme on l'a dit, les,, 
législations internes sont réservées en cette matière~ 
par •le Traité de Rome même, bien que ,l'on tende~ 
à les conditionner aux objectifs de •libér.alisation des·~ 
échanges entre les Etats membres. t 

De l'étude de la réglementation communautaireJ 
des communications et décisions en -ce domaine,l 
il est possible d'en déduire quelques indications au 
sujet des restrictions qui tombent, ou qui ne tom
bent pas, sous le coup des articles 85 et 86. · 

II a déjà été soutenu que l'exercice des droits 
de propriété industrielle pourrait configurer ·les pré
visions de ces dispositions. Les contr.a!ts d'·exploi,ta
tion de brevets inc:luraient fréquemment des restric
tions à •la liberté d'action des parties qui corres
pondraient à des situations interdites par l'arti
cle 85 § 1. D'autre part, la protection conférée aux 
titulaires. des droits de propriété industrielle. _ne i 
leur attribuant pas nécessairement une pos1t1011 ~ 
dominante au sens· de ,('article 86, pourrait néan
moins se traduire dans une violation de cet article 
au cas ~ù il y aurait un abus (42). 

Même quand l'exercice d'un droit de propriété 
industriel·le ne semble pas tomber sous la portée 
des articles 85 et 86, il a été soutenu que l'acte 
en question serait susceptible d'être mis en cause 
s'il se présente comme contraire aux objectifs du 
Traité, tel que celui de la fusion des marchés 
nationaux en un marché unique (43). 

(41) Mota J. MAIA. - lntegraçao de Portugal· na OEE. As 
patentes europeia e ·comunitâri·a. Lisboa, INPI, s.d. 

11 est à noter, d'ailleurs, que la législation portugaise l 
est, dans une certaine mesure, permissive en ce qui con
cerne les pratiques commerciales restrictives découlant 
des droits de propriété industrielle (J. DONGES. - Indus
trial Development and Competitiveness in an Enlarged 
Community. Paper presented for the Conference on ·~ Por
tugal and the Enlargrnent of the European Community » t 
organized by the Associaçao Portuguesa para o Estudo da l 
lntegraçao Europeia and the Trade .Policy Researph Cen-· * 
tre, Lisbon, 2~26 January 1980, p. 17), la révision de la 1 
législation en vigueur ayant été suggérée (C. VAITSOS. - f 
Technology Policy and the Industrial· Policy in Portugal. \ 
Paris, OECD, 1977, p. 30-31). li 

(42) Affaire 102/77, Hoffman-La Roche & Co. AG c. 
Centrafarm Ver,trlebsgesellschaft Pharmazeutischer Erzeug
nisse mbH (« Reconditionnement de produits de marque»), 
Arrêt du 23.5.78, Recueil de la Jurisprudence de la Cour, 
1979, p. 463. 

(43) WAEL.:BROECK. :_ Op. clt., p. 223. 



On pourrait d'ailleurs souligner que, pour la défi
nition du contenu du droit de propriété industrielle, 
les organes communautaires tendront normalement 
à avoir recours aux conceptions prévalant à l'inté
rieur des Etats membres. Or celles-ci varient de 
façon · considérable (44). Certaines législations 
tolèrent des restrictions basées sur les brevets, 
mais qui vont au-delà de ce que l'on peut tenir 
pour les •limites du droit des brevets. Quelques 
clauses d'accords de licence d'exploitation de bre
vets, considérées dans certains ordres juridiques 
nationaux comme anti-concurrentielles,· sont accep
tées dans d'autres comme exercice licite de tels 
droits. Aussi en ce qui concerne le contrôle des 
monopoles et des entreprises dominantes, les diffé
rences entre les systèmes internes sont significa
tives. 

Ces divergences trouvent ·leur reflet dans la 
variété des positions soutenues à cet égard par 
la ·doctrine (45). Ainsi, certaines pr.atiques devront 
être ou ne pas être interdites selon que -l'on consi
dère qu'el-les ont ou qu'elles n'ont pas· d'étroite 
relation avec la titularité qu droit de propriété 
industrielle. Par exemple, certains auteurs soutien
nent ,le caractère licite de clauses qui établissent 
les prix de vente des produits fabriqués par le 
•licencié ou qui imposent une obligation d'acqüisi
tion d'autres produits au titulaire du brevet, même 
•lorsqu'elles ne sont pas indispensables à l'exploi
tation de celui-ci, ou 1l'obligation de céder au titu~ 
laire les expériences acquises et les investisse
ments réalisés lors de l'exploitation du droit cédé. 
La Commission s'est orientée;· dans sa Qommuni
cation du 24 décembre· 1962, dans ,le sens de la 
défense d'un statut égalitaire du titulaire du brevet 
et du licencié en ce qui concerne la transmission 
des innovations introduites · dans ·la technologie 
importée, ce qui reflète cependant une vision seule
ment compatible avec une identité réelle des 
contractants. La Cour de justice affirme, pour. sa 
part, que le fait pour une ent~eprise qui se trouve 
en position dominante sur le marché d'obliger les 
acquéreurs .par ·la voie d'une obligation propre
ment dite ou d'une promesse, à s'approvisionner 
totalement ou partiellement et de forme exclusive 
auprès de ladite entreprise, constitue •l'exploitation 
abusive d'qne position dominante au sens de 
l'article 86 (46). 

(44) OECO. - Cit., p. 29, 56 ; OECD. - Comparative 
Summary of Legislations on Restrictive Business Pr-actices, 
Paris, 1978. 

(45) WAEl..:BROECK. -· Op. cit., p .. 239 et ss. 

(46) Affaire Hoffman~La Roche & Co. AG c. Commission 
des Communautés européennes · .. Position dominante "• 
Arrêt du 13 février 1979, RecueH de la jurisprudence de 
la Cour, 1979, p. 463. 

On est ams1 en mesure d'évaluer la flexibilité 
dont dispo~ent la Commission et la Cour de justice 
pour ,l'application des règles de ·la concurrence. 

L'attitude prévalante dans les pays de la Commù
nauté, en ce qui concerne l'éventuelle transforma
tion des relations entre fournisseurs et acquéreurs 
de ila technologie peut facilement être déduite à 
partir, par exemple, des propositions et des objec
tions présentées par ,les délégations de ces pays 
lors de ·la discussion du Programme d'action de •a 
Conférence des Nations Unies sur la Science et la 
Technologie au service du Développement tenue à 
Vienne en 1979 ou à la Conférence <toujours en 
cours sous ·les auspices de la CNUCED en vue 
de l'adoption d'un code international sur le transfert 
de technologie (47). 

La Communauté a notamment émis une réserve 
quant à ol'inclusion dans le Programme de la phrase 
cc les pays en développement devraient, ainsi qu'il 

. convient mettre en place des mécanismes chargés 
de surveiller, de choisir et d'évaluer la technologie 
importée, y compris celle. des sociétés transnatio
nales, en vue de porter au maximum les apports 
technologiques nationaux » (48). Une réserve de 
nature Identique a -été exprimée pour ce qui est 
de la fonction proposée pour les autorités natio
nales d'agir de façon à ce que •les sociétés trans
nationales et ·les autres entreprises communiquent 
aux organismes nationaux appropriés des rensei
gnements sur les résultats de la recherche-déve
oloppement dans des pays en développement (49). 
Il est également important d'observer que la CEE 
a objecté contre ,l'insertion dans le Programme 
d'action de la référence à ce que Je réseau national 
d'information scientifique et technique devrait per
mettre de rassembler et de diffuser des informa
tions concernant cc les sources d'approvisionnement 
en technologie à ,l'étranger, ·les modalités et condi
tions, et les coOts de tous les facteurs et élé_ments 
importants jouant un rôle dans. l'utilisation et 
l'application de ,Ja technologie, pour permettre de~ 
évaluations comparées ». La Communauté a 
notamment soutenu que ·l'on y ajoute « tout en 
respectant •les intérêts. légitimes des · parties en 
cause », formule qui vise la défense des droits 
associés à la production et à la possession de )a 
technologie et des limitations qui sont générale
ment acceptées comme inhérentes à ces droits. 

(47) NATIONS UNIES. - Rapport de la Conférence sur 
la Science et la Technique au service du Développement 
(Vienne, 20-30 aoOt 1979). New York, Nations Unies, 1979, 
p. 93. • 

(48) Ibid. 

(49) Ibid., p. 94, 102. ., 
.... __.:: .. •' 
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S'il est vrai que des positions de cette nature 
se fondent sur •le système de l'économie de marché, 
elles sont de sorte à empêcher en réalité, le fonc
tionnement d'une concurrence effective lorsque, 
par exemple, elles tendent à rendre difficile ·l'accès 
d'entreprises de pays moins développés aux sour
ces d'information technologique existantes - élé
ment conditionnant de l'aptitude de ces pays à 
trouver les moyens de dépasser :leur retard techno
logique (50). 

De ces positions paraît découler :la volonté de la 
Communauté (ou celle des Etats membres qui Ja 
composent) de maintenir, autant que possible, le 
statu quo dans le marché des technologies et de · 
n'accepter que l'inclusion, dans ,les accords ~t 
instruments internationaux en élaboration - et 
indépendamment de leur nature juridique, obliga
toire ou pas - de formules non contraignantes, 
éventuellement ambiguës, c'est-à-dire d'obligations 
morales (51). 

Il est à soulign~r cependant que, dans un arrêt 
récent, la Cour des Communautés européennes s'est 
prononcée dans le sens de ce que le fait pour 

'une entreprise en position dominante d'obliger •les 
acheteurs à s'approvisionner pour ,la totalité ou pour 
une partie considérable de leurs besoins, exclusive
ment, auprès de l'entreprise mentionnée, constitue 
un abus de position dominante au sens de l'arti
cle 86 du Traité. De tels compromis exclusifs 
seraient incompatibles avec •l'objectif d'une concur
rence loyale dans le Marché Commun, du fait 
qu'elles ne reposer.aient pas sur une .prestation 
économique justificative de •la charge imposée ou 
de l'avantage obtenu, mais tendraient plutôt à 
retirer à l'acheteur la possibilité de choix en ce 
qui concerne les sources d'approvisionnement et 
à élever des obstacles à ·l'accès des producteurs 
au marché (52). 

L'option pour ·l'une de ces orientations divergen
tes n'est pas indifférente pour le traitement futur 
du cas portugais, surtout si •l'on tient compte du 
fait qu'un nombre significatif de contrats de trans
fert de technologie auxquels participent des entre
prises portugaises incluent des dispositions qui 
introduisent des ·!Imitations dans ·la politique 

·(50) S. LALL and P. STREETEN. - Foreign lnvestment, 
Transnatlonals and Deve/oplng Countries. Macmillan Press, 
London, 1980, p. 66. 

'(51) G. BUENO ZIRION. - Le transfert de technologie. 
ln : « Le rôle de l'Europe dans le Nouvel Or,dre Economi
que International•». Colloque organisé les 13 et 14 octobre 
1978 par l'Institut d'Etudes Européennes, la Fondation 
Paul-Henri Spaak et l'Association pour les Nations Unies. 
Bruxelles, Editions de l'Université Libre de Bruxelles, 
1979, p. 287. 

(52) OEOD. - Restrictive Business Practices of Multi
national Enterpr/ses, c/t., p. 181. 
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. i 
d'achats de ,l'importateur ; et que souvent l'un des 
problèmes les plus importants à résoudre dans rd 
perspective d'une autonomisation technologiquei 
nationale progressive est précisément celui de ra•\ 
désintégration des « blocs technologiques ». 

D'autres aspects pourr.aient être mis en évidence. 
Le Code des investissements étrangers s'applique,' 
par disposition expresse, aux accords entre entre-; 
prises portugaises et entreprises étrangères et leurs• 
filiales, qui restent de ce fait soumises au contrôle!· 
de la part des autorités compétentes (art. 7 § 1 du l 
Décret réglementaire n° 53m). Différemment, dans · 
.fe cadre de la CE'E, les relations entre entreprises 1 
mères et leurs succursales sont très souvent tenues\ 
pour simple répartition de tâches, dans ·l'exécution \ 
desquelles l'entreprise subsidiaire apparaît comme 1 
une partie intégrante du groupe et, comme telles, 
extérieures au domaine du droit de ·la concurrence. 

.

Seulement au cas où ces relations pourraient être ,· 
considérées comme des accords entre entreprises, 
le droit communautaire serait susceptible de leur 
être appliqué (53). • i 

Les pratiques restrictives dans les relations entre \ 
entreprises multinationales et leurs filiales sont 
cependant de sorte à avoir des incidences onéreu- \ 
ses sur l'économie du pays où se trouve le siège 
de ces dernières, ,lorsqu'est, par exemple, •limitée 1· 
la possibilité de l'entreprise locale de produire à 
des fins de consommation interne, ou d'exporter, 
ce qui a des conséquences sur ·la nécessité d'imper- · 
tation et donc sur .1a balance de ,paiements du pays 
importateur. Cette situation explique que, à la Confé
rence des Nations Unies sur un Code de conduite 
relatif au transfert de technologie, une des ques-

. tiens ·les plus controversées soit, précisément celle 
de l'inclusion possible dans le futur code d'une 
exception à l'interdiction de clauses restrictives en 
faveur des relations inter-groupes à l'intérieur d'une 
entreprise multinationale. Les défenseurs de cette 
exception invoquent, comme argument, ,le fait que , 
les pratiques visées ne serviraJent qu'à r.ationaliser ' 
ou à répartir les tâches à l'intérieur du groupe, 
n'impliquant donc pas une exploitation abusive 
d'une position dominante sur ·le marché (54). 

Un autre aspect qu'il importe de retenir est celui 
des effets possibles de l'application de la régle
mentation communautaire relative aux accords 
d'importance mineure. En effet, dans sa Communi
cation du 19 décembre 19n concernant les accords 
d'importance mineure qui ne sont pas visés par les 
dispositions de l'article 85 § 1 du "rraité instituant 
la Communauté économique européenne (JOCE 

(53) Ibid., p. 23, 55. 

(54) Dixième Rapport sur la politique de concurrence 
(1980), BruxeMes, Commission des Communautés européen
nes, 1981, p. 55. 
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n° C 64 du 2 juin 1977), la Commission considère 
que ne sont pas visés par l'interdiction de ce para
graphe les accords entre entreprises qui n'affectent 
pas sensiblement ·le commerce entre ·les Etats mem
bres et la concurrence. En vue de définir la signifi-

· cation .pratique du terme « sensible » dans ce 
contexte, •la Commission indique quelques critères : 
les produits qui constituent l'objet de raccord et les 
autres produits des entreprises participantes consi
dérés comme similaires par les utilisateurs en rai
son de leurs prqpriétés, prix et · utilisation, ne 
devraient représenter, dans une partie substantielle 
du Marché commun plus que 5 % du marché des 
produits en cause dans ,leur ensemble ; la valeur 
totale des affaires réalisées au cours d'un exercice 
par les entreprises ,participantes ne devraient dépas
ser les 50 millions d'unités de compte. II faut ajou
ter cependant que la définition quantitative du 
caractère « sensible » ou « appréciable » des res
trictions au commerce ne devrait pas être absolue. 
Des cas concrets seraient concevables dans 
lesquels des accords entre entreprises qui excéde
raient les limites indiquées auraient des consé
quences négligeables sur 1Ies échanges entre les 
Etats membres et (,a concurrence ·n'étant pas de ce 
fait couverts .par ,('interdiction de l'article 85 § 1. 

Etant donnée la petite dimension de ,la plupart 
des entreprises portugaises, il est à ,prévoir que les 
contrats de transfert de technologie au~quels par
ticipent des entreprises portugaises puissent échap
per, dans une certaine mesure, aux interdictions 
de l'article 85 § 1 en vertu de l'application des 
orientations de ·la Commission qui viennent d'être 
mentionnées. · 

Ceci par.ait confirmer que, en dépit de ,(a simili
tude de la lettre des dispositions . communautaires 
et Internes applicables, leur optique diverse est 
susceptible de donner lieu à des solutions concrè
tes non coincidantes ; c'est-à-dire, dans certaines 
circonstances, un acte matérieHement incompatible 
avec 'la législation nationale pourrait se révéler 
compatible avec 1Ies règles des articles 85 et 86 du 
Traité de Rome, au moins en fonction d'une inter
prétation déterminée. 

Comme on l'a dit, ·l'intervention de la Commu
nauté dans le cadre de .(a politique de la science 
et de ·la technologie, n'assume pas un caractère 
systématique en absence de politique économique 
et industrielle effectives (55). Celles-ci ne dépassant 
les simples initiatives ,ponctuelles n'ont en tant que 

·(55) La politique scientifique et technologique, en tant 
· que « politique coordonnée », n'a pas une base juridique 

obligatoire, ce qui se reflète dans les pouvoirs d'interven
tion des organes communautaires : ·la Cour de justice, 
par exemple, ne peut pas Intervenir au cas où un Etat 
membre ne se conforme pas avec des décisions prises au 
niveau communautaire en ce domaine. 
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telles d'incidences sur les contrats de transfert de 
t~chnologie. 11 ~·existe pas, en conséquence, à 
,( image de ce qui se passe sur le.plan national un 
c_ontrôle institutionnel destiné à assurer l'adéqua
tion de ces contrats aux fins définies notamment 
par l'article 2 du Traité de Rome. 

Différemment, lorsque ·l'on prétend « la réduc
~ion de l·a dépen_d_ance du Portugal de ,(a technologie 
importée en utilisant le plus possible le pouvoir 
de négociation de l'Etat dans les accords avec 
d'autres Etats et en améliorant •la législation sur 
la propriété industrielle » et ,la « promotion des 
·technologies locales » ou « la révision des accords 
internationaux qui créent un degré excessif de 
dépendance technologique », notamment dans le 
domaine des brevets (56), il paraît que l'on s'oriente 
vers un rôle déterminant de ,la part de l"Etat en ce 
domaine sur le plan économique et administratif, 
dans la perspective de ,la satisfaction d'intérêts 
nationaux de développement économique et social. 

Il ne semble donc pas que l'on dispose actueHe
ment sur ·le plan communautaire d'alternative en 
termes de politique et/ou de régime, susceptible 
de sauvegarder ,la réalisation des objectifs pour
suivis au niveau national. L'intervention de la CEE, 
au titre de la politique de la concurrence, se limite, 
à avoir pour but de garantir ,Ie respect des règles 
communautaires en cette matière. Or, il s'avère 
incontestable que les mécanismes du marché n'ont 
.pas fonctionné comme ·un instrument du développe
ment harmonieux des activités économiques, de 
l'expansion équHibrée et de l'augmentation accélé
rée du niveau de vie, indiqués comme finalités par 
l'article 2 du Traité (57). 

Bien que théoriquement favorables à la ,libérali
sation du commerce et à empêcher des pratiques 
restrictives et l'exercice de positions dominantes, 
les règles du Traité ne semblent per se suffisantes 
pour assurer la réalisation des intérêts fondamen
taux d'un pays commè le Portugal. 

Tenant compte du fait que la politique technologi
que doit constituer un élément intégrant de la 
politique économique et industriel·le, dont fa titula
rité continue d'incomber aux Etats membres de la 
Communauté, et que ·les conditionnements appli
cables aux transferts de technologie en sont. une 
composante fondamentale, il paraît que, sans mettre 
en cause le respect des règles de ·la concurrence, 
y compris le contrôle de leur application par les 
'institutions de i1a Communauté, est défendable 'e 
maintien de la règle de · l'autorisation spéciale et 

. ·. - ~. 
(56) National Paper, clt. 

(57) Septième Rapport sur la politique de concurrence 
(1977), Bruxelles, Commission des Communautés euro
péennes, 1978, p. 11. 
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préalable des contrats de transfert de technologie 
entre entreprises portugai~es et entrepri.ses d'autres 
Etats membres de ·la CEE de la part de l'Institut 
de l'investissement Etranger, en conformité avec 
1les critères définis par les diplômes internes en 
vigueur. 

Ce ne·· serait d'ailleurs qÎJ'ainsl que l'on pourrait 
garantir l'application de dispositions qui ne trou
vent pas de parallèle dans le système communau
taire, tel l'article 5 § 1 du Décret n° 53/77, qui 
stipule que, pour l'autorisation des contrats de 
transfert de technologie entre ,entreprises portugai
ses et étrangères, l'on devrait tenir compte primor
dialement, soit de leurs conséquences sur -l'écono
mie nationale, soit sur la capacité scientifique et 
technologique . disponible dans ·le pays, ou celle 
de ·l'article 6 § 1 et § 2 du même diplôm.e, qui 

. détermine les clauses que les contrats devront 
contenir obligatoirement et, tout spécialement, que 
ceux-ci doivent inclure, autant que possible, des 
programmes appropriés de formation du personnel. 
Il est à souligner, à cet égard, qu'on a vérifié que 
7 % seulement des contrats entre entreprises por
tugaises et entreprises d'autres pays contiennent 
des clauses relatives à la promotion domestique 
d'activités de recherche scientifique et de déve
loppement technologique. Quoi qu'H en soit, le fait 
que certaines pratiques restrictives ne réunissent 
les conditions des articles 85 et 86 et notamment 
celle d'un effet négatif sensible sur la concurrence, 
impliquerait la soumission de ces pratiques à la 
·législation inteme applicable (58). 

Une autre composante de la politique de la con
currence de la Communauté est l'interdiction de 
principe des aides étatiques aux entreprises, ces 
aides devant être soumises à l'appréciation de la 
Commission. Quid /uris en ce qui concerne ceHes 
qui se destinent à subventionner, par exemple, des 
entreprises qui pratiquent ,Ja R & D ou à promou
voir le rééquipement, la rationalisation et la restruc
turation des entreprises ou à ·les encourager à 
augmenter leur productivité en améliorant leur ges
tion ? Dès lors, la situation de ,plusieurs entreprises 
portugaises semble de sorte à ce qu'elles ,puissent 
venir à être considérées comme couvertes par 1les 
exceptions de l'article 92 du Traité (59). Des aides 

(58) WAELBROEOK. - Op. clt., p. 5. 

(59) Art. 92. - 1. Sauf dérogations prévues par ·le pré
sent traité, sont lncompàtibles avec le marché commun, 
dans la mesure où elles affectent les échanges entre les 
Etats membres, les aides accordées par les Etats ou au 
moyen de ressources d'Etat sous quelque forme que ce 
soit, qui faussent ou qui menacent de fausser ·la concur
rence en favorisant certaines entreprises ou certaines pro
ductions. 

2. Sont compatibles avec le mar,ché commun : 
a) tes aides à car·actère soclç1I octroyées aux consom-
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accordées aux fins mentionnées pourraient être 
entendues comme tendant à la création de condi
tions structurelles de concurrence satisfaisantes, 
leur traitement favorable pouvant être admis.\ Ceci 
paraît découler de l'opinion même de la Co~mis
sion dans le sens de ce que le principe de ~l'arti
cle 92 ne devrait préjuger la considération )avo
rable des aides destinées à remédier à des situa
·tions dans ·lesquelles les· conditions du màrché 
empêchent la réalisation d'objectifs économfques 
et sociaux déterminés, ou ne pèrmettent d'attein
dre ces objectifs que dans des délais! ou 
moyennant des répercussions . sociales inacc~pta
bles, ou intensifient la concurrence à un poin! tel 
qùe celle-ci .risque de s'autodétruire ; ou encfore, 
lorsque les aides seraient nécessaires afin de c9rri
ger des déséquilibres régionaux graves et à faciliter 
ou à accélérer certaines àdaptations ou développe
ments industriels (60). La praUque ,des inci•tations 
à la R & D et à l'innovation est d'ailleurs coura'rite 
dans les pays de ·la Communauté (61), étant sou-

. . \ : -----
mateurs individuels, à condition qu'elles soient accordées 
sans discrimination liée à l'origine des produits, i 

b) Les aides destinées à remédier aux dommages câu
sés par ·les calamités naturelles ou par d'autres événe-
ments extraordinaires, t 

c) Les aides octroyées à -l'économie de certaines 
régions de la République fédérale d'Allemagne affectéès 
par la division de -l'Allemagne, dans ·la mesure où elles 
sont nécessaires pour compenser les désavantages écon'o-
miques causés par cette division. , \ 

3. Peuvent être considérées comme compatibles avec 
le mar-ché commun : i 

a) Les aides destinées à favoriser le développemel'!t 
économique de régions dans lesqueUes le niveau de vie 
est anormalement bas ou dans lesquelles sévit un grave 
sous-emploi, l 

b) -Les aides destinées à promouvoir la réalisation d'un 
projet important d'intérêt européen commun, ou à remê; 
dier à une perturbation grave de •fl13conomie d'-un Etat 
m~b~ · l 

c) Les aides destinées à faciliter le développement dè1 

certaines activités ou de certaines régions économiques.~. 
quand elles n'altèrent pas les conditions des échanges. 
dans une mesure contraire à •llintérêt commun. Toutefois.: 
les aides à la construction navale existant à la date du , 
1er janvier 1957, poor autant qu'elles ne correspondent: 
qu'à l'absence d'une protection douanière, sont progressi- • 
vement ·réduites dans 'ies mêmes conditions que celles Î 
applicables à. l'élimination des droits de douane, sous · 
réserve des dispositions du présent tr-aité .visant la polit!- \ 
que commerciale commune vis-à-vis des pays tiers, · + 

d) Les autres catégories d'aides déterminées par déci- 1 
slon du Conseil, statuant à la majorité qualifiée su.r propo- \ 
sition de la Commission. 

(60) La politique de la Commission en matière d'aides ' 
sectorielles, COM (78) 221 final (Communication de 1a 
Commission au Conseil), Bruxelles, Commission, 25- mai 

1978. · ' 
(61) OECD. - Polle/es for the stimulation of lndustrlal 

Innovation. Ana/yt/ca/ Report, vol. 1, Paris, OECD, 1978, , 
~~a · 1 

Est remarquée dans ce rapport la mesure Importante 1 
daas Taq"'lle des pays qui oot att.;bué t,adltloooellemeot \ 

\ 
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vent acceptée par ·la Commission, dans la perspec
tive d'un renforcement global de la compétitivité 
de l'industrie européenne, comme compatible avec 
l'intérêt commun (62). 

En ,plus, la 1logique de l'attitude flexible que révèle 
l'avis de ·la Commission sur l'adhésion du Portugal 
aux Communautés européennes s'oriente dans le 
sens de la facifüation de la création de conditions 
susceptibles de permettre de rapprocher le Portugal 
des niveaux de développement des pays industria
lisés de la CEE. On pourrait y trouver éventuelle
ment le fondement d'une interprétation des dispo
sitions communautaires de la concurrence suscep
tible de permettre l'accès des entre.prises portu
gaises, avec un minimum de restrictions, à des 
connaissances technol~giques et à d'autres moyens 
nécessaires à leur développement, ainsi qu'à une 
création et innovation endogènes. 

Une interprétation de cette nature serait indis
pensable en vue d'une réduction des déséquilibres 
existant entre régions et pays membres et de la 
création de conditions de compétitivité adéquates 
pour les entreprises en question. Elle irait d'ailleurs 
à la rencontre des tendances qui se manifestent 
au sein de 1la CEE, sous la pression des pays où se 
trouvent les zones les moins développées, dans le 
sens d'un renforcement des moyens mis au service 
des politiques de développement régional et social. 
li a été observé (63) qu'il pourrait ne pas être 
justifié d'appliquer des dispositions identiques à 
des économies diverses de par leur nature et degré 
de développement. On pourrait remarquer, dans ce 
contexte, que la Conférence organisée récemment 
par la Commission sùr la recherche et le développe
ment dans ,la Communauté a même reconnu que, 
dans ·ta perspective d'une Communauté à Douze, 
il serait essentiel que 1le marché européen ne pré
sente pas d'excessives hétérogénéités de déve
loppement technologique (64). 

une signification particulière aux mécanismes du marché 
dans l'industrie adoptent, ces derniers temps, de nou
velles politiques et mettent en marche de nouveaux pro
grammes qui renforcent, sans aucun doute, le rôle de 
l'intervention publique en rapport avec ·!.'innovation indus
trielle, y compris des mesures d'aide directe à cette 
activité. 

(62) Huitième Rapport sur la politique de concurrence 
{1978), Bruxelles, Commission des Communautés euro
péennes, 1979, p. 156 et ss. 

(63) ROM, clt., p. 50. 
OECD. - Op. cit., dans la note (61), p. 5, 6. 
P. NANYENY.A-TAKIRAMBUDDE. - Transfer of Techno

logy and International Law. New York, Praeger Studies 
Praeger Scientific Studies, 1980, p. 17. 

(64) OEE. - Conférence sur la Recherche-Développe
ment dans la Communauté économique européenne : vers 
une nouvelle phase de la politique commune. Rapport, 
Projet, 1981, p. 71. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Une rev1s1on des attitudes des organes interve
nant •dans 'lia mise en œuvr,e ,des .règ,les ,communes 
de la concurrence serait évidemment facilitée au 
cas où une attention spéciale serait dédiée à la 
problématique spécifique de cette question en rap
port avec le prochain élargissement de la Commu
nauté. La latitude dont disposent la Commission 
et la Cour de justice pour l'interprétation de ces 
règles pourra aider fa considération d'aspects nou
veaux que l'adhésion d'un pays comme le Portugal 
est susceptible d'introduire dans le système commu
nautaire. 

A ce propos, il importe de rapp~ler l'importante 
opinion exprimée par •la Commission dans son 
Neuvième Happort sur la politique de concurrence 
en ce sens que le régime de la concurrence tel 
qu'il a été conçu par le Traité implique en dernière 
analyse que les conditions dans lesquelles elle 
s'exerce respectent le principe de l'équité écono
mique, ·lequel .assume., de l'avis de la Commission, 
une signification primordiale dans le présent 
contexte. Il s'agirait avant tout de préserver 1l'égalité 
d'opportunités des agents économiques dans le 
Marché commun. Un deuxième aspect de ce prin
cipe consisterait dans la nécessité de tenir compte 
de la grande variété de situations dans lesquelles 
les agents économiques ,peuvent se rencontrer. En 
termes de concurrence, cette considération impli
querait le besoin de différencier le traitement de 
situations diverses de sorte à favoriser notamment 
les PME. La même institµtion reconnaît, en outre, 
qu'il faut assurer ·la cohérence de la politique de 
la concurrence avec d'autres politiques du fait que 
la première serait simplement apte à contribuer à 

. une meilleure productivité et compétitivité des 
entreprises et non proprement à la promotion de la 
justice économique et sociale, rôle qui incomberait 
aux secondes (65). 

On pourrait éventuellement invoquer la recon
naissance progressive à laquelle on assiste sur le 
plan international du concept de « pays intermé
diaire » ou de « pays en développement dans le · 
contexte européen » (66} et de ·la qualification du 
Portugal comme tel, ainsi que les exigences qui 
en découlent en matière de coopération scientifique 
et technique. De telles exigences accroissent dans 
les cas où aux , objectifs de coopération diploma
tique entre Etats se . superposent des objectifs 
d'intégration économique et a fortiori politique étant 
donné le besoin de solidarité que ceux-ci impli
quent. 

(65) Neuvième Rapport sur la politique de concurrence 
(1979), Bruxelles, Commission des Communautés euro
péennes, 1980, p. 10, 11. 

. (66) Draft Programme of Action, Portugal and Spain : 
amendment to the text proposed by the Group of 77 .to 
the Preamble, 29 August 1979 (A/CONF. 81/C.1/L.2). 
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Dans l'hypothèse où la Communauté s'orienterait 
dans le sens d'·une intervention progressive dans 
le domaine de la science et de la technologie, 
ayant des répercussions sur la politique de la 
science et de la technologie, ainsi que de l'inhérente 
restriction de la sphère d'intervention des Etats, 
on pourrait éventuellement concevoir ,l'introduction 
d'un critère nouveau dans la réglementation commu
nautaire de ·la concurrence qui permettrait de pren
dre en compte ses effets sur le dévelo'ppement 
écon·omique et social et de dépasser ainsi des 
considérations de nature simplement commerciale, 
lors de l'appréciation des transactions relatives à 
la technologie (67). En conformité avec les tendan
ces qui se vérifient sur le plan multilatéral, par 
exemple dans le cadre de la CNUOED ou de l'Orga
nisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (68), 

(67) Le Secrétaire général de la Conférence sur la 
Science et la Technique au service du développement a 
exprimé à la Conférence son espoir de ce que celle-ci 
recommande une action précise tendant à retirer progres
sivement au transfert de technologie son caractère com
mercia1' (NATIONS UNIES. - Rapport de la Conférence 
sur la Science et la Technique au Service du Développe
ment (Vienne, 20-30 aoOt 1979), New York, Nations Unies, 
1979, p. 27). 

A l'image de ce qui a été proposé, par exemple, pour la 
circulation oes capitaux privés internationaux, par S. GRl•F
FITH-JONES. - International Monetary and Financial 
Issues ·for Developing Countrles after UNCTAD V, Lassons 
for the 1980's, « IDS Bulletin», 11 (1), 1980, p. 1). 

(68) A. GRAHAM. - The tr,ansfer of technology : a test 
case in the North-South Dialogue. « Journal of Internatio
nal Affairs », 33 (1), Spring-Summer, 1979, p. 7. 
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on chercherait progressivement à ce que les\tra~s
ferts de technologie à effectuer entre entreprises 
d'Etats membres de niveaux technologiques divers, 
ne viennent, d'une forme ou d'une autre, à ~rester 
soumis aux limitations qui ·les caractérisent actuelle
ment en vertu de la dépendance réelle dans laquelle 
les unes se trouvent par rapport aux autres .. \ 

La préoccupation exposée s'avère d'autant: plus 
légitime que, sur le plan global, la Communauté 
est tendanciellement assimHée aux Etats, dans la 
mesure où elle exerce des compétences dans~ des 
domaines régis par des instruments juridiques !mul
tilatéraux (69). Les régimes spéciaux en vigÙeur 
dans le cadre de la CEE sont destinés à prév~loir, 

, l 
dans les relations entre Etats membres, suq les 
règles des instruments mentionnés. L'adoption 
d'une « clause-CEE », dont l'insertion dans le fµtur 
Code international de conduite sur le transfert' de 
technologie est en discussion - qui vise, précisé
ment, à réserver l'existence et le fonctionnem·enl 
d'un régime spécial en ce domaine à 1l'intérieur 
de la Communauté - impliquerait donc que; -le 
Portugal, une fois membre de ,la CEE, ne puisse 
bénéficier, dans ·une large mesure, de l'applicaüon 
du régime adopté dans le cadre de la CNUOED r 
certainement plus favorable dans la perspecti.ve 
de la défense des intérêts nationaux. \ 

(69) Neuvième Rapport sur ·la politique de concurrenc!=l, 
cit., p. 40 et ss ; Dixième Rapport sur la politique de 
concurrence, cit., p. 54, 55. 
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LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE 
ENTREPREND 
L'ÉLIMINATION 
DE LA PESTE 
PORCINE CLASSIQUE 

R. MASIA 
Docteur-vétérinaire, Administrateur principal, 
Commission des Communautés européennes 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

La peste porcine classique est une maladie virale 
des suidés domestiques et sauvages. Dans sa forme 
aiguë, elle occasionne de lourdes per:tes aux r 
élevages par une mortalité pouvant atteindre 80 % 
des effectifs, et notamment des porcelets. Sous 
ses formes subcliniques ou chroniques, elle 
perturbe gravement la rentabilité de la production 
(stérilité, avortement, abaissement du taux dei ferti
lité et du taux de croissance). De plus, le mode de 
pénétration du virus dans l'organisme par les 
muqueuses digestive et respiratoire ainsi qu'à 
travers la peau en fait une malaaie très contagieuse 
tant par contact entre les animaux, lors de la 
cohabitation, que par les déjections souillant les 
locaux d'hébergement, les moyens de transport, ou 
par les déchets de nourriture, les cadavres et les 
viandes. L'ensemble de ses caractéristiques amène 
à considérer la peste porcine comme une de,s 
maladies les plus graves pour le cheptel porcin. 

L'étude de la maladie, de son incidence et de son 
évolution au cours des 20 dernières années dans les 
Etats constituant actuellement la Communauté 
européenne, montre, d'une part, une diminution 
progressive du nombre de foyers constatés, et, 
d'autre part, une évolution cyclique faisant appa
raître tous les trois ou quatre ans une exacerbation 
de la maladie et· un accroissement relatifs de son 
incidence dus aux méthodes d'élevage et notam
ment au commerce des porcelets d'engraissement. 
En effet, le nombre de foyers déclarés en 1960 était 
de 4 537, il s'est élevé à 8 221 en 1962 pour 
redescendre à 884 en 1969 pour atteindre à nouveau 
5 043 en 1973 et passer à 341 en 1975, 464 en 1978, 
et 45 en 1980. Il convient de souligner que cette 
régression générale a suivi la modernisation de 
l'élevage porcin, le souci d'une plus grande protec
tion de la part des éleveurs, et qu'elle est surtout 
due à deux facteurs importants : d'une part, la mise 
en place d'une politique de plus en plus rigoureuse 
·de lutte contre la maladie, basée notamment sur 
l'abattage des animaux malades ou contaminés, la 
destruction ou la stérilisation de viandes ainsi obte
nues et d'autre part, fa' mise au point d'un vaccin 
efficace et durable (souche dite chinoise) qui a 
permis lors de l'apparition des foyers d'en limiter 
la dispersion par la vaccination préventive des 
exploitations menacées (vaccination en anneau). 
Par ailleurs, il convient de noter qu'au cours des 
dernières années, la maladie a pris très souvent 
une forme chronique ou subclinique qui passe 
Inaperçue mais peut dans certains cas s'exacerber 
jusqu'à reprendre sa forme aiguë. 

L'existance de la peste porcine classique ou sa 
persistance, outre les pertes économiques qu'elle 
inflige aux éleveurs, constitue un obstacle aux 
échanges intracommunautaires. Ces obstacles ont 
été soulignés lors du premier élargissement de fa 
Communauté en raison du fait que le Danemark, 
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l'Irlande et le Royaume-Uni ne connaissaient pas 
la maladie ou l'avaient définitivement éliminée de 
leur territoire. Cette situation particulière a néces
sité l'introduction de dispositions spéciales dans 
l'acte d'adhésion, permettant aux Etats membres 
concernés de maintenir leurs dispositions nationales 
en matière de protection contre la peste porcine, 
c'est-à-dire le maintien de l'interdiction d'impor
tion pour les porcs vivants et les produits dérivés 
provenant du reste du territoire de la Communauté. 

Pour pallier ces inconvénients majeurs à la 
:réalisation du Marché commun en matière de· 
produits porcins, tant sur le plan des revenus agri
coles que sur le plan de la libération des échanges, 
il est apparu indispensable, dans le cadre d'une 
harmonisation plus poussée, d'aborder une politique 
d'éradication de la peste porcine classique. Cette 
politique doit tenir compte de ·l'évolution favorable 
de l'affection, de la situation existant dans les 
Etats membres et notamment de la situation parti
culière de certains d'entre eux où, la maladie n'exis
tant pas, la mise en place d'une prévention médi
cale par la vaccination · systématique ne peut être 
envisagée. En effet, sans négliger les avantages de 
la vaccination destinée à éviter une large dispersion 
de la maladie à partir d'un secteur contaminé, la 
pratique systématique et généralisée de celle-ci 
devient onéreuse et représente une charge techni
quement injustifiée lorsque la faible incidence d'une 
affection permet d'entreprendre l'élimination systé
matique des ·sources d'infection. 

En vue d'atteindre les objectifs fixés, la Commu
nauté s'est dotée des instruments et des moyens 
d'ent~eprendre et de réaliser dans les meilleu.res 
conditions de réussite la politique décidée en 
matière d'éradication de la peste porcine classique 
sur la totalité de son territoire. 

C'est ainsi qu'au cours de l'année 1980, le 
Conseil des Ministres des Communautés euro
péennes a adopté les textes suivants concernant, 
d'une part, l'élimination de la peste porcine et, 
d'autre part, une libération progressive des échan
ges intracommunautaires en matière de porcs 
vivants et de produits · dérivés tenant compte de 
l'évolution escomptée de la situation, eu égard à 
cette maladie : 

· a) dispositions concernant l'élimination de la 
peste porcine : 

- directive 80/217/CEE du Conseil du 22 janvier 
1980 établissant des mesures communautaires de 
lutte contre la peste porcine classique ; 

- directive 80/1095/CEE du Conseil du 11 novem
bre 1980 fixant les conditions destinées à rendre et 
à maintenir le territoire de la Communauté indemne 
de peste porcine classique ; 
~ directive 80/1101/CEE du Conseil du 11 novem

bre 1980 relative à ïa date de mise en vigueur de 
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la directive 80/217/CE'E établissant des tesures 
communautaires de lutte contre la peste porcine 
classique ; \ · 

- décision 80/1096/CEE du Conseil du 11 hovem
bre 1980 instaurant une action financière Î de la 
Communauté en vue de l'éradication de la peste 
porcine classique ; . • 

b) dispositions concernant les échanges\ intra-
communautaires : 1 

- directive 80/1093/CEE du Conseil du 11 novem
bre 1980 modifiant la directive 64/432/CEE èn ce 
qui concerne la maladie vésiculeuse du po'rc et 
la peste porcine classique ; . . \ . 

- directive 80/1099/CEE du Conseil du 11 novem
bre 1980 modifiant la directive 72/461/C'EE èn ce 
qui concerne la maladie vésiculeuse du porc et 
la peste porcine classique ; \ 

- directive 80/no/CEE du Conseil du 11 novem
bre 1980 modifiant la directive 80/215/CEE en cê qui 
concerne la maladie vésiculeuse du porc et la p~ste 
porcine classique. . \ 

La directive 80/217/CEE complétée par la directive 
80/1101/CEE et la directive 80/1095/CE'E, consti
tuent la base technique de l'élimination de la pêste 
porcine entrant en vigueur le 1er juillet 1981. \ 

La première directive harmonise les législations 
des Etats membres en ce qui concerne les mesuhis 

· à prendre lors de la suspicion ou de l'apparitlon 
d'un foyer de la maladie. Elle définit les différentes 
catégories ,de por,cs concernés (reprod:uctiàn, 
engraissement, abattage) ainsi que l'animal suspect 
de peste porcine et l'animal atteint de peste porci~e. 
Elle impose, par ailleurs, l'obligatfon de notifier\ à 
l'autorité compétente toute suspicion ou existence 
de peste porcine. \ 

Les mesures prévues concernent, d'une par,t,· 
l'exploitation, et, d'autre part, les exploitations voisi,
nes situées dans une zone déterminée dite zone de 
protection d'un rayon minimal de 2 km autour dè 
l'exploitation infectée. Au niveau de l'exploitation 
suspecte, c'est-à-dire d'une exploitation hébergeant 
un ou plusieurs porcs présentant des symptômes 
'Oliniques, des ,lésions .nécropsiques ou des réac-i 
tiens d'examens de laboratoire indiquant la pré-· 
sence possible de peste porcine, le vétérinaire offi-! 
ciel doit entreprendre immédiatement les investiga-\ 
tiens nécessaires en vue de confirmer ou d'infirmer! 
l'existance de la maladie. Par ailleurs, l'exploita- i 

tion est placée sous surveillance officielle ; cette'\ 
mesure implique notamment le recensement de tous 
les porcs, leur maintien dans leurs locaux d'héber
gement ou dans des locaux permettant leur isole
ment, l'interdiction de leur entrée et de leur sortie ; \ 
toutefois, si, dans un délai de 15 jours, la maladie 
n'a pas été confirmée ou la suspicion n'a pu être. 
levée, la sortie des a~imaux à destination directe cf~ \ 

\ 

'1 
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l'abattoir peut être autorisée, mais les viandes 
provenant de ces abattages ne peuvent entrer dans 
les échanges intracommunautaires. De plus, la 
sortie des viandes, cadavres, aliments, déchets, 
matériels susceptibles de transmettre les maladies, 
est interdite sauf autorisation de l'autorité compé
tente, qui seule peut autoriser les mouvements de 
personnel et de véhicules. Les dispositifs de désin 
faction doivent être installés aux entrées et sorties 
des bâtiments hébergeant des porcs. Une enquête 
épizootiologique est immédiatement entreprise, afin 
de déterminer l'origine de la suspicion et les proba
bilités de contamination d'autres exploitations si la 
maladie était confirmée. Les mesures visant une 
exploitation suspecte sont totalement levées lorsque 
l'absence de maladie a été confirmée. 

Au niveau· de l'exploitation atteinte de peste 
porcine, c'est-à-dire d'une exploitation hébergeant 
des porcs présentant des symptômes cliniques, des 
lésions nécropsiques ou des réactions d'examens 
de laboratoire permettant de diagnostiquer la peste 
porcine; les mesures prévues dans le cas de suspi
cion sont, soit maintenues si l'exploitation était 
déjà placée sous surveillance, soit immédiatement 
appliquées si la maladie a été directement con3-
tatée. 

De plus, tous les porcs de l'exploitation consi
dérée sont mis à mort sous contrôle officiel et 
détruits. Les opérations doivent être effectuées de 
manière à éviter tout risque de dispersion du virus 
de la maladie. Toutes les viandes obtenues dans 

· l'exploitation depuis l'introduction probable de la 
maladie, ainsi que les cadavres de porcs sont 
détruits. Toutes matières, ustensiles, aliments des 
animaux, déchets, doivent être traités conformément 
aux prescriptions du vétérinaire officiel pour assurer 
la destruction du ·virus pestique éventuellement 
présent. Après élimination de tous les porcs, les 
locijUX d'hébergement et les moyens de transports 
et matériels susceptibles d'être contaminés sont 
soumis à une désinfection effectuée sous contrôle 
officiel à l'aide d'un désinfectant officiellement 
approuvé. L'enquête épizootiologique est poursuivie 
ou entreprise selon le cas. Le repeuplement de 
l'exploitation ainsi assainie ne peut être entrepris 
que 15 jours après ,lia fin des opérations ·de 
nettoyage et de désinfection. 

Il convient de noter' qu'en matière d'élimination 
des porcs d'une exploitation infectée de peste 
porcine, les Etats membres peuvent autoriser, en 
dérogation àux prescriptions prévues : 

a) 11'.abattage direct et immédiat, sous contrôle 
officiel, des porcs non atteints ou non suspects de 
peste porcine provenant d'une exploitation infectée, 
dans des établissements spécialisés, sciùs réserve 
que les viandes obtenues subissent un' traitement 
thermique garantissant la destruction du virus et 

que tout~s p_récautions soient prises pour éviter la 
recontamrnat1on des produits. 

b)_ Dans ~e~ exploitations comprenant deux ou 
~lus1eurs un1tes de production complètement sépa-
~es sur les plans de l'hébergement de l'alime t 

t1on et de l'entretien, la limitation d~ l'abattage ::~ 
porcs des seules unités de production infectées 
Pour cette possibilité, une harmonisation plus corn: 
~lète des m~sures peut être établie selon la procé-

ure du comité vétérinaire permanent. 

L'enquête épizootiologique, qui doit être effectuée 
dans tous les cas, soit à partir de l'exploitation 
suspecte, soit à partir. de l'exploitation infectée 
re~êt une grande importance dans le dépistag~ 
f ~~c.?ce ?e la. _maladie et son élimination, afin 
d ~v11ter ·I appar.,t,on ,q-e foyers secondaires. A ·la 
suite de _cette enquête, les exploitations ayant eu 
une re,f,at,o~ avec u~e e)(ploitation ·dans ,laqueMe ·la 
peste .por-crne a éte constatée sont placées sous 
surveillan~e officielle ; les exploitations ayant eu 
une relation avec une exploitation dans laquelle 
'la ipe~te porcine est suspectée, sont :placées sous 
surveillance ou sont soumises aux dispositions 
concernant les ~xploitations suspectes lorsqu'elles 
ont reçu des animaux ou du matériel provenant de 
l'expil?i·t~tion infectée. Par ,a1i,l'leurs, pour certaines 
e~plo1tat1ons concernées par l'enquête épizootiolo
gr1que, notamment ceMes placées uniquement sous 
surveillance, demeure possib'e en vue d'éviter un 
blocage de la p~oduction, l'acheminement des ani
maux non suspects vers l'abattage. De plus, dans le3 
gra.nds é!ev~ge_s, 11es mesures peuvent n'être a,pp:li
quees qu à I unité ou aux unités séparées suspectes. 

Au niveau de la zone de 2 km de rayon qui est 
étahlie autour de ,f'e)(p'.foHation dans laqueMe 11a 
présence de la peste porcine classique a été cons
tatée, les mouvements des animaux à l'exception de 
ceux destinés à :l'abattage immédiat 1ainsi que les 
rassemblements d'animaux sont interdits. L'autorité 
compétente peut toutefois, si les mesure!S d'interdic
tion sont :prolongées, ,permettre, en vue d'éviter :fe 
surpeuplement des exploitations préjudiciables à 11a 
production et aux ·conditions d'entretien de1s ani
maux, ·le transfert des porcs d'engr.aissement vers 
des exploitations placées sous surveillance dans la 
zone de protection ou à moins de 20 km de celle-ci. 
Ces opérations ne sont ,autorisées sol!s contrô'l'e 
officiel qu'après enquête du vétérinaire officiel. 
Toutes les mesures ne sont levées que 15 jours 
après l'abattage de tous les porcs, nettoyage et 
désinfection de !l'exploitation où la maladie a été 
constatée. · 

Dans le but d'assurer 'la .pleine efficacité de ces 
mesures de lutte contre la peste porcine classique, 
tant pour le contrôle des mouvements des animaux 
et la réalisation des enquêtes épizootiologiques que 
pour effectuer •un diagnosN-c précoce et har,monisé 
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de lira mal,adie, des dispositirons sont étabUes ,concer
nant l'identification des porcs et les méthodes de 
diagnostic. Tous les porcs transférés hors de leur 
exploitation doivent être identifiés de façon à déter
miner rapidement leur e~ploitation d'origine ou de 
provenance et l'acheminement suivi. Les modalités 
de cette identification sont laissées à la décision 
des 'Etats membres. Par ailleurs, toute personne 
se livrant au transport ou àu commerce des porcs 
doit tenir un registre comportant tous renseigne
ments concernant les mouvements de ces animaux. 
Du point de vue du diagnostic, les méthodes sont 
précisées en annexe I de la directive ; elles portent 
soit sur la recherche du virus, soit sur la recherche 
des anticorps produits par le virus. Dans chaque 
Etat membre, un laboratoire national responsable 
de la coordination des opérations est précisé en 
annexe Il ; la liaison entre ces laboratoires sera 
assurée par un laboratoire spécialement désigné 
par la Communauté par décision du Conseil. La 
mise en place d'un tel ensemble concourra à une 
harmonisatfon plus poussée des techniques de labo
ratoire, des antigènes et différents réactifs utilisés. 

Deux dispositions particulières concernent des 
mesures visant à permettre d'éviter la dispersion de 
la maladie par contamination de voisinage à partir 
d'une exploitation infectée, où à prévenir l'introduc
tion de la maladie dans des élevages sains par des 
produits susceptibles d'être contaminés. La pre
mièrè disposition donne la possibilité aux Etats 
membres de décider d'appliquer une vaccination 
d'urgence des porcs des exploitations qui ,risquent, 
compte tenu de leur situation géogr.aphique ou des 
données épizootiologiques, d'être contaminés par un 
foyer existant. De manière générale, certaines 
méthodes de protection des animaux, comme la 
sérumisation et la sérovaccination, sont interdites 
en raison des dangers d'infection des animaux, et 
dans tous les cas les vaccins doivent être contrôlés 
et répondre à des spécifications qui seront déter
minées selon la procédure du comité vétérinaire 
permanent. Lorsque . des animaux sont vaccinés 
dans le cadre des mesures d'urgence, ils doivent 
être marqués de façon durable et les truies ne 
peuvent quitter la zone vaccinée qu'à destination 

. de l'abattoir en vue d'éviter la remise en élevage 
d'animaux éventuellement porteurs sains du virus. 
Il convient de noter qu'aucune position n'est prise 
en ce qui concerne la vaccination préventive systé
matique généralisée, qui demeure du ressort des . 
Etats membres. 

La deuxième disposition est relative à la préven
tion des risques de contamination à partir des 
déchets de cuisines et des industries utilisant de 
la viande. L'utilisation directe de ces déchets (eaux 
grasses} dans l'alimentation des porcs est inter
dite. Les Etats membres doivent veiller, si ces 
déchets sont utilisés, à leur stérilisation préalable 
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, (traitement thermique amenant la destrultion du 
virus éventuellement présent} et au contrôlet de leur 
transport, ce système d'alimentation étant\ stricte
ment réservé aux porcs d'engraissement o~ à des 
porcs qui ne peuvent quitter leur exploitatton qu'à 
destination de l'abattoir. Dans tous les cas, les eaux 
grasses provenant des transports internationaux 
(navires-avions} doivent être collectées et détruites. 

Compte tenu des risques de dispersion
1 

de la 
maladie par les échanges intra-communaut~ires à 
partir de l'Etat membre où elle est apparue, cet 
Etat membre est tenu d'informer rapidem:ent et 
régulièrement les autres Etats membres t et la 
Commission de l'évolution de la maladie et de son 
incidence, ainsi que des mesures prises sur;'place. 
Les informations, dont les modalités sont précisées 
à l'annexe Ill, permettent aux Etats membres et à 
la Commission de juger de l'opportunité de prendre 
éventuellement des mesures au niveau des échan
ges et de les coordonner selon la proc.édure 
communautaire du comité vétérinaire permanent, ou 
d'étudier leurs répercussions sur l'ensemble du 
programme communautaire d'éradication. \ 

En effet, cette directive 8Cf/217/C'EE constitue la 
base technique de l'élimination de la peste ;por
cine sur le territoire de la Communauté ; son 9:ppli
cation permanente doit permettre de contenir la 
maladie et d'éviter son extension à partir de foyers 
primaires. En vue notamment d'accélérer 'l'éradica
tion de la maladie, elle est complétée par la direc
tive 80/1095/CEE qui fixe les mesures à appliquer 
par les Etats membres pour parvenir à atteindr~ et 
à conserver le statut d'officiellement indemne, lors-

~ 

que fa peste porcine n'a pas été constatée sur leur 
territoire depuis 12 mois au moins, que la vaqci
nation contre la peste porcine n'y a pas été au~o
risée dans le même temps, et qu'il n'existe pas de 
porcs vaccinés dans les exploitations. Cette quE!li
fication peut être attribuée à une région d'un E!at 
membre (partie de territoire} sous réserve que )a 
région satisfasse aux mêmes critères et sqit 
reconnue telle selon la procédure du comité vété
rinaire permanent et que l'Etat membre fournisse 
toute garantie pour le maintien du statut de la 
région. Elle est aussi attribuée à une exploitatic>h 
donnée pour autant que ,1a peste porcine n'y ait 
été constatée depuis 1 an au moins, que la vacci
nation n'y ait été pratiquée depuis le même délat 
qu'elle ne comporte pas d'animaux vaccinés contr~ 
la peste porcine, et qu'elle soit située au centr1 
d'une zone de 2 km de rayon demeurée Indemne. 
de la maladie pendant un an au moins. . \ 

Dans les 6 mois suivant· la notification de la: 
directive, la Commision précise ,la situation des: 
Etats membres, notamment de ceux qui, n'étant pas 1 • 

officiellement indemnes, ont l'obligation de mettre' 
en œuvre . un plan d'éradication de la peste por
cine classique sur leur territoire. 

/ 

l 
1 



\ 

~ 
1 

\ 

\ 

I 

L, 

Chaque plan national d'éradication doit être 
conçu de façon à ce qu'aux termes d'un délai 
maximal de 5 ans le territoire soit officiellement 
indemne de peste porcine. Il doit prévoir une sup
pression progressive de la vaccination (interdic
tion de vaccination des porcs d'élevage ; limitation 
au cours des 2 premières années, puis interdiction 
de vaccination des porcs d'engraissement), et la 
mise en œuvre des opérations de dépistage séro
logique systématique dans les régions où la pré
sence de la maladie est soupçonnée. Un plan 
national peut faire l'objet d'une application régio
nalisée sous réserve que la protection et le main
tien du statut des régions concemées soient 
garantis. 

Les plans .présentés par ·les Etats membres font 
l'objet d'une approbation de la Commission, selon 
la procédure du comité · vétérinaire permanent, 
avant ·leur mise en œuvre. Ces plans entrent en 
vigueur à la .date fixée par la Commission dans 
sa décision, ·et en tout cas, pour les plans soumis 
en 1981, avant le 31 décembre 1981. La durée de 
5 ans est limitée aux actions Intervenues avant le 
1er janvier 1987. Toutefois, ces dates limites peu
vent êtr.e repoussées de 1 an, par décision du 
Conseil sur proposition de la Commission, si un 
ou des Etats membres rencontrent des difficultés 
particulières pour la mise en œuvre des actions 
à mener. Ils peuvent être modifiés selon la même 
procédure en cours d'application pour tenir 
compte de l'évolution de la situation ; de même 
un Etat membre, en cas d'évolution alarmante de 
la maladie, peut prendre les mesures conserva
toires nécessaires allant jusqu'au retour provisoire 

· à la vaccination préventive systématique. 
'"'''.ce-;·=dispoÎ;îti~11s .. ~trod~is·e·;;t ... tOute··-1·-a-so_u_p_le_s_,,s""'e 

et la prudence possibles dans 1la réalisation 
d'actions de ,1utte contre une maladie contagieuse 
grave et permettent aux Etats membres responsa
bles d'orienter et d'adapter les mesures à leur 
situation propre selon une procédure communau
taire offrant les garanties objectives d'un effet opti
mal et progressif vers le but à atteindre. · 

A l'issue du programme d'éradication ou en cours 
d'exécution, un Etat membre ou une région d'un 
Etat membre peut être déclaré officiellement 
indemne de peste porcine classique selon '1a pro
cédure du comité vétérinaire permanent. Toutefois, 
la reconnaissance d'une région ne pourra intervenir 
que 3 mois après l'acquisition du statut, de façon 
à confirmer l'efficacité des mesures de protection. 

Par ailleurs, il est prévu qu'à tout moment un Etat 
membre qui a perdu sa qualification d'officiellement 
indemne aura à soumettre un plan d'éradication 
et bénéficiera de l'aide communautaire. La perte 
de qualification d'un Etat membre ou d'une région 
n'est pai:i automatique, lorsque l'incidence de la 
maladie reste localisée et de faible importance et 
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que l'Etat membre prend toutes dispositions pour 
isoler la zone territoriale infectée. Une décision est 
prise à ce sujèt selon ,la procédure du comité vété
rinaire permanent. 

Les deux directives qui viennent d'être exami
nées représentent le support technique de l'action 
financière de la Communauté instituée par le Conseil 
dans sa décision 80/1097/CE'E, qui prévoit un mon
tant de 35 millions d'unités de compte européennes 
du fonds européen d'orientation et de garantie agri
cole pour la participation aux opérations d'éradi
cation dans les Etats membres. La participation 
financière de la Communauté ,est décidée par la 
Commission selon la procédure du comité vétéri
naire permanent après consultation du comité du 
fonds sur la base des actions effectuées par les 
Etats membres : 

a) dans le cadre d'un plan d'éradication, lorsque 
leur territoire n'est pas officiellement indemne ; 

b) dans le cadre de mesures d'urgence, lorsque 
leur territoire officiellement indemne· se trouve acci
de'ntellement Infecté. 

Dans les deux cas, le plan ou les mesures sont 
communiqués à la Commission qui selon la pro
cédure du comité vétérinaire permanent, décide 
dans les 2 mois suivant leur réception de leur 
conformité, en vue de bénéficier du financement 
communautaire qui comporte : 

a) 50 % de frais engagés au titre de l'indemni
sation des propriétaires pour l'abattage et la des-
truction des animaux ; · 

b) ·l'unité de compte européenne par échantillon 
examiné en vue du dépistage de la maladie ; 

c) 0,125 unité de compte européenne par dose 
de vaccin utilisée soit dans ·le cadr.e de la vacci
nation d'urgence (vaccination en anneau) soit au 
cours des 2 premières années dans le cadre d'un 
plan approuvé pour la vaccination systématique 
dans certaines régions déterminées .. 

La participation financière de la Communauté est 
prévue pour une période de 5 ans et débute pour 
chaque Etat membre à la date fixée lors de l'appa
rition du plan et_ en tout cas au plus tard le 
31 décembre 1981. Cette dernière date peut être 
reportée au 31 décembre 1982 par décision du 
ConseH, si un Etat membre se. heurte à certaines 
difficultés. 

Il est par ailleurs· prévu des contrôles réguliers 
de 'la Commission pour ,s'.assurer·du 'POint de vue 
vétérinaire de l'application et de la bonne évolu
tion des plans ainsi que la présentation au Conseil 
d'un rapport. intérimaire avant le 1er juillet 19~3. 
Cette procédure permettra d'étudier et de pallier 
d'éventuelles difficultés et d'apporter si nécessaire 
toutes modifications utiles dans les règles géné
rales adoptées. 
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nes. . ur les viandes fraîches 
Pour les porcs. v,va~~s et ~~ansitoires complémen

de porcs, les d!spos1t10.n~ u'au 31 décembre 1985. 
taires sont a~P!1cab;~s8t .1~ Commission adressera 
Avant le 1er 1u1llet t ' r l'évolution de la situa
au Conseil, un rappor su. concerne les échanges, 

mes desanre-amrm:m,,fl .. :d·:té~des échanges. La 
élevages que surd la tt ~rientation d'harmonisa.: 
Communauté abor e cehe Etat membre d'esti-

tion, notammen~ en ce %1' ositions éventuelles en 
rapport assorti de ~ P Le Conseil statuera sur 
matière de peste porcine. 

. ermettant à c aque 
t1on en ,p • r fn d'entreprendre un pro-
mer sa propre ~,tu.~ 10~. aa~ion de la peste porcine 
gramme adapte à\.;~ ~~ec toute la souplesse qu'il 
et de le mener . 1 d un domaine biologique. 
convient de prévoir ans 
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L'application des dispositions qui viennent d'être sortir qu'en vue de l'abattage immédiat. Les porcs 

examinées devraient, dans le cas de leur plein nés et élevés dans des exploitations officiellement 
effet, aboutir au but fixé dans une période de 5 an3, indemnes ,s'ituées sur 'le 1territoi,re ,de cet Etat Înem
c'est-à-dire aboutir à l'élimination de la peste por- bre, doivent avoir présenté, avant leur expédition, 
cine classique du territoire de la Communauté. Cette un résultat négatif à la recherche des anti6orps 
élimination devrait avoir les meilleures conséquen- produits par le virus de la peste porcine. J 
ces sur -les revenus agricoles et dégager les éleveurs II convient de souligner que la qualification 
de l'obligation onéreuse d'une vaccination systéma- d'officiellement indemne d'une partie de territoire 
tique préventive ; elle devrait, par ailleurs, suppri- en vue des échanges est décidée par le cohseil 
mer dans les échanges intracommunautaires les à l'unanimité sur proposition de la commission 'dans 
entraves existant, notamment celles résultant du les trois mois suivant sa saisine. Le Statut ainsi 
premier élargissement de la Communauté, en accordé est immédiatement retiré par ·la Corrimis
matièr-e de peste porcine classique. sion pour une période de 15 jours si un cas de 

Dans cette optique et pour tenir compte de ,1'évo- peste porcine ou plusieurs cas épidémiologi~ue
lution progressive de -la situation des Etats membres ment reliés entr-e eux dans une aire géograptijque 
en cours d'exécution des programmes d'éradication, limitée, y sont constatés. Pendant cette période de 
une s'érie de modifications transitoires concernant 15 jours, selon la procédure du comité vétérirtaire 
les porcs vivants, les viandes de porcs et les pro- permanent et compte · tenu de l'évolution dè Ja 
duits à base de viande de porcs, ont été apportées maladie, il peut être décidé le rétablissemenf du 
aux directives relatives aux échanges intracommu- statut ou le maintien du retrait. Dans le dernier bas, 
nautaires. Ces. modifications ont pour but d'amor- 1le rétablissement du statut est déc·idé selon la 
cer la libération des échanges en la matière en même procédure trois mois après la disparition de 
supprimant les dérogations dont bénéficiaient le la maladie si la vaccination d'urgence n'a pas :été 
Danemark, l'Irlande et le Royaume-Uni tout en main- pratiquée, six mois après la disparition de la m~la
tenant des garanties propres à éviter tout risque die si la vaccination d'·urgence a été pratiquéE;. 
d'introduction de 'la maladie, ou de nature à corn- Les Etats membres qui ont bénéficié des déro
promettre 1la situation sanitaire acquise par ces gations sont autorisés à maintenir ·leurs rè9.les 
trois pays sur le plan international, situation liée nationales jusqu'au 1er juillet 1981 . (date d'entrée 
notamment aux échanges commerciaux avec cer- en vigueur des nouvelles dispositions) et après cette 
tains ,pays tiers. De plus, elles anticipent les consé- date pour les importations en provenânce des Etats 

· ouenc.es à attendre des échanges intracommunau- membres ou des régions d'Etats membres ne p'ré-
t . .... . .,,.,,nici:ition entl}:lp~l:?e11tant ·pas ·les garanties prévues. i 
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cµt. e9t9f)S institutbnnef es 
e Jurd1ques · 

LA .· JURISPRUDENCE 
DE LA COUR Chapitre I : Empêcher, ;est1eindre 

on fausser le jeu de la conturrence 
(suite) \ ,DE JUSTICE 

DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES .. ·. · 
EN MATIÈRE 
DE CONCURRENCE 
(1978-1981) (Il) (*) 

LES RÈGLES APPLICABLES 
· AUX ENTREPRISES . 
(ARTICLES 85 ET 86 
DU TRAITÉ DE HOME ET 
DROIT DÉRIVÉ CORRÉLATIF) 

L - èLAUSES IN7ERD1SANT LES EXPlTAT/ONS 

(sur te) 1 
B. L'.arrêt du 20 juin 1978 ·, . 

mission des Communa ,t:epea BV cortre Com-
28178 (« Produits d'entrities europ~ennfs, affaire 
1978, 1391 (suite). n des disques »), Rec. 

18. Le recours devant I ' 
21 février 1977 Tepea s a Cour de Justice. Le 
un recours co~tre la dé ~c?esseur de Thea!} a formé 
21 décembre 197S c,s,on de la Commission du 

Par ordonnance. du 21 se t l 
admis Wilkes et Ali Wa /. embre J977, la, Cour a 
aux côtés de la Commis~fon. intervenir dans {affaire 

Le 19 avril 1978 la Co . . i 
procédure orale, ap,rès q u,r a de?idé d'ou.vrir la 
tées à répondre à cert ~e es parties ont été invi
elles ont répondu avant ~,ene3s0 questions, auxquelles 

. mars 1978 1 
Par ailleurs, la Commissio . . . t 

au dossier la correspondan n ~ été invitée à j9indre 
même et Tepea au cours d ce, changée entre' elle
trative. e · a procédure adlilinis-

Par son recours Theal/Tepea a demandé . 1 
a) l'annulation de I d . . · 

la Commission et a éc,s,on susmentionnée de 
b) l'annulation des { . 

Commission. amendes infligées par la 

La Commission déf d 1 
demandé à la Cou~ : en eresse au recours,! a 

~~ de déclarer le recours non fondé et 1 .Lazar FOCSANEANU 
Docteur ès se· , 
Diplômé de l' ~:n.::~ ~conomiques, 

c~ndamner la requérante aux dépens. 
Les intervenantes t 

à la Cour . on conclu à ce qu'il plaise 
de La Haye. . em1e de droit international 

Chargé de cours à l'Institut de . 
de l'Université d'A · M . Drozt des Affaires 

« confirmer ·la décision att • . l 
" après en avoir pàrfait t aquee, . s, nécessaire 
" et condamner Tepe e completé les motifs 1x- arserlle Ill · 

(•) •La première pa,t!f 
numéro 251 de fo Rev~e ~e oeM tte série a paru dans le 

u arché Commun. 
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Les pa t· a aux dépens de l'instance. ;: 
r ,es ont corn d ' 

dience du 19 avril 197/aru evant la Cour à l'au':. 
leurs plaidoiries et o .t El~es ont été entendues en 
questions posées par 1;s .r pondu à une série de 
rai. Juges et par l'avocat géné-i 

L'avocat général M Franc i 
senté ses conclusi~ns. à I' /sco Capotorti a pré-
et la Cour a rendu son arrê:~e '2eon~e.·d1u 10 mai 1978 

· Juin 978. 
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19. Les motifs de l'arrêt du ,20 juin 1978. Il 
convient de mentionner, avant de procéder à 
l'exposé des motifs, que dans l'arrêt du 20 juin 
1978, Tepea BV et Cecil E. Watts Ltd. sont désignés 
par ;les vocables « Thea! » et « Watts » (motif 1}. 
Cette observation préliminaire ayant été faite, les 
motifs de l'arrêt du 20 juin 1978 peuvent être 
résumés comme suit. 

1° Pour autant qu'i:ls ,ne sont ,pas contestés, 11a 
Cour estime que ,les ,antécédents et faits ide la cause · 
sont ,les suivants {motif 6}. 

2° Après avoir créé, en 1954, l'entreprise qui 
devait fabriquer et vendre les appareils de nettoyage 
pour disques d'enregistrement, de son invention, 
Watts a conclu, avec un distributeur par pays, aux 
Pays-Bas, en Belgique, au Danemark, en France, en 
Irlande et en Italie, des accor.ds ver.baux, prévoyant 
que celui-ci opérerait en qualité de distributew 
excfusif sur le ter.ritoire national qui ·lui était concédé 
(motif 7}. 

3° Au Royaume-Uni, Watts fournissait exclusive
ment une vingtaine de grossistes auxquels il inter
disait, du moins depuis mai 1972, d'exporter ses 
produits dont l'embaMage portait la mention « Not 
for export » (motif 8}. 

4° En 1972, les prix à l'exportation à partir du 
Royaume-Uni, qui avaient été identiques ou simi
laires aux prix du marché intérieur britannique ont 
commencé à monter par rapport à ces derniers. 
En jui'llet 1974, le prix à l'exportation d'un même 
produit dépassait jusqu'à 32 % le prix intérieur, les 
différences de prix étant accrues par les disparités 
monétaires notamment entre :les monnaies du 
Royaume-Uni et des Pays-Bas. Ces différences de 
prix incitaient des commerçants néerlandais à 
s'approvisionner directement en Angleterre, en pro-

. d.uits Watts, plutôt que de s'adresser à Thea!, 
concessionnaire exclusif aux Pays-Bas (motifs 9 et 
10}. 

5° Le 24 janvier 1964, Thea! avait notifié à la 
Commission un accord verbal de concession exclu
sive, de durée indéterminée, établi avec Watts, le 
8 septembre 1956, et portant sur des appareils de 
nettoyage · pour disques d'enregistrement. Aux 
termes de cet accord, Watts s'engageait " à ne 
livrer sur le -territoire des Pays-Bas qu'à Thea! NV et 
à lui transmettre toute commande provenant de ce 
territoire » (motif 11). 

6° fol était spécifié, dans la notificati'on de 1964, 
que l'accord n'excfua;t ,pas ,fe libre jeu de .fa concur
rence, ,puisque 1/'accor.d ·ne vafalt que pour une 
seule marque (motif 12). Selon Thea!, 1/e nombre de 
marques concurren,tes était élevé, ce qui permettait 
au consommateur de conserver toute liberté à 
l'achat. Par ailleurs, l'accord avait uniquement pour 
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but de mettre à ;la disposition du consommateur 
une organisation spécialisée pour lui assurer le 
meilleur service possible; en particulier le service 
après vente en cas de défauts éventuels des appa
reils livrés (motif 13). 

7° Thea! avait répondu par la négative à la ques
tion de savoir si une répartition des marchés ou 
des sources d,'approvisionnement n'était pas un des 
moyens prévus pour atteindre les objectifs de 
l'accord (motif 14). 

8° A la suite de :fa notification de 1964, ·la Commis
sion a informé Thea!, par lettre du 18 avril 1969, 
qu'après examen provisoire, l'accord notifié ne 
prévoyant pas de protection territoriale absolue, 
pouvait dès lors bénéficier de l'exemption prévue 
par le règlement n° 67/67, mais que, cependant, si 
l'accord ne répondait pas effectivement aux condi
tions d'exemption prévue par ledit règlement, il 
devait être modifié en conséquence, auquel cas i,I 
ne serait exempté qu'à la date de cette modification 
(motif 15). 

go Thea! n'ayant pas répondu, la Commission 
n'avait aucune raison de mettre en doute le fait que 
l'accord était conforme aux dispositions de l'article 
1, du règlement ,n° 67/67 (motif 16). 

a) L'appficatiO'n de l'article 85, paragraphe 1 du 
Traité 

· 100 La requérante affif'me que, s'il existait bien 
entre Watts et elle, depuis 1956, un accord verbal 
de distribution exclusive, par contre, à aucun 
mo.ment, une convention refative. à J'utlllsation et â 
l'enregistremeint de marques n'aurait éM passé entre 
Tes deux ent11eprises (motif 17}. 

11° La requérante affirme également que.ce serait 
elle qui aurait créé les marques « Dustbug », « Dise 
Preener » et « Parastat » après la conclusion de 
l'accord de représentation exclusive des appareils 
fabriqués par Watts au Royaume-Uni (motif 19). 

12° Les marques de Thea! aux Pays-Bas et celles 
de Watts en Angleterre seraient entièrement indé
pendantes les unes des autres et auraient élé 
créées de manière autonome, :fes marques anglaises 
étant nées sans que Theal en aurait eu connais
sance (motif 20). Qu'elle aurait sur ces marques un 
droit exclusif en tant que droit autonome, mais 
qu'elle n'aurait jamais eu l'intention, par l'exercice 
de ses droits, de s'opposer, ni en fait, ni juridique
ment, à des importations parallèles (motif 21). 
Qu'elle n'aurait fait usage de ses droits de marque 
ou'à l'encontre de produits contrefaits qui ne pro
viendraient, ni de ·la fabrication de Watts au 
Royaume-Uni, ni d'el'le-même (motif 22). Que, dans 
ces conditions, :la requérante ne voyait pas claire
ment sur la base de quels faits ou de quelles décla
rations la Commission serait parvenue à la conclu-
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sion qu'elle avait enfreint l'article 85, n° 1 du Traité 
et que la notification de ·l'accord du 24 janvier 
1963 contiendrait des indications inexactes et déna
turées (motif 24). 

13° La Commission a sanctionné Theal, entre 
autres, pour ne pas lui avoir notifié que l'accord 
conclu avec Watts « comprenait la concession du 
droit exclusif de faire usage de marques déposées 
aux Pays-Bas », clause de l'accord qu'elle n'aurait 
découverte que le 11 juillet 1975, lors d'une réunion 
avec Theal et Watts (motif 25). 

14° A l'appui de cette thèse, fa Commission fait 
remarquer que c'est Watts qui, ,le premier, aurait 
employé les expressio'ns « Dustbug » et « Dise 
Preener », qu'il aurait d'ailleurs fait enregistrer au 
Royaume-Uni les deux premières, en tant que mar
ques, le 11 février 1958, la dernière quelque temps 
après (motif 26). 

15° Watts aurait donné son accord à Theal, à la 
demande de celui-ci, d'utiliser l'appellation « Dust
bug » en son nom aux Pays-Bas, sous la forme 
« Do as you like » (motif 27). L'accord donné expres
sément pour Dustbug se serait également appliqué 
aux marques « Dise Preener » et " Parastat » 

(motif 28). 

160 tDans une lettre, datée du 10 octobre 1973, 
signée par les deux directeurs de la requérante, 
celle-ci écrivait à Watts : « nous reconnaissons que 
votre société est propriétaire des marques « Dust
bug », « Dise Preener », « Parastat » et « Watts », 

si vous consentez à renoncer à l'inscription de ces 
marques à votre ,nom au registre du Benelux ou, 
selon le cas, à votre demande d'inscription, nous 
nous engageons à entreprendre, à tout moment, sur 
votre demande, ·les démarches nécessaires en vue 
de céder· tout droit que nous pourrions détenir à 
votre société, à ·la société ... qui sera désignée par 
vous ... » (motif 29). 

17° La Commission considère que les termes de 
cette lettre, du 10 octobre 1973, conformes à l'histo
rique des relations des parties, à leurs déclarations 
et à leur comportement, « représenteraient exacte
·tement la situation juridique née de Jeurs accords » 

(motif 30). Cette situation aurait été concrétisée 
quand Watts, ayant fait inscrire ses marques au 
registre Benelux, le 23 décembre 1971, les en a fait 
radier le 23 octobre 1973, à la demande de Theal, 
pour favoriser le déroulement des procès intentés 
par celui-ci aux importateurs parallèles (motif 31). 

18° La Commission déclare sans pertinence· les 
déclarations de ·la requérante disant qu'une nouvelle 
lettre du 18 octobre 1973 aurait annulé les termes de 
celle du 10 octobre .1973, alors que Watts affirme 
n'avoir Jamais reçu le texte de cette abrogation et 
qu'en outre, il résulte d'un compte rendu d'un 
mandataire de Watts et d'une correspondance 
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1 
versée au dossier que la lettre du 10 octobre 1973, 
écrite à ·la suite de discussions approfondies entre 
les intéressés et :leurs conseillers, devait ,notamment 
servir 'la cause de Thea! dans le pro~ès qui l'oppo
sait à l'intervenant Wilkes (motif 32). En réalité, 
selon la Commission, les ·accords de distribution 
exclusive et de concession du dro"it exclusif de 
faire usage des marques Watts auràient eu pour 
but d'assurer à Thea! une protecti2m territoriale 
absolue, excluant toute importation\ parallèle de 
produits authentiques et par ce fait, seraient justi
ciables de ,l'article 85, paragraphe 1 ~(motif 33). 

19° Dans le motif 34, la Cour déliare « qu'il 
résulte de· l'ensemble des éléments\ du dossier 
que ·la requérante a effectivement eu, sur le marché 
des appareils de nettoyage pour disques d'enregis
trement aux Pay~-Bas, le comportement relaté par 
la Commission » (motif 34). \ 

200 En ce qui concerne la concession du droit 
exclusif de faire usage des· marques aux Pays-Bas, 
il peut être ajouté que le caractère distinctif du 
vocable « Dus,tbug », né du rapprochemènt original 
des deux mots « Dust » et « Bug ;, est dD ·- sans 
conteste - à l'inventeur de /'ap.par,e/1 de:nettoyage 
pour disques (motif 35). Il résulte même d;un article 
paru dans un journal anglais que ce ter.me a été 
employé par Watts dès 1955 (motif 36). \ 

L'enregistrement, comme marque, aux :pays-Bas 
de cette appellation spécifiquement anglaise n'a 
,donc 1pu être réalisé par Thea! qu',avec l'?utorisa
tion de son inventeur, comme le dépôt de cette 
marque a été autorisé par Watts, par 1la ~uite, en 
Belgique, au Luxembourg, en France, en Italie et en 
Allemagne (motif (37). Les relations ancie{mes, la 
confiance commerciale, l'aide apportée au début de 
son invention à Watts par Thea!, distributeu~ dispo
sant d'une importante infrastructu~e. expliqu;nt que 
les rapports soient nés, puis se soient développés, 
sans ,que •lès ,deu·x partenaires aient jugé nécessaire 
de les consigner par écrit (motif 39). \ 

' 1 
21° Il y a lieu de tenir pour acquls que leJ deux 

entreprises Watts et Theal étaient liées dès ·
1 
1956, 

par deux accords verbaux, l'un reconnaiss~nt à 
Theal la qualité de dlstributeur excfusif des; pro
duits Watts aux Pays-Bas et par lequel Watts s'~nga
geait à approvisionner exclusivement Theal1 aux 
Pays-Bas et à lui remettre toutes les comm~pdes 
reçues par Watts à destination des Pays-Bas, l'(;lutre 
consistant en ,fa concession du droit exclusif d'utili
ser les marques attachées à ces produits • aux 
Pays-Bas (motif 40). · l 

' 220 Ces conventions verbales constituent des 
accords au sens de l'article 85, paragraphe 1, ay.ant 
pour conséquence de conférer à Thea! aux Pays
Bas une protection terrltorialo absolue (motif 41\ 

1 

1 

1 
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23° Celle-ci était ein outre, en 1956, assurée par 
le droit national applicable et renforcée plus tard 
par l'interdiction d'exporter imposée par Watts aux 
grossistes du Royaume-Uni et /'apposition d'une 
étiquette « een Theal produkt », sur les produits 
fournis par Watts à Theal qui permettait à celui-ci 
de s'assurer si des produits Watts ne provenant pas 
de son entreprise étaient offerts à la vente aux 
Pays-Bas (motif 42). 

24° L'ensemble de ce système fournissait à Theal 
le moyen de s'opposer à toutes ,importations paral
lèles du Royaume-Uni ou de tout autre Etat à desti
nation des Pays-Bas et ainsi d'empêcher toute 
concurrence et, partant, de lui laisser toute liberté 
de fixer aux :Pays-Bas, pour ces produits, des prix à 
l'abri de toute concurrence effective de ·la part des 
produits de .la même marque (motif 43). 

25° L'utilisation habile du droit des marques a 
ainsi conforté la protection territoriale résultant de 
l'accord ·avoué de distribution exclusive, les de.ux 
techniques conjug.ant ,feurs effets pour assurer une 
protection absolue et constante (motif 44). 

26° L'accord primitif ne peut donc être examiné 
sans tenir compte de :/a pratique concertée qui ef? 
assurait /'e.fficacité (motif 45). 

27° Pour être incompatible avec le Marché com
mun et interdit aux termes de l'article 85, un accord 
doit, en premier lieu, être susceptible d'affecter le 
commerce entre Etats membres (motif 46). 

2B° Il résulte de la jurisprudence de 1a Cour (arrêt 
du 25 novembre 1971, affaire 22/71, Béguelin Import 
Co/SAGL Import-Export, Recueil 1971, p. 959) que le 
fait par l'une des entreprises participant à l'accord 
d'être située dans un pays tiers ne fait pas obstacle 
à l'application de l'article 85, dès lors que l'accord 
produit ses effets sur le territoire du Marché com
mun encore faut-il considérer que cet accord 
éch~ppe à ·la prohibition de l'article 85, lorsqu'il 
,n'affecte le commerce intracommunautaire que d'une 
manière non sensible (motif 47). 

29° Tant que le Royaume-Uni est demeuré un 
pays tiers, les restrictions de concurrence ~ées de 
l'application des accords Watts/Theal n ont eu 
d'effets réels que sur le commerce à ·l'intérieur des 
Pays-Bas et aucun élément dans le dossier ne 
par.met de soutenir que le 

1

cloisonn~ment de. ce 
marché national a entravé d une manière sensible 
des courants d'échange entre Etats membres por
tant sur les produits Watts avant ·le 1er janvier 1973, 
date de l'adhésion du Royaume-Uni au Marché 
commun (motif 48). · 

30° Cependant Thea/ a continué de faire jouer ces 
accords à son profit après cette date, puisqu'il a ' 
obtenu des jugements les 16 janvier et 5 juin 1973, 
et 11e 30 mai 1975, contre trois firmes qui se virent 
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inter-dire ,l'importation directe aux Pays-Bas de pro
duits Watts et qu'itl a continué d'écrire aux reven
deurs des Pays-Bas qui avaient acheté des produits 
Watts directement ou indirectement auprès des 
grossistes du Royaume-Uni en leur indiquant que ces 
agissements constituaient une infraction à ses droits 
de marque aux Pays-Bas (motif 49). 

31° La prise en considération des effets des 
accords montre qu'ils restreignaient les échanges 
intracommunautaires de façon sensible puisque la 
vente des appareils de marque Watts aux Pays-Bas 
représentait 15 % du marché des appareils de 
nettoyage de disques (motif 50). 

32° Au vu de ces constatations, la Cour estime 
établi que,. depuis le 1er janvier 1973, ·les accords 
entre Theal et Watts affectaient le commerce entre 
Etats membres (motif 51). Par ailleurs, les accords 
entre Theal et Watts avaient pour but et pour effet 
essentiels d'empêcher le jeu de la concurrence 
dans la zone protégée à l'intérieur du Marché com
mun (motif 53). 

33° Des pratiques des importateurs parallèles .et 
des risques qu'ils assumaient en s'y ·livrant, il 
apparaît qu'il y avait aux Pays-Bas une demande 
spécifique de produits Watts (motif 54). 

34° Le comportement de Theal montre que celui
ci redoutait la concurrence de commerçants s'appro
visionnant en dehors de ses magasins alors que les 
produits Watts représentaient plus de 25 % de son 
chiffre d'affaires (motif 55). 

35° La Cour déclare que, de l'ensemble des consta
tations susmentionnées, il résulte que, depuis le 
1er janvier 1973, les accords en cause, affectant 1e 
commerce entre Etats membres des appareils de 
nettoyage de disques d'enregistrement et ayant 
pour effet de priver les utilisateurs des avantages 
découlant d'une concurrence effective entre pro
duits d'une même marque pouvant résulter de 
débouchés et de sources d'approvisionnement plus 
nombreux et ·de prix plus bas sont incompatibles 
avec le Marché commun et tombent sous l'inter
diction de l'article 85, paragraphe 1 (motif 56). 

36° Au surplus ces accords qui assuraient à Theal 
une protection territoriale absolue en empêchant 
,les importations parallèles, protectio'n encore ren
forcée, par J'inter,diction d'exporter imposée par 
Watts, ne contribuaient pas à améliorer la produc
tion, ni à promouvoir le progrès technique ~u éco~_o
mique, qu'ils ,ne pouvaient donc - meme s ils 
avalent été notifiés régulièrement ou avaient été 
exemptés c;le la notification - bénéficier de l'exem~
tion prévue par l'article 85, paragraphe 3, .les co~d1-
tions requises pour l'application de cet article 
n'étant pas réunies (motif 57). 

33 



b) L'application de /'article 15, paragraphe 2 du 
Règlement n° 17 

, 37" Pour déterminer le montant de l'amende qui 
doit être infligée à Theal, il y a lieu de prendre en 
considération la durée et la gravité de l'infraction 
(motif 60). 

38° En ce qui concerne /a durée, la Commission, 
dans les motifs de la décision, a déclaré qu'elle 
cc n'avait pas l'intention de tenir compte des infrac
tions antérieures à mai 1972, date à ·laquelle l'in,ter
diction d'exporter était incontestablement en vigueur 
et portait ses effets » et qu'en ce qui concerne plus 
particulièrement Theal, elle retenait la date de 
septembre 1972, époque où, pour la première fois, 
le requérant avait exercé ses droits de marque pour 
empêcher des importations parallèles (motif 61). 

39" S'il est vrai que les faits existaient à partir 
du 24 janvier 1963, l'infraction ne s'est matérialisée 
qu'à partir du 1er janvier 1973, date d'adhésion du 
Royaume-Uni au Marché commun (motif 62). Cepen
dant le faible décalage dans la durée entre la date 
retenue par la Commission - septembre 1972 -
et la date réelle du début de commission de 
l'infraction - 1er janvier 1973 - conduit à consi
dérer qu'il ne· doit pas avoir d'influence sur l'appré
ciation du montant de l'amende (motif 63). 

400 En ce qui concerne la gravité, il faut noter 
que la requérante a ensuite persisté dans cette voie 
en s'adressant à trois autres reprises aux tribunaux 
néerlandais, alors que son attention avait été 
attirée sur les règles de concurrence établies par le 
traité de Rome (motif 61). Par ailleurs, les agisse
ments de Theal ont entraîné des restrictions éviden
tes de la concurrence qui contreviennent à l'un des 
objectifs fondamentaux du traité qui est d'établir 
dans la Communauté un marché unique (motif 65). 

41° Il y a cependant lieu de tenir compte que, de 
par leur nature, les produits en cause ne pèsent 
que marginalement sur les dépenses des utilisateurs 
(motif 66). · 

42° Si le comportement de Theal a contribué à 
éliminer la concurrence entre produits de la même 
marque, la perte pour ,/'utilisateur n'a pas été sensi
ble; étant donné le prix du produit en cause et 
son importance relativement minime pour 'l'utffisa
teur habituel (motif 67). 

43° Au vu de l'ensemble de ces considérations, 
l'amende de 10 000 unités de compte infligée par la 
Commission pour infraction à 'l'article 85, ,paragra
phe 1, commise par Theal •ne paraît pas dispropor
tionnée par rapport à sa gravité et à sa durée (motif 
68). 
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c) L'appftcation de l'article 15, ,para~raphe 1, a) du 
Règ/ementn°17 \ 

44° L'infraction commise par Theal en fournissant 
des indications inexactes et dénaturées l'a été, 
sinon de propos délibéré, à tout le rr{oins par négli
gence, puisque son attention était clàirement attirée 
dans le formulaire de notification Jur l'obligation 
d'informer la Commission du contenutde l'accord et 
d'indiquer s'il comportait une répartition des mar
chés ou une restriction de la liberté d'acheter ou de 
revendre à des tiers ou pouvait dé toute autre 
manière, avoir pour objet ou pour effêt de restrein
dre ou de fausser la concurrence et alÔrs que, dans 
la notification que la requérante a a~ressée à la 
Commission, elle n'avait pas déclaré 1·Jccord sur la 
concession du droit exclusif de fairk usage de 
marques déposées aux Pays-Bas et dès effets de 
protection ·absolue de ce territoire, la éombinaison 
de ces deù-;), accords empêchant les i_mportations 
parallèles et'1faussant la concurrence à l'\i.ntérieur du 
Marché commun (motif 70). 

45° Il en résulte que la Commission a .été abusée 
sur le contenu réel des accords qui liaie~t Watts et 
Theal, du 24 janvier 1963, date de la Jotification, 
jusqu'à ce que Wilkes ait attiré son att'ention sur 
ceux-ci dans sa demande du 30 janvier 1974 (motif 
71). . \ 

4S° En raison de la gravité de cette infraction, 
caractérisée par l'erreur dans laquelle a ëté entre
tenue fa Commission penda'nt 11 années, ~l'amende 
de 5 000 unités de compte infligée à Tepea BV 
paraît entièrement justifiée (motif 72). \ . 

20. ,Le dispositif de l'arrêt du 20 juin 1978. Ce 
dispositif est ·lapidaire. La Cour y cc déclare et 
arrête: \ 

cc 1) Le recours est rejeté ; » \ 

cc 2) La requérante supportera les entiers c:lépens, 
cc y compris ceux des intervenants. » \ 

21. Observations concerna!nt ./'arrêt du 29 juin 
1978. Il est rappelé que l'arrêt du 20 juin 1978 a 
été rendu sur un recours direct introduit par 'Tepea 
BV (auparavant Theal NV), ayant pour obj~t une 
demande d'annulation de la décision de la Commis
sion du 21 décembre 1976 relative à une proc~dure 
d'application de l'article 85 du Traité CEE (IV 28 812 
Theal-Watts ; J.O. n° L 39 du 10 février 1977, ~: 19), 
ainsi que des amendes infligées. par cette décision. 

l 
Aux termes de ladite décision, la Commission 

arrêtait que cc ·l'accord verbal de distribution exclu
sive conclu entre Theal NV et M. Cecil E. Watts et 
présentement entre Tepea BV et Cecil E. Watts 'Ltd, 
y compris la concession du droit exclusif de f~ire 
usage de marques déposées aux Pays-Bas, côns
titue une infraction à l'article 85 paragraphe 1 l du 
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Traité instituant la Communauté économique euro
péenne » (Article 1er, paragraphe 1 de la décision). 

Pour cette infraction à l'article 85, paragraphe 1, 
la décision de la Commission infligeait les amendes 
suivantes : 

a) à Tepea BV, une amende de 10000 unités de 
compte, soit 36 200 florins néerlandais, 

b) à Cecil E. Watts Limited, une amende de 
10 000 unités de compte, soit 4166 livres sterl.ing 
(article 4, paragraphe 4 de la décision). 

Il convient de faire observer que, dans sa déci
sion du 21 décembre 1976, la Commission n'a pas 
sanctionné, comme infraction distincte l'interdiction 
d'exporter prétendument imposée par Watts aux 
grossistes du Royaume-Uni. Elle a néanmoins tenu 
compte de cette interdiction dans l'appréciation de 
la gravité de l'infraction sanctionnée (Voir n° 15, 
Revue du Marché Commun, n°.251). 

Comme la société Cecil E. Watts Ltd. n'a pas 
attaqué la décision de la Commission du 21 décem
bre 1976 et comme elle est restée étrangère au 
recours introduit contre cette décision par Thea!, 
devenue Tepea BV, la Cour de justice n'a pas eu 
l'occasion de statuer, à titre principal, sur la préten
due interdiction d'exporter. 

Plüsieurs attendus de l'arrêt de la Cour, du 
20 juin 1978, font néanmoins allusion à cette inter
diction : 

a) Le motif 8 déclare 
" que Watts fournissait exclusivement une ving
« taine de grossistes au Royaume-Uni auxquels li 
« inter,disait - du moins depuis mai 1972 -
« d'exporter ses produits dont l'emballage portait 
« la mention « Not for export ». 

b) Le motif 42 précise que 
« celle-ci (la protection territoriale absolue de 
« Theal aux · Pays-Bas) était en outre, en 1956, 
« assurée par le droit national applicable et ren-
4( forcée plus ,tard par l'interdiction d'exporter 
« imposée par Watts aux grossistes du Royaume
« Uni et l'apposition d'une étiquette « een Theal 
« produkt » sur les produits fournis par Watts à 
« Theal qui permettait à celui-ci de s'assurer si des 
« produits Watts ne provenant pas de son entreprise 
« étaient offerts à la vente aux Pays-Bas ». 

c) Le motif 57 est rédigé comme suit : 
« attendu qu'au surplus ces accords qui assuraient 
« à Theal une protection territoriale absolue en 
« empêchant ·les importations parallèles, protection 
« encore renforcée par l'interdiction d'exporter 
« imposée par Watts, ne contribuaient pas à amélio
« rer la production· ou la distribution des produits, 
« ni à promouvoir le progrès technique ou écono
« mique, qu'ils ne pouvaient donc - même s'ils 
« avaient été notifiés régulièrement ou avaient été 
« exemptés de la notification - bénéficier de 
« l'exemption prévue par l'article 85, paragraphe 3, 
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« les conditions requises pour l'application de cet 
« article n'étant pas réunies. » 

L'attitude juridique de la Cour à l'égard des 
prétendues interdictions d'exporter paraît curieuse. 
L'arrêt du 20 juin 1978 déclare, dans trois de ses 
motifs que Watts « imposait » aux grossistes du 
R.oyaume-Uni une interdiction d'exporter, sans pré
ciser par quels moyens Watts aboutissait à ce 
résultat. S'il s'·agit de simples suggestions ou même 
,de pressions morales unilatéraJ:es,· ,le comportement 
de Watts échappe à l'incrimination· de l'article 85, 
n° 1 du Traité C'EE. Pour que ce texte devienne 
applicable, la Commission aurait dQ administrer la 
preuve de l'existence d'accords ou de pratiques 
concertées entre le fabricant et les , grossistes 
britanniques, consacrant une obligation de ne pas 
exporter. Or la Commission n'a pas été en mesure· 
d'apporter cette preuve. Les présomptions qu'elle a 
essayé d'invoquer à cet égard ne paraissent pas 
être pertinentes, ainsi que nous croyons l'avoir 
démontré dans le précédent article de cette série 
d'études (Revue du Marché Commun, n° 251)., 

C'est certainement l'absence de preuves convain
cantes établissant l'existence d'accords ou de prati
ques concertées qui explique la formulation vague 
et ambiguë des motifs de l'arrêt du 20-juin 1978, en 
ce qui concerne l'interdiction d'exporter. 

Si cet arrêt n'apporte pas de précisions signifi
catives nouvelles au sujet des interdictions d'expor
tation, ses motifs sont cependant de grande impor
tance en ce qui concerne le conflit entre les règles 
du droit des marques et les règles de concurrence 
de la CEE. Ces motifs seront examinés ultérieure
ment. Enfin, le reproche fait à Theal de s'être 
adressé aux tribunaux néerlandais et d'avoir obtenu 
des jugements interdisant 'les importations parallèles 
aux Pays-Bas (motif 49) constitue une ingérence 
indue dans la compétence souveraine des juges 
nationaux. Compte tenu de ·l'appMcabi:lité directe des 
artiol·es 30 à 36 du Traité C'EE, les juges nationaux 
sont seuls ,compétenits pour statuer sur 'la régu
larité des interdictions d'importations para!Mèles 
fondées sur l'exercice du droit des marques. 

C. L'arrêt du 12 juillet 1979, BMW Belgium SA et 
autres contre Commission ,des Communautés 
européennes, affaires jointes 32 et 36 à 82/78 
(« ln~·erdiction d'exporter »), Rec. 1979, 2435. 

22. Les faits et la décision de la Commission du 
23 décembre 1977 (/V/29.146/BMW Belgium et 
concessionnaires belges BMW). Tels qu'ils r~sultent 
des énonciations de l'arrêt du 12 Juillet 1979, les 
faits de l'affaire peuvent être résumés de la manière 
suivante. 

BMW Belgium S.A. dont le siège est à Kontich 
(Belgique), est une filiale de Bayerische Motoren 
Warka AG, de Munich. 
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En juillet 1973, BMW Belgium a organis·é, en 
Belgique, en sa qualité d'importateur de véhicules 
BMW, un réseau de concessionnaires spécialisés 
en vue de la distribution de ses produits. 

Le 13 janvier 1975, BMW Belgium a notifié à la 
Commission le modèle de contraHype de conces
sion conclu ou à conclure avec ses concession
naires, · et a demandé une exemption au titre des 
dispositions de l'article ~5. n° 3, du Traité CEE. 

Aux termes du contrat-type notifié, « le conces
sionnaire s'interdit... toute vente à des revendeurs 
de véhicules ou de pièces détachées non agréés 
pour ra distribution· de produits contractuels, sauf 
l'hypothèse de pièces de rechange et équipement 
d'origine demandés aux fins de réparations ». 

La plupart des clauses du contrat-type de BMW 
Belgium correspondent à celles du contrat qui sert 
de base au système de distribution établi en Répu
blique fédérale d'Allemagne et à Berlin-Ouest par 
BMW Munich et qui a été exempté au titre de 
l'article 85, n° 3, du Traité, en vertu d'une décision 
de la Commission du 13 décembre 1974. 

Au cours de l'année 1975, des mesures de 
,contrô'l'e des -pr.ix ont été in_staurées ou renforcées 
par •l'Etat belge, en vue de :l,utter contre l'inflation. 
Ces mesures se sont traduites par ·un 'blocage des 

';prix d'u'n ,certain nombre ,de :produits parmi lesquels 
se trouvaient les véhicules automobiles. Le blocage 
des prix a eu pour conséquence que, pendant 
l'année 1975 et 1·e début de l'année 1976, le niveau 
des prix de vente au public des véhicules neufs 
BMW a été moins élevé en Belgique que dans 
d'autres pays du Marché commun. 

L'écart de prix a donné lieu à des réexportations 
de véhicules BMW neufs de Belgique vers d'autres 
Etats membres de la Communauté et vers des pays 
tiers. 

Les réexportations des véhicules BMW neufs, 
notamment vers la République fédérale d'Allemagne, 
ont été plu~ importantes entre le mois d'août et le 
mois de novembre 1975 inclus. Les mesures belges 
de blocage des prix ayant pris fin le 1er novembre 
1975 et l'écart entre •les prix belges et allemands 
ayant diminué, les réexportations de Belgique vers 
la République fédérale d'Allemagne ~>nt ~~és;~té, à 
partir de cette date, de moins en moins d mteret. 

Dans plusieurs lettres adressées par BMW Munich 
à sa filiale BMW Belgium, à partir de janvier 1975, 
la société ~ère allemande informait sa filiale' belge 
de la réimportation en République fédérale d'Alle
magne··d'automobi'les BMW neuves, vendues ·en Bel
gique, par des concessionnaires . belge~. _D~ns sa 
lettre du 23 juin 1975, BMW Munich prec1sa1t que 
la publicité faite autour des réimportations d'auto
mobiles BMW en Allemagne était devenue inquié
tante et détériorait ses relations avec certains de 
ses concessionnaires. Elle demandait à BMW Bel-
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gium d'adresser à ses agents un\ circulaire leur 
rappelant la politique de distribLtion de BMW. 
D'autres lettres suivirent dans le mê~e sens. 

. A son tour, BMW Belgium adres!a, entre mai et 
octobre 1975, des lettres individuelle~ à plusieurs de 
ses concessionnaires au sujet des dites réexporta-
tions. . \ 

Elle adressa également à tous les agents BMW 
de Belgique deux lettres circulaires datées des 
4 juillet 1975 et 29 septembre 1975, r~spectivement. 

' La lettre du 4 juillet 1975 attirait !.'attention des 
concessionnaires sur le fait que la Vente des voi
tures BMW en République fédéralel d'Allemagne 
ou aux Pays-Bas, effectuée directement ou par 
l'intermédiaire de revendeurs non agréés, consti
tuait une infraction grave aux clauses du contrat de 
concession BMW. . \ 

La deuxième lettre circulaire, du 29 septèmbre 
1975, se terminait de la manière suivant~ : 

. 4 

« Nous croyons donc que, dans cette situation, 
« il y ait seulement une solution : auèun conces
« sionnaine BMW en Belgique ne vendr~ à l'aveinir 
« des voitures à l'étranger ou à des finm~s qui four-
« nirai,ent des voitureis à /'étranger. » \ 

« Veuillez .bien donner votre accord avec ces 
« propositions en signant la copie de lai lettre ci-
« jointe pour accord. » \ 

« Vous trouverez en annexe une déclaration des 
« membres du conseil consultatif des concession
« naires qui sont unanimes dans leur accord, avec 
« nos arguments et qui expliqueront leur ~point de 
~ vue personnellement au cours des ~réunions 

« Pour accord ... » 

« régionales. » 4\. 

La déclaration des huit membres composant le 
conseil consultatif des concessionnaires' BMW 
belges, datée elle aussi du 29 septembr·~ 1975, 
aboutissait aux conclusions suivantes : ; 

« Le conseil consultatif des concessio~naires 
« considère comme sa tâche la plus importante 
« de donner au réseau BMW de bons co·nseils. 
« Dans ce cas, ce conseil peut uniquemerlt être 
« le suivant : plus aucune vente en dehors '.de la 
« Belgique. » . ' 

Des 90 concessionnaires BMW .belges, 48 ont 
signé pour accord la copie de la lettre jointe~à la 
circulaire du 29 septembre 1975. , \ 

BMW Belgium ayant informé BMW Munich de1 ces 
démarches, cette dernière ·exprima sa satisfaÔtion 
pour l'intervention de ·1a première, dans une lettrè du 
17 octobre 1975, dans laquelle elle précisai( sa 
position de la manière suivante : , 

« - Aucune intervention à l'encontre de ios 
« partenaires contractuels n'est permise pour: le 
• seul motif qu'il s'agit d'une réexportation : mr 
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.c le simple fait qu'il s'agit de ventes effectuées en 

.c violation du contrat de concession, à des reven
« deurs libres, justifie une ·lettre d'avertissement, » 

« - Vous ne pourrez menacer vos partenaires 
« contractuels de représailles que dans :la mesure 
« où elles sont nécessaires en raison d'une violation 
« établie du contrat. ». 

Les 20 octobre et 19 novembre 1975, les entre
prises « AUtomobilimporte C. Heuer » et « MGH 
Motorgesellschaft mbH », établies en R.F.A., ont 
informé la Commission que les revendeurs belges 
agréés au réseau de distribution BMW n'étaient plus 
disposés à leur :livrer certains modèles de véhicules 
BMW neufs en vue d'une réexportation en R.F.A. 
Ces i,nformations étaient données aux fins de l'appli
cation éventuelle de l'article 3, paragraphe 2, b du 
Règlement du Conseil n° 17/62. 

Les deux entreprises prétendaient qu'en s'adres
sant aux concessionnaires agréés de Belgique elles 
intervenaient en tant qu' « intermédiaires », agissant 
pour le compte d'utilisateurs finals, et non en tant 
que « revendeurs ,., 

Dans une lettre du 24 novembre 1975, MGH 
proposa à BMW Belgium de déclarer qu'elle l'autori
sait à l'avenir à agir comme intermédiaire lors de 
'l'importation en Allemagne de véhicules neufs, 
contre une procuration écrite des clients en cause 
dans la RFA. 

BMW Belgium répondit que MGH n'avait fourni 
aucune preuve établissant sans équivoque ses fonc
tions d'intermédil;1ire et que le simple fait qu'elle se 
qualifiait d'intermédiaire ne modifiait en rien la 
nature de ses activités. 

La Commission, àyant ouvert :l'instruction de 
l'affaire, adressa à BMW Belgium une lettre, datée 
du 26 novembre 1975, en vue· d'établir si et dans 
quelle mesure BMW Munich, BMW Belgium et le 
conseil consultatif des concessionnaires avaient 
empêché des réexportations de Belgique vers 
d'autres pays du Marché commun. 

Le 27 janvier 1976, MGH introduisit contre BMW 
Belgium devant le Tribunal de commerce d'Anvers, 
une ·demande en référé, fondée sur l'article 54 de la 
'loi belge relative aux pratiques commerciales et 
sur l'article 85 du Traité CE'E. 

Le 20 février 1976, la société BMW Belgium 
adressa à tous ses distributeurs de Belgique une 
nouvelle circulaire précisant qu'elle entendait mettre 
fin à la confusion qui s'était produite à la suite de sa 
lettre circulaire du 29 septembre 1975. A cette fin, 
BMW Belgium déclarait : 

.c Il ,n'a jamais été et il n'est toujours pas de 
« notre intention, ni de celle du conseil consul
« tatif des concessionnaires de vous donner des 
« directives précises ou de vous formuler des inter
« dictions de réexportation. En toute hypothèse 
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« 1!1ous vous demandons de bien vouloir considérer 
« notre clrcu!alre du 29 septembre 1975 en· tant 
« qu'eJJ.e pourrait être Interprétée comme une inter
« diction à la réexportation, comme nulie et non 
« avenue. » 

L'action en cessation intentée par MGH contre 
BMW devant le Tribunal de commerce d'Anvers fut 
clôturée le 11 mars 1976 par un jugement d'accord 
aux termes duquel BMW Belgium s'engageait de ne 
plus refuser de vendre ou de laisser vendre, par son 
système de distribution belge, des véhicules neufs 
à MGH, pour autant que MGH cesse ses activités de 
r~v.endeur et se bome à agir en tant qu'intermé
d1a1re et que! le cas échéant, elle justifie chaque 
vente par une procuration appropriée. 

MGH avait également intenté une action en 
dommages-intérêts contre BMW Belgium devant le· 
~and~ericht de Bielefeld, en RFA, en alléguant fa 
v1olat1on de l'article 85, n° 1 du Traité CEE. 

. Par juge~ent du 27 septembre 1977, le Landge
ncht de Bielefeld a rejeté la demande pour des 
motifs qui peuvent être résumés comme' suit. 

~n exami~~nt_ les circonstances apparentes, 
estime la Jund1ct1on allemande, un tiers ne pouvait 
que parvenir à la conclusion que la demanderesse 
était un revendeur. 

. Par. ailleurs, ·l'article 85 du Traité CEE ne va pas 
Jusqu à protéger ceux qui pourraient :licitement faire 
l'objet d'une interdiction de vente contre une telle 
interdiction. Tel serait précisément le cas pour fa 
demanderesse en tant que revendeur. 

D'autre part, à la suite d'un échange de lettres qui 
a eu lieu, d'octobre à décembre 1975, entre Heuer et 
BMW Belgium, cette dernière confirma à Heuer le 
23 janvier 1976, qu'elle n'élèvera plus d'objectl~ns 
con_tre l'activité d'intermédiaire . de Heuer, qui fui 
avait fourni "la preuve qu'il n'avait pas eu récemment 
d'autre activité que celle· d'intermédiaire dans des 
affaires d'importation en RFA. 

Poursuivant la procédure engagée en vertu dé 
l'article 3 du Règlement du Conseil n° 17/62, fa Com
mission arrêta, le 23 décembre 1977, la décision 
IV/29146, publiée au JOCE n° L 46 du 17 février 
1978, faisant l'objet du recours devant la Cour de 
Justice. · 

Aux termes de "la décision du 23 décembre 1977, 
,fa Commission déclare que BMW Belgium et 47 de· 
ses concessionnaires de Belgique 
41 ont commis une infraction aux dispositions de 
« l'article 85, n° 1, du Traité instituant la Corn
« munauté économique européenne en souscrivant, 
« sur la base de la circulaire du 29 septembre 1975 
.c · et de la circulaire du Conseil consultatif des 
« concessionnaires belges, du 29 septembre 1975, 
« à une interdiction générale d'exporter et en la 
« maintenant en vigueur du 29 septembre 1975 au 
« 20 février 1976. » 



Pour l'infraction ainsi constatée, la Commission 
inflige aux entreprises concernées des amendes 
dont le montant varie en fonction ou degré de 
responsabilité retenu pour chacune, à savoir : 

1. à BMW Belgium, une amende de 150 000 unités 
de compte, soit 7 500 000 francs belges ; 

2. à cinq membres du Conseil consultatif, une 
amende de 2 000 unités de compte, soit 100 000 
francs belges, chacun ; 

3. à trois membres du Conseil consultatif, une 
amende de 1 500 unités de compte, soit 75 000 francs 
belges, ces chiffres moins importants que les amen
des infligées aux cinq autres membres étant Justifiés 
par le montant plus faible de leur chiffre d'affaires ; 

4. à chacun des trente-neuf autres concession
naires, une amende de 1 000 unités de compte, soit 
50 000 francs belges. 

23. Les recours formés contre la décision de la 
Commission du 23 décembre 1977. BMW Belgium, 
les membres du Comité consultatif des concession
naires et les trente-neuf concessionnaires visés par 
la décision de la Commission ont formé des recours 
contre cette décision, les 10 et 15 mars 1978. 

Par ordonnance du 12 avril 1978, la Cour a décidé 
de joindre les affaires 36 à 82/78 aux fins de la 
procédure écrite et orale, et les affaires 32/78 et 
36 à 82/78 aux fins de la procédure orale. 

La Cour a ouvert la procédure orale après avoir 
posé un certain nombre de questions à BMW 
Belgium et à la Commission. 

Les requérantes ont conclu à l'annulation de la 
décision de la Commission du 23 décembre 1977 et 
à la condamnation de la Commission aux dépens. 

La Commission a conclu au rejet de tous les 
recours comme non fondés et à la condamnation 
des requérantes aux dépens. 

Les parties ont été entendues au cours de 
l'audience du 28 mars 1979, l'avocat général a pré
senté ses conclusions 'lors de l'audience du 12 juin 
1979 et la Cour a rendu son arrêt le 12 juillet 1979. 

Les conclusions de BMW Belgium portaient essen
tiellement sur la mauvaise interprétation par la 
Commission des circulaires du 29 septembre 1975. 
L'objet de ces dernières était uniquement d'enrayer 
les ventes par ·les concessionnaires belges à des 
revendeurs non agréés et non pas d'interdire pure
ment et simplement les exportations. Il s'agissait 
simplement de rappeler aux concessionnaires les 
termes de leu·r contrat. Par ailleurs, on ne remarque
rait aucune différence de comportement sensible 
entre les concessionnaires qui ont signé la circu
laire et ceux qui ne l'ont pas signée. 

Dans l'esprit de BMW, la formalité de la signature 
de la circulaire n'aurait pas été constitutive d'une 
convention de droit civil mais uniquement un moyen 
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· d'attirer l'attention des concession\aires sur le texte 
de la circulaire. . \ 

Toujours selon BMW Belgium\ !;imposition de 
l'amende aurait été injustifiée et\1 le montant de 
l'amende trop élevé. 

Selon la Commission les circulaires litigieuses 
avaient pour objet d'interdire t{ute exportation 
vers d'autres Etats membres de la C'EE, ce qui cons- ' 
tituait une entente illicite. L'objet dJ l'entente étant 
illicite, la question de savoir si cette entente a eu 
des effets sensibles sur les échangés intracommu
nautaires serait inutile. La signature par les conces
sionnaires de la circulaire de BMW ,.Belgium serait 
un élément constitutif de l'accord intervenu entre les 
parties. \ 

En ce qui concernait le montant de l'amende la 
Commission soulignait qu'il correspondait au degré 
de culpabilité de la requérante qUÎ connaissait 
parfaitement les limites de son systèine de distri
bution sélective et n'aurait pas hésité tà enfreindre 
i~tentionnellement l'article 85 du Traité.l . . 

Dans leurs recours, tous les concessionnaires ont 
souligné, entre autres, la dépendance économique 
étroite et totale dans .laquelle ils se trouvaient à 
l'égard de BMW Belgium. La majeure pé{rtie de leur 
chiffre d'affaires provenant de la vente d.es voitures 
et des pièces BMW, ils étaient quasimen(obligés de 
se plier aux volontés exprimées par BMW Belgium 
sous peine de perdre le bénéfice de le~r conces
sion. Du reste, les circulaires litigieuses 1·n'auraient 
eu aucun effet sur le comportement des conces
sionnaires à l'égard de ventes à.l'étranger~ 

Les recours des concessionnaires, autre\ que ·les 
membres du comité consultatif soulignaient, en pre
mier lieu, que la question de savoir si leur: consen
tement a été librement donné était une quêstion de 
fait. Il conviendrait dans chaque cas, d'examiner si, 
en l'absence des contraintes que.font peser: sur les 
concessionnaires les risques d'un retrait ;de leur 
concession ils auraient marqué leur accotd sans 
réserve à la circulaire du 29 .septembre 1975. 

Les requérantes terminaient en relevant qJe dans 
toutes les décisions précédentes, la Comriiission 
n'aurait jamais sanctionné les revendeurs, màis uni
quement les concédants. En traitant les concèssion
naires belges de BMW plus rigoureusement qu'elle 
l'avait fait dans le passé à l'égard des revendeùrs se 
trouvant dans des situations comparables, la tcom
mission aurait violé le principe de non discrimina-
tion. \ 

Répondant aux recours des concessionnaire;;, la 
Commission a soutenu que la question qui se posait 
était celle de savoir si la limitation d'indépendànce 
dont ces derniers se plaignaient excluait un consen
tement libre. Or le fait que certains concessipn
naires n'ont pas signé indiquerait que Je '.\s 
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restait possible devant les « propostions » dont les 
signataires ne pouvaient ignorer le caractère illi
cite. 

En ce qui concernait l'argument de la discrimi
nation, la Commission notait que, dans la ligne de 
cet argument, elle ne pourrait jamais appliquer 
l'article 15, paragraphe 2, du Règlement n° 17/62, · 
si elle ne l'avait pas fait dès sa première décision 
en la matière. Cette thèse ferait abstraction du 
pouvoir discrétionnaire de la Commission. En outre, 
elle empêcherait la Commission de tenir compte, 
dans ses décisions, de la nécessité de :laisser une 
période d'adaptation aux entreprises pour l'observa
tion des règles de concurrence dans des secteurs 
très spécifiques, alors qu'une fois terminée cette 
période d'adaptation, la Commission devrait être en 
mesure d'appliquer dans toutes leur rigueur les 
interdictions de l'article 85 et d'imposer des amen
des. 

Enfin, la Commission a soutenu que, dans la déci
sion attaquée, elle avait accepté la dépendance 
économique comme circonstance atténuante et ·en 
avait tenu compte dans la détermination de la 
gravité des infractions. 

24. Les motifs de if'arrêt du 12 juillet 1979. Ces 
motifs peuvent être résumés de la manière suivante. 

1° BMW Belgium a notifié à la Commission, le 
13 janvier 1975, le modèle des contrats de distribu
tion conclus avec· ses revendeurs agréés, et a 
demandé une ·exemption au titre de l'article 85, 
n° 3 du Traité CEE. Le contrat type ne prévoit pas 
une interdiction générale d'exporter, mais interdit 
aux concessionnaires BMW belges la revente de 
véhicules BMW neufs à des revendeurs non agréés. 
La plupart des clauses de ce contrat type corres
pond ali contrat type de ·la société mère BMW 
Munich auquel :la Commission a accordé l'exemp
tion de l'article 85, n° 3, par décision du 13 décem
bre 1974 (motif 3}. 

2° Une des caractéristiques essentielles du 
système de distribution sélective de BMW Munich 
est que les concessionnaires s'engagent à ne pas 
revendre à des revendeurs non agréés, mais restent 
libres d'effectuer des ventes, non seulement à l'inté
rieur de leur propre zone d'exclusivité, mais partout 
ailleurs dans le Marché commun, soit à d'autres 
concessionnaires BMW, soit à des utilisateurs finals 
ou à ,leurs intermédiaires (motif 4}. 

3<' En 1975 le prix des voitures BMW ,neuves était 
nettement inférieur en Belgique à celui pratiqué 
dans d'autres 'Etats membres de la CEE en raison, 
en partie, du blocage des prix appliqué par le Go~
vernement belge entre le 5 mai et le 1er novembre 
1975. 

Ce décalage de prix a entraîné une augmentation 
des réexportations des véhicules BMW à partir de 
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la Belgique vers d'autres Etats membres et notam
ment vers la RFA et les Pays-Bas. Un certain 
nombre de ces exportations a été effectué à destina
tion de revendeurs non agréés (motif 5}. 

4° Dans plusieurs :lettres adressées par BMW 
Munich à BMW Belgium, à partir de janvier 1975, 
la société mère allemande a demandé à sa filiale 

· belge d'adresser à ses revendeurs agréés des circu
laires leur rappelant la politique de distribution de 
BMW. 

!Donnant suite aux directives de sa société mère, 
BMW Belgium a adressé plusieurs lettres ·à certains 
de ses concessionnaires pour leur rappeler qu'en 
vertu du contrat de concession, il leur était interdit 
de vendre à des revendeurs non agréés (motif 6}. 

5° Le 4 juillet 1975, BMW Belgium a adressé une 
circulaire à tous les concessionnaires belges attirant 
leur attention sur le fait qu'ils s'étaient obligés de 
ne pas fournir des produits BMW à des revendeurs 
non agréés (motif 7}. 

6° Les réexportations de voitures à partir de la 
Belgique s'étant toutefois poursuivies, BMW Bel
gium a adressé un certain nombre de lettres à des 
concessionnaires belges soupçonnés ·de pratiquer 
des exportations non autorisées. 

Faisant état d'une de ces lettres, BMW Munich a 
adressé, le 22 juillet 1975, une communication préci
sant que le fait d'une réexportation ne constituait 
pas en soit une infraction. La filiale belge était 
conseillée d'invoquer dans ses lettres aux conces
sionnaires les stipulations contractuelles interdisant 
la revente à des revendeurs non autorisés (motif 8}. 

7° Le 29 septembre 1975, BMW Belgium a adressé 
à tous ses concessionnaires belges les deux circu
laires sur la base desquelles la · Commission a 
estimé que l'article 85, n° 1 du Traité avait été 
enfreint. Le contenu de ces circulaires est Indiqué 
dans la décision attaquée, qui a été résumée ci
dessus. Il est rappelé que l'une des deux circulaires 
n'émanait pas de BMW Belgium, mais du Coi;iseil 
consultatif des concessionnaires BMW belges 
(motifs 9 et 10}. · 

8° BMW Belgiùm ayant informé de ces démarches 
BMW Munich, celle-ci a attiré l'aftention de sa 
filiale belge qu'aucune intervention à l'encontre de 
ses partenaires contractuels n'était permise pour le 
seul motif qu'il s'agit d'une réexportation. Les inter
ventions devraient être fondées uniquement sur la 
violation du contrat de concession par les ventes 
effectuées à des revendeurs non agréés (motif 11). 

go Après avoir attendu quatre mois, BMW Belgium 
a adressé à l'ensemble des concessionnaires une 
nouvelle circulaire, le 20 février 1976. Dans cette 
nouvelle circulaire, la société belge précisait qu'il 
n'a jamais été dans soh intention, ni dans celle du 
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Conseil consultatif des concessionnaires, de formu
ler des interdictions de réexportation. Le but de la 
circulaire du 29 septembre 1975 consistait unique
ment à rappeler aux revend~urs qu'en vertu du 
contrat de concession en vigueur, la vente des 
voitures BMW à des revendeurs non agréés était 
interdite, aussi bien à l'intérieur de la Belgique, 
qu'à l'étranger (motif 12). 

10" Le 20 octobre et le 19 novembre 1975, les 
entreprises « Automobile-Importe C. Heuer » et 
« MGH Motorgesellschaft mbH », établies en RFA, 
avaient informé 1la Commission que des revendeurs 
agréés du réseau de distribution BMW Belgium 
n'étaient plus disposés à leur livrer certains modèles 
de véhicules BMW neufs en vue d'une réexportation 
en Allemagne. Ces informations étaient fournies à 
la Commission aux fins de l'application éventuelle 
.de l'article 3 du Règlement du Conseil n° 17/62 
(motif 13). 

11° Le 3 novembre 1976, la Commission a décidé 
d'engager à l'encontre de BMW Belgium et des 
co.ncessionnaires BMW belges, signataires de la 
lettre annexée à la circulaire du 29 septembre 1975, 
la procédure qui a abouti à l'adoption de la décision 
attaquée. L'essentiel de cette décision a été résumé 
ci-dessus (motifs 14 à 16). 

12° Comme· les motifs invoqués dans les recours 
portaient aussi bien sur l'existence de l'infraction à 
l'article 85, n° 1 du Traité CEE que sur le montant 
des amendes, :l'arrêt du 12 juillet 1979 examine 
séparément les deux groupes de motifs. 

1. L'existence de l'infraction à l'article 85, n° 1 du 
Traité CEE 

13° a) BMW Belgium soulève, en premier lieu, la 
question de savoir si la procédure engagée à la 
suite des plaintes déposées par Heuer et MGH 
constituait une base juridique valable de la décision 
attaquée. A ces fins, BMW Belgium fait valoir que 
MGH et Heuer, n'ayant pas agi en tant qu'inter
médiaires pour des utilisateurs finals, n'étaient pas 
qualifiées pour demander des livraisons de voitures 
BMW neuves. Il y aurait lieu de se demander si ces 
entreprises avaient un « intérêt légitime » au sens 
de l'article 3, paragraphe 2 bf du Règlement n° 17/62 
pour faire engager la procédure· litigieuse par la 
Commission. 

14° En ce qui concernait cette question ·préalable 
soulevée par BMW Belgium, la Cour constate qu'en 
vertu de l'article 3, paragraphe 1 du Règlement 
n° 17/62, la Commission est en droit d'engager 
d'office la procédure tendant à mettre fin à une 
infraction aux articles 85 et 86 du Traité CEE. En 
conséquence, peu importe de savoir si Heuer et 
MGH avaient en l'espèce un « intérêt légitime ,. à 
demander l'ouverture d'une procédure (motif 18). 
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15° b) Les requérantes contestent, en outre, la 
légalité de la décision attaqué~ en faisant valoir 
que, du contexte général dans lequel les circulairas 

. ' du 29 septembre 1975 se situent et du comportement 
des parties, il résulterait que l~sdites circulafres 
avaient uniquement pour objet Ide rappeler aux 
concessionnaires BMW belges \ l'interdiction de 
revendre à des revendeurs non agréés (motif 19). 

16° S'il est vrai que la circulaireldu 29 septembre 
1975 s:ouvre par un rappel aux~ stipulations du 
contrat de concession concernant\ la vente à des 
revendeurs non agréés, il n'en est pas moins vrai 
que ce rappel n'est assorti d'aubune distinction 
entre le cas des vendeurs agréés agissant pour leur 
propre compte et celui des revendeurs agissant 
comme intermédiaire d'utilisateurs finals. En vertu 
du syst~me de distribution sélective notifié à ia 
Commission, ces derniers avaient droit à des :livrai-
sons (motif 20). \ 

17° Les paragraphes 3 et 4 de la circulaire BMW 
Belgium se réfèrent à des circonsta~ces indépen
dantes de la qualité de l'acheteur\ des produits 
exportés, qu~ l'acheteur soit revendeur agréé ou 
non (motif 21). \ 

18° Enfin, l'affirmation contenue dans la circu
laire BMW Belgium et dans celle du cdnseil consul
tatif (« plus aucune vente en dehors rde la Belgi
que ») exprime sans équivoque la volonté d'arrêter 
et de faire arrêter toute livraison ~destinée à 
l'étran·ger, quelle que soit la qualité dJ l'acheteur, 
revendeur agréé ou non, utilisateur final 'ou inter-
médiaire de celui-ci (motif 22). · \ . 

19° Le contexte juridique et matériel dans lequel 
se situent les c.irculaires du 29 septelnbre 1975 
confirme que lesdites circulaires ont outr~passé les 
clauses du contrat BMW en ce qui concerne la 
revente aux revendeurs n_.\n agréés. D'aill;urs, dans 
sa communication du 29 septembre 1975 envoyée 
par BMW Munich à BMW Belgium, la socfiété mère 
a précisé textuellement à sa filiale qu'aucüne inter
vention à l'encontre des concessionnairès belges 
n'était permise « pour le seul motif qu'il s'àgit d'une 
réexportation » (motif 23). \ 

20" L'argument selon lequel BMW Belgium, étant 
filiale à 100 % de J3MW Munich, n'aurait pu pour
suivre un objectif différent de celui assigné par 'a 
société mère, ne saurait constituer un élémênt utile 
d'interprétation des circulaires litigieuses. î.e lien 
de dépendance économique exista'M entre une 
société mère et une société filiale n'exclut ni une 
diversité de· comportement, ni même une diversité 
d'intérêts entre ,les deux sociétés. Les réserves 
exprimées par BMW Munich dans la communication 
du 17 octobre 1975 constituent d'ailleurs une·; mise 
au point de la société mèré (motif 24). \ 

\ 

\ 



21° Comme suite à cet avertissement BMW 
Belgium devait se rendre compte de la nécessité 
urgente de modifier sa circulaire du 29 septembre 
1975. Or, ce n'est que le 20 février 1976, avec quatre 
mois de retard, que BMW Belgium a adressé à tous 
ses concessionnaires une nouvelle circulaire où elle 
précise 'que sa circulaire du 29 septembre 1975 est 
considérée comme nulle et non avenue, « pour 
autant qu'elle pourrait être interprétée comme une 
interdiction à la réexportation » (motif 25). 

22° Par ailleurs, la correspondance échangée 
entre BMW Belgium et une partie de ses conces
sionnaires pendant la période du 29 septembre 
1975 au 20 février 1976 entretenait la confusion entre 
comportements autorisés et comportements inter
dits. Cette correspondance était parfois libellée de 
manière à laisser entendre qu'aucune vente à 

. l'étranger ne pouvait être admise, même à des utili
sateurs finals ou à leurs intermédiaires (motif 26). 

23° 'Enfin, la circonstance invoquée par les requé
rants, selon laquelle les concessionnaires belges 
auraient, malgré les circulaires, continué à vendre 
des véhicules neufs à l'étranger, après le 29 septem
bre 1975, n'est pas déterminante. 

· Les données fournies à la Cour par BMW Belgium 
ne concernent que 28 cas sur ,les 59 réexportations 
dont BMW Belgium a eu connaissance entre octobre 

.1975 et février 1976 (motif 27). 

24° Pour toutes ces raisons, il faut constater que 
la circulaire de BMW Belgium du 29 septembre 1975 
et celle du Conseil consultatif des concessionnaires 
belges de même date, sont constitutives d'une mani
festation de volonté visant à faire cesser toute 
exportation de véhicules BMW neufs à partir de la 
Belgique (motif 28). 

25° En adressant ces circulaires à tous les conces
sionnaires belges, BMW Belgium s'est fait Je promo
teur de la conclusion avec ses concessionnaires 
d'un accord visant à l'arrêt total de ses exporta
tions. 

Les concessionnaires belges, y ·inclus les mem
bres du Conseil consultatif, qui ont donné leur 
consentement à /a circulaire de BMW Belgium du 
29 septembre 1975, ont, du fait de leur consente
ment, sous,crit à un tel accord, dont le contenu est 
précisément déterminé par lesdites circulaires 
(motifs 29 et 30). 

26" Eu égard à leur contenu et à leur portée, /es 
accor.ds susdits avaient pour objet d'empêcher, de 
restreindre et de fausser sensiblement le jeu de la 
concurrence à l'intérieur du Marché commun, pour 
un produit de marque déterminé (motif 31). 

27° En poursuivant le cloisonnement de· n;tarchés, 
en ce qui concerne l'exportation d'un, produit de 
marque déterminée, ces accords étaient en outre 
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'susceptibles d'affecter le· commerce entre Etats 
membres au sens de l'article 85, n° 1 du Traité. 

BMW Belgium et les membres du Conseil consul
tatif ont ainsi . commis de propos délibéré une 
infraction aux dispositions de l'article susdit (motifs 
33 à 35). 

2B° Quant à la participation à l'infraction des 
concessionnaires belges signataires de la circulaire 
du 29 .septembre 1975, s'il est vrai que les liens de 
dépendance économique existant entre eux et BMW 
Belgium pouvaient conditionner leur liberté d',initia
tive et de décision, il n'en reste pas moins que 
l'existence de ces .liens n'excluait pas la possibilité 
de refuser de consentir à l'accord qui _leur était 
proposé, ainsi qu'il est démontré par le nombre 
important des concessionnaires qui l'ont fait (motif 
36) . 

29° Pour ces motifs les recours n'apparaissent pas 
fondés pour autant qu'ils sont dirigés contre l'arti- • 
cle 1 de la décision attaquée (motif 38). 

2. Les amendes 

30" ·Il ressort de la décision attaquée que BMW 
Belgium et les membres du Conseil consultatif des 
concessionnaires belges étaient conscients d'en
freindre les dispositions de l'article 85 du Traité, 
tandis que les concessionnaires BMW belges signa
taires de la lettre jointe à la circulaire de BMW 
Belgium étaient coupables. de négligence. 

31° Après avoir soutenu que la décision attaquée 
· aurait été prise en violation de l'article 15, n° 5 

du Règlement n° 17/62 du fait qu'il s'agissait d'une 
amende prononcée du chef d'une clause notifiée 
(motif 41), BMW Belgium a soutenu qu'elle n'aurait 
pas commis ·l'infraction « de propos délibéré ,., 
son intention véritable ayant été uniquement de 
mettre fin aux ventes à des revendeurs non agréés 
(motif 43). 

32° La Cour considère cependant que la teneur de 
la circulaire ·du 29 septembre 1975 et le contexte 
juridique et matériel dans lequel elle se situe 
exprime clairement l'intention de faire cesser toute 
exportation en dehors de la Belgique de véhicules 
BMW neufs (motif 44). 

33° Dès lors il importe peu de savoir si ·la requé
rante avait ou non conscience d'enfreindre l'inter
diction de l'article 85, n° 1 du Traité (motif 44). 

34° BMW Belgium a encore soutenu que la durée 
de l'infraction relevée aurait pu être abrégée consi
dérablement si la Commission lui avait fait part de 
ses objections à l'encontre de .la circulaire du 
29 septembre 1975. 

Cet argument doit être rejeté, compte tenu de la 
circonstance que la Commission n'a été informée 

41 



que le 20 octobre 1975 par MGH du refus de certains 
concessionnaires belges de livrer des véhicules en 
vue de la réexportation, ainsi que du fait que dès le 
17 octobre 1975, BMW Munich avait attiré l'attention 
de BMW Belgium sur l'irrégularité de la circulaira 
en question (motif 45). 

35° BMW Belgium soutient enfin que le montant 
de l'amende litigieuse est trop élevée, eu égard à la 
courte période entre l'envoi de la circulaire du 
29 septembre 1975 et celui de la circulaire du 
20 février 1976 et au fait que ·l'infraction n'aurait eu 
aucun effet réel sur le commerce entre la Belgique 
et les autres Etats membres de la Communauté, 
sinon de rendre plus difficile en Belgique l'achat de 
véhicules BMW par des revendeurs non agréés. 

36° Il suffit cependant de relever que la Commis
sion a expressément tenu compte de la durée de 
l'infraction pour déterminer le montant de l'amende 
(paragraphe 26, alinéa 7 de la décision) (motif 47). 

37° Par ailleurs, la requérante elle-même a 
reconnu que le nombre de réexportations de voitu
res BMW de Belgique vers ·d'autres Etats membres 
de la CEE, à partir du mois d!aoOt 1975 était 
suffisamment important pour amener BMW BE1lgium 
à intervenir auprès du réseau belge de distr.ibution 
et à faire distribuer à ce réseau les circonstances 
litigieuses (motif 48). 

38° Les membres du Conseil consultatif des 
concessionnaire·s belges contestent éga!lement avoir 
enfreint « de propos délibéré » les dispositions de 
l'article 85, paragraphe 1 du Traité (motif 49). 

3go ,Ils allèguent par ailleurs que la circulaire du 
29 septembre 1975 qu'ils· ont adressée aux conces
sionnaires belges a été rédigée par BMW Belgium 
et leur a été présentée pour signature, lors d'une 
réunion convoquée à cette fin. Il concluent que la 
décision attaquée devrait être annulée pour défaut 
et obscurité des motifs, ainsi que pour violation de 
l'article 15 du Règlement n° 17/62 du Conseil (motif 
50). 

40" La Cour estime néanmoins que les huit mem
bres du Conseil consultatif ine pouvaient ignorer les 
responsabilités accrues qui leur incombai.ent à 
l'égard des concessionnaires en leur qualité de 
porte-parole de ceux-ci. Leur intervention auprès 
du réseau belge de distribution conférait un poids 
particulier aux propositions qu'ils ont appuyées de 
leur autorité. 
· En signant, ne fO.t-ce que sur injonction de BMW 
Belgium la seconde circulaire du 29 septembre 
1975, les huit membres du Conseil consultatif ont 
activement contribué à renforcer auprès du réseau 
belge de distribution l'autorité des exhortati?ns 
contenues dans la circulaire de BMW Belg1um 
(motif 51). 
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41° Les autres concessionnlires BMW Belgium 
contestent le bien-fondé des amendes qui leur ont 
été infligées en faisant valoir qu'ils n'ont jamais eu 
l'intention de souscrire à une i~terdiction générale 
de réexportation et que la déJjeQdance économique 
dans laquelle ils se trouvent à l'égard de BMW 
Belgium était de nature à vicier d~ manière substan
tielle leur consentement à la 'circulaire susdite 
(motif 52). . 

42° Ils soutienne'nt en outre que des amendes sont 
d'autant plus injustifiées en ce tqui les concerne , 
que, dans toutes ses décisions1 précédentes, ·la 
Commission n'aurait jamais sanctionné ,les reven
deurs, mais uniquement les concé~ants. 'En traitant 
sans raison apparemment valable1

! les concession
naires BMW belges plus rigoureusèment qu'elle n'a 

-fait dans le passé à l'égard des çoncessionnaires 
placés dans des situations comparables, la Commis
sion aurait violé, à leur détriment} le principe de 
non discrimination (motif 52). \ 

43° La circonstance que, dans d~~ affaires simi- · 
!aires précédentes, ,la Commission n'ait pas estimé 
qu'il y avait lieu d'infliger une ame~de aux reven
deurs, ne saurait la priver d'un tel poÙvoir expressé
ment attribué par ledit règ'lement n°~17/62 dès fors 
que les conditions requises pour son ex,ercice sont 
réunies (motif 53). \ 

44° Par ailleurs, la Commission a fait une appré
ciation exacte de la gravité de l'infrac\ion .en tenant 
compte de la dépendance économJque où les 
concessionnaires se trouvent vis-à-vis de BMW 
Belgium (motif 54). \ 

45° Il résulte des motifs indiqués ci;dessus que 
le recours dirigé contre l'article 2 de\· la décision 
attaquée n'est pas fondé (motif 55). 

25. Le disposi.fif de /'arrêt du 12 juillet, 1979. Pour 
les motifs ci-dessus résumés, la Cour ~ rejeté les 
recours comme non fondés. \ 

1 
La Cour a condamné les parties requé.rantes aux 

dépens, chaque partie devant supporter ~une partie 
des dépens de la Commission corresp9ndant au 
pourcentage de l'amende qui lui a été infligée par 

_ rapport au total des amendes. \ 

26. Critique de /'arrêt de .fa Cour de justice du 
12 juillet 1979. Depuis longtemps déjà la~ Cour de 
justice a statué que ·les clauses interdisant lês 
réexportations, insérées dans des contrats ~e distri
bution, constituaient une infraction à l'article 85 
du Traité. Î 

~ 

C'est ainsi que dans l'arrêt Béguelin Import Co. 
contre S.A.G:L. Import Export du 25 novem~re 1971 
(affaire 22/71, Rec. 1971, 949, notamment page 963) 
,la Cour a dit pour droit : 
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« 2) Un accord d'exclusivité passé entre un pro
« ducteur ressortissant à un pays tiers et un 
« distributeur établi dans le Marché commun relève 
« de l'interdiction énoncée à 'l'article 85 du traité 
« lorsqu'il fait obstacle, en droit ou en fait à c~ 
« que le distributeur réexporte les produits en

1 

cause 
« dans d'autres Etats membres, ou à ce que ces 
« produits soient importés d'autres Etats membres 
« dans la zone protégée, et y soient distribués par 
« des personnes autres que le concessionnaire ou 
« ses clients. » · 

De même, dans l'arrêt Van Vliet Kwasten-en 
Ladderfabriek NV contre Fratelli Dalle Crode du 
1er octobre 1975 (affaire 25/75, Rec. 1975, 1103, 
notamment page 1113) la Cour a statué que 

« 1) Un contrat de vente exclusive conclu entre 
« un fabricant, établi dans un Etat membre, et un 
« concessionnaire, établi ailleurs dans lè Marché 
« commun, relève de l'article 3 du règlement 
« n° 67/67/CEE de la Commission, dès lors qu'il 
« prévoit l'obligation pour le fabricant d'interdire 
« aux intermédiaires et utilisateurs établis dans son 
« Etat d'exporter ou de faire exporter les produits 
« concer,nés vers le territoire concédé et qu'il a 
« pour effet de rendre impossible pour les inter
« médiaires et utilisateurs établis dans ce territoire, 
« d'acquérir une quantité considérable desdits 
« produits, directement à partir de l'Etat du fabri
« cant; » 

« 2) Un tel contrat tombe sous les dispositions de 
« l'article 3 du Règlement n° 67/67 même si les 
« intermédiaires et utilisateurs établis dans le terri
« toire concédé ont des possibilités réelles -
« qu'ils en profitent ou non - d'acquérir les pro
" duits visés au contrat dans le Marché commun, 
« en dehors de l'Etat du fabricant. » 

Déjà dans les motifs de l'arrêt 'Etablissements 
Consten S.A.R.L contre Grundig-Verkaufs GmbH, du 
13 juillet 1966 (Rec. 1966, 429, et notamment p. 497) 
la Cour avait considéré que l'interdiction d'exporter 
établie à l'égard de Consten et de tous ·les autres 
concessionnaires exclusifs de Grundig avait une 
portée restrictive. 

Il convient cependant de faire .observer que la 
situation de fait dans l'affaire BMW Belgium était 
bien différente de celle des trois arrêts précités. 

En effet, dans la décision et l'arrêt ici commentés 
il s'agissait de la réimportation en République fédé
rale d'Allemagne de produits originaires de ce 
dernier pays, qui avaient été vendus en Belgique. 

Une telle opération est manifestement anormale 
et anti-économique. Elle n'a pu se produire qu'à la 
suite d'un blocage de prix édicté par le Gouverne
ment belge et rendu applicable aussi bien à la 
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production nationale, qu'aux produits importés, y 
compr,is ceux originaires de pays membres ,de la 
CEE. 

Or, un blocage gouvernemental des prix frappant 
les produits originaires d'autres Etats membres de 
la CEE constitue une violation des dispositions du 
Traité CEE et notamment des articles 30, 3 a) et 
3 f) du Traité de Rome. 

'En bloquant les prix de vente en Belgique des 
voitures fabr,iquées en Allemagn,~. le Gouvernement 
belge faussait la concurrence intracommunautaire 
et rendait :possibJles •des opérations économiquement 
absurdes telles que la réexportation en Allemagne 
de voitur_es d'origine allemande. 

Dans cette situation, l'attitude normale de ·la 
Commission aurait dü consister à attirer •l'attention 
du Gouvernement belge sur ·la violation des dispo
sitions du Traité de Rôme à 'laquelle il se livrait en 
bloquant les .prix des produits importés de 11a RFA. 
Et, en cas de refus du Gouvemement belge de 
mettr·e fin à ola viôlation, de déclencher la procé-
dure de :l'article 169 du Traité. · 

Au lieu d'.intenter contre la Belgique une action 
en manquement d'Etat, fondée sur l'article 169 du 
Traité, la Commission a estimé qu'il était plus facile 
pour elle de sévir contre les entreprises concernées 
à savoir BMW Belgium, et un certain nombre de se~ 
concessi1onnaires agréés de Belgique. Pourtant, 
BMW et ses concessionnaires belges n'ont fait que 
défendre la rationalité commerciale. Les réimporta
tions en Allemagne de voitures d'origine allemande· 
constituent une aberr:ation économique, rendue 
possible grâce au manquement de l'Etat belge aux 
obligations qui lui incombaient en vertu du Traité. 
Ce n'est pas contre BMW et ses concessionnaires 
que la Commission aurait dü agir, mais contre l'Etat 
belge qui, par sa mesure de blocage, faussait la 
concurrence à ,l'intérieur du Marché commun. 

li est regrettable que la Commission ait cédé à 
la facilité. li est encore plus regrettable que la Cour 
ait confirmé une décision très contestable de la 
Commission. 

Enfin, on pourrait encore se demander si la 
concurrence entre distributeurs de produits d'une 
même marque est vraiment visée par l'article 85, 
1 du Traité CEE. Depuis l'arrêt Grundig, de 1966, la 
Cour donne une réponse affirmative à cette ques
tion discutable. Elle aura, peut-être, un jour 'l'occa
sion de réexaminer la question (9). 

Paris, le 26 octobre 1981 

·(9) Voir Jacques BUHART, « Les inte~dictions d'expor
tations : •l'arrêt BMW (C.J.C.E., 12 juillet 1979) ». Gaz. Pal., 
n° 366, 1, 31 décembre 19so-1•r janvier 1981. 

/ 

43 



actualités et documents 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

44 

1 

I. - Nominations \ 
COMITÉ ÉCONOMIQ"UE ET SOCIA\ . l 

Lors de sa session des 7/8 décembre 1981, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvern~rnent danois, M. Sent 
Nielsen, Sekretaer i Landsorganisationen i Danmark, 
comme membre du Comité économique et social, en rem
placement de M. Knud Christenseri, membre démission
naire, pour la durée restant à courir;\'du mandat de celui-
ci, soit jusqu'au 18 septembre 1982. . 

COMITÉ CONSULTATIF DE LA CECA 1. 

Lors de sa session du 3 décembre\, 1981, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernemènt italien, Dr. Fran
cesco Noli, Administrato're della S.p.A.f F.lli Canessa, Pre
sidente dell'Associazione Commercianti Acciai Assofer
net, comme membre du Comité consultatif de la CECA, en 
remplacement de M. Mario Portanova) membre décédé, 
pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit 
jusqu'au 24 novembre 1982. \ 

COMITÉ CONSULTATIF DE L'AGENCE 
D'APPROVISIONNEMENT D'EURATOM 

Lors d·e sa session du 15 décembre 1981, le Conseil a 
nommé, sur proposition. du gouverneni'ent néerlandais, 
M. J.Ph. van Hasselt, comme membre du Comité consul
tatif de l'Agence d'approvisionnement d'E'i.iratom, en rem
placement de M. H. Hoog, membre démissionnaire, pour la 
durée restant à courir du mandat de celui::'ci, soit jusqu'au 
28 mars 1983. \ 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

· * Lors de sa session des 23/24/25 novembre 1981, le 
Conseil a nommé, sur proposition du gouver~ement danois, 
M. lwan N0rlov, Arbejds- og socialrad, Qanmark faste 
repraesentation ved De europaeiske Faellesskaber, comme 
membre titulaire du Comité du Fonds soclal~européen, en 
remplacement de M. Morten Fenger, membre titulaire 
démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat 
de celui-ci, soit jusqu'au 9 novembre 1982. \ 

* Lors de sa session des 7/8 décembre 1981, le Conseil 
a nommé Mlle Rita McArdle comme membre suppléant du 
Comité du Fonds soclal européen en remplacement de 
M. Sweeney, membre suppléant démissionnaire, pour la 
durée restant à courir du mandat de celui-êi, soit jus-
qu'au 9 novembre 1982. \ 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA LIBRE CIRCÙLATION 
DES TRAVAILLEURS \ . 

Lors de sa session des 23/24/25 novembre 1981, le 
Conseil a nommé, sur proposition du gouvernèment bri
tannique, M. H.W.L. Morton, Director of Social Affairs, 
Administration and Advisory Services, Confedèration of 
British lndustry, comme membre titulaire dû Comité 
consultatif pour la libre circulation des travailleurs, en 
remplacement de M. Paul Bradbury, membre'· titulaire 
démissionnaire, pour la durée restant à courir dÙ mandat 
de celui-cl, soit jusqu'au 16 mars 1982. 
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COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Lors de sa session du· 15 décembre 1981, le Conseil a 
nommé M.· H.M.L. Morton comme membre titulaire du 
Comité consultatif pour la sécurité soclale des travailleurs 
migrants en remplacement du Dr. C.A. James, membre 
titulaire démissionnaire, en attendant qu'il soit pourvu au 
remplacement des membres du Comité. 

COMITÉ CONSULTATIF 
POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

* Lors de sa session des 23/24/25 novembre 1981, 
le Conseil a nommé, sur proposition du gouvernement bri
tannique, M. M. Weston, Manpower Services Commission, 
Training Services Division, comme· membre suppléant du 
Comité consultatif pour la formation professionnelle, en 

· ~emplacement de ,M. J.D. Rimington, membre suppléant 
démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat 
de celui-ci, soit jusqu'au 16 septembre 1983. 

* Lors de sa session du 14 décembre 1981, le Conseil 
a nommé M. Pierre Wisel·er comme membre titulaire du 
Comité consultatif pour la formation professionnelle, en 
remplacement de M. Gaston Glaesener, membre titulaire 
démissionnaire, pour la durée restant à courir du man
dat de celui-ci, soit jusqu'au 16 septembre 1983. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
DES PRATICIENS DE L'ART DENTAIRE 

Lors de sa session des 7/8 décembre 1981, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement danois, M. Poul 
Toftegaard, comme membre suppléant du Comité consul
tatif pour la formation des praticiens de l'art dentaire, en 
remplacement de Mme J.ette Mersing, pour la durée res
tant à courir du mandat de celle-ci, soit jusqu'au 25 mars 
1983. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
DAN_S LE DOMAINE DES SOINS INFIRMIERS 

Lors de sa session des 7/8 décembre 1981, l•e Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement danois, M. Sent 
Rasmussen, comme membre suppléant du Comité consul
tatif pour la formation dans le domaine des soins Infir
miers, en remplacement de M. Niais Bentsen, pour la 
durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 
14 janvier 1982. 

NÉPAL 

Le 16 novembre 1981, la Communauté économique euro
péenne a donné l'agrément à S.E. M. )'Ambassadeur Ram 
Hari Sharma, désigné par le gouvernement du Royaume 
du Népal, comme Chef de la Mission de oe pays auprès 
de la Communauté économique européenne, en rempla
cement de S.E. M. !'Ambassadeur lshwari Mai:, Shrestha. 

PARAGUAY 

Le 16 novembre 1981, la Communauté économique euro
péenne a donné l'agrément à S.E. M. !'Ambassadeur Alfredo 
Canete, désigné par le gouvernement de la République du 
Paraguay, comme Chef de la Mission de ce pays auprès 
de la Communauté économique européenne, en rempla
cement de S.E M. !'Ambassadeur Tomas Salomoni: 

REVUE DU ï= 
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li. - Activités communautaires 

CONSEIL EUROPÉEN 

(Londres, 26/27 novembre 1981) 

Le Conseil européen qui s'est déroulé les 26 et 27 
novembre 1981 à Londres ne s'est pas achevé par 
l'adoption d'un communiqué mais d'une série de décla
rations, en grande partie de nature politique. En ce qui 
concerne en particulier la question centrale de ce som
met, !',exécution du « mandat du 30 mai », les chefs d'Etat 
et de gouvernement ont également tiré les conclusions de 
leurs travaux dans une simple déclaration. Voici les prin
cipaux textes issus de oe sommet : 

1. • Mandat du 30 mal 

« 1. Nous avons eu une discussion approfondie sur les 
trois chapitres du mandat-développement des politiques 
communautaire, politique agricole commune et structure du 
budget, et sommes parvenus à une très large compréhen
sion. 

2. Quatre problèmes demeurent sans solution : le pro
blème laitier, les orientations concernant les dépenses 
agricoles, l'agriculture méditerranéenne, le problème du 
budget. 

3. Nous sommes convenus que les ministres des Affai
res étrangères se rencontreront de manière informelle, 
si possible avant Noël et sinon en janvier. Ils examineront 
ces problèmes difficiles et présenteront des recomman
dations aux chefs de gouvernement qui, espérons-nous, 
s·eront -en mesure de les approuver sans qu'il soit besoin 
de tenir une nouvelle réunion au sommet. 

4. Une fois une solution politique trouvée, le Conseil 
adoptera formellement les décisions nécessaires. 

, 5. La participation à la réunion informelle des minis
tres des Affaires étrangères sera limitée aux ministres, 
qui seront accompagnés chacun au maximum de deux 
assistants ». 

Il. • Conclusions sur le Portugal et l'Espagne 

« Le Conseil -européen a rappelé que les Etats mem
bres de la Communauté ont décidé d'entamer les négo
ciations en vue de l'adhésion du Portugal et de l'Espagne 
en sachant que tous les objectifs de la Communauté, tels 
qu'ils sont exposés dans le préambule du Traité CEE, sont 
partagés par les gouvernements démocratiques et les 
peuples des deux pays concernés. 

Le Conseil européen a confirmé l'engagement politi
que qui constitue le fondement de cette décision ; il a 
souligné la détermination de la Communauté de mener ces 
négociations au succès et a souligné qu'il importait de 
continuer à progresser. Il a rappelé que les pays candi
dats à l'adhésion avaient acoepté d'adhérer sur la base 
des traités communautaires et du droit dérivé en vigueur 
à la date de l'adhésion, à l'unique rés!3rve des arrange
ments transitoires qui pourraient êtr-e convenus. Il a sou
ligné la nécessité, tant pour la Comm_unauté que pour les 
pays qui adhèrent, de mettr-e à profit la période précédant 
l'adhésion pour préparer avec soin le nouvel élargisse
ment de la Communauté en introduisant les réformes 
nécessaires. pour que les avantages potentiels pour les 
deux parties se réalisent. Il est convenu qu'il serait 
nécessaire, au cours des délibérations de la Commu
nauté sur son développement interne, de tenir compte de 
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l'importance de l'adhésion du Portugal et de l'Espagne. 
Il a égal,ement reconnu l'importance des contacts établis 
entre les Dix et les pays candidats à l'adhésion dans le 
cadre de la coopération politique et a confirmé son inten
tion de continuer à informer en détail le Portugal et 
l'Espagne de l'évolution en matière de coopération politi
que. Il se réjouit de la perspective de voir les dirigeants 
de ces deux pays prendre leur place au sein du Conseil 
européen en qualité de membres à part entière ». 

Ill. - Union européenne 

1. Le Conseil européen a accueilli avec satisfaction 
l'initiative des gouvernements de la République fédérale 
d'Allemagne et de l'Italie concernant l'Union européenne. 

2. Le Conseil a reconnu qu'il importe de renforcer l'inté
gration économique parallèlement au développement poli
tique. 

3. Le Conseil européen a invité les ministres des Affai
res étrangères ,en coopération avec la Commission à exa
miner et clarifier les propositions germano-italiennes et à 
faire rapport lors d'une future réunion du Conseil euro
péen. 

4. Le Conseil a pris note des rapports de la Commission 
et des ministres des Affaires étrangères des Dix concer
nant l'Union européenne et a notamment entériné le rap
port sur la coopération ,politique adopté par les ministres 
des Affaires étrangères des Dix à Londres le 13 octobre. 

IV. - Textes de la coopération polltlque 

A. Le Chancelier de la République fédérale d'Allemagne 
.a fait à ses collègues un compte rendu des conversations 
qu'il a eues à Bonn avec le Président Brejnev du 22 au 
25 novembre. Le Conseil européen a pleinement reconnu 
l'importance de cette rencontre et la nécessité de main
tenir ouverts à tout moment les canaux de communication 
Est-Ouest entre gouvernements. Le Conseil européen a 
accueilli avec satisfaction l'exposé du Chancelier fédéral 
sur la détente, la coopération et le désarmement. 

B. Le Conseil européen s'est félicité de l'engagement 
des Etats-Unis, annoncé dans le discours du Président 
Reagan le 18 novembre, d'atteindre l'objectif d'un désar
mement important au moyen d'une réduction mutuelle 
des forces nucléaires et conventionnelles ainsi que de 
mesures de confiance. Les Chefs d'Etat et de gouverne
ment ont marqué leur satisfaction de voir s'ouvrir, la 
semaine prochaine, les négociations entre les Etats-Unis 
et l'Union soviétique sur les armes nucléaires de moyenne 
portée et ont formulé l'espoir qu'elles conduisent à des 
résultats rapides et positifs. 

C. Le Conseil européen a examiné l'état des négocia
tions de la CSCE à Madrid. Malgré les difficultés, les Chefs 
d'Etat et de gouvernement ont exprimé l'espoir d'une issue 
positive avant la fin de l'année, sous forme d'un document 

· substantiel et équilibré, comportant un accord sur un 
mandat précis pour une conférence sur l,e désarmement 
en Europe où seraient négociées les mesures de confiance 
dans l'ensemble de l'Europe. Ils sont disposés à déployer 
tous les efforts à cette fin et ils comptent que tous les 
autres participants feront preuve du même esprit positif. 

D. Le Conseil européen a entendu le rapport de Lord 
Carrington sur la visite que le ministre polonais des 
Affaires étrangères a eff.ectuée à Londres le 20 novembre. 
Le Conseil a pris note des programmes communautaires, 
réalisés et en cours, de fourniture de produits alimentai
res à la Pologne à des prix spéciaux et a favorablement 
accueilli l'acceptation récente par le Conseil budget d'une 
initiative du Parlement européen visant à dégager des 
sommes supplémentaires à cette fin. Les Chefs d'Etat et 
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de gouvernement ont réaffirmé leur volonté de répondre, 
dans les limites des moyens de I? Communauté et de ses 
Etats membres et en coopération avec d'autres pays, 
aux demandes du gouvernement Ïpolonais de soutien aux 
efforts accomplis par le peuple 'polonais pour redresser ' 
l'économie du pays. Ils estiment que le rééchelonnement 
de la dette polonaise et l'octroi de nouveaux crédits 
constitueront à cette fin une contribution importante. 

E. Le Conseil européen a évoqié la tragédie qui per
siste en Afghanistan. Les Chefs d'Etat et de gouvernement 
ont noté qu'au mépris flagrant de · l'opinion internationale 
exprimée dans trois résolutions s~ccessives, votées par 
une majorité écrasante à l'Assemblée générale des Nations 
Unies, l'occupation soviétique de l'Afghanistan se poursuit 
avec tout ce qu'elle comporte del répression et d'effu
sion de sang. Les Chefs d'Etat et ~de gouvernement ont 
estimé que cette situation portait uri préjudice énorme à 
la confiance internationale. Ils ont confirmé leur convic
tion que les propositions du 30 juin ~offrent une approche 
raisonnable et pratique à la solution\du problème. 

TRANSPORTS 

POLITIQUE FERROVIAIRE DE LA COMMUNAUT~ 

Lors de sa session du 15 décembre' 1981, le Conseil a 
adopté une résolution sur ,la poHtiqu~ ·ferroviaire de la 
Communauté dont le texte figure ci-après. Le Conseil invite 
notamment l·a Commission à poursuiJ1re activement la 
mise en œuvre de la politique ferrovia!re de la Commu
nauté et à lui présenter avant le 1u Juillet 1982 un rapport 
a~sorti le cas échéant de propositions., 

Résolution du Conseil concernant la politique ferroviaire 
de la Communauté \ 

Le Conseil, 
vu le mémorandum de la Commission du 12 décembre 
1980 sur la politique ferroviaire de la Co~munauté; 
vu sa décision du 20 mai 1975 relative à 'l'assainissement 
de la situation des entreprises de chemins de fer et à 
l'harmonisation des règles régissant les relations financiè-
res entre ces entreprises et les Etats ; \ 
considérant que la politique relative aux chemins de fer 
constitue un élément essentiel de la politique commune 
des transports ; . \. . 
considérant que les chemins de fer devraient être mis 
,en mesure de jouer un rôle plus importà'nt en ce qui 
concerne les transports internationaux ; \ 
considérant qu'il est important d'améliorer l'~fficacité des 
chemins de fer pour faire face aux besoins de l'écono
mie en général et des usagers en particul]er, en tirant 
notamment partie de l'aptitude des chemins de fer à éco
nomiser l'énergie et à employer des sourc~s d'énergie 
alternatives au pétrole, à préserver l'environl)ement et à 
assurer, dans des conditions appropriées, ce_rtains types 
de transports tels que les transports à longue ,distance ou 
certains transports pondéreux ; 1 

i 
considérant que la situation financière des che1nins de fer 
·reste un sujet de préoccupation persistante pour les gou-
vernements ; \ 
reconnaît que les Etats membres et la Commu~.a.uté dans 
son ensemble ainsi que les entreprises de chemin de fer 
elles-mêmes sont immédiatement intéressées à 'ce que la 
situation des chemins de fer s'améliore ; \ 
estime qu'à cette fin et dans le cadre de la• politique· 
commune des transports, une attention particul.ière doit 
"'' ,ttachée au, domala" sol.aats , \ 

i' 
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- l'exploitation optimale des capacités des chemins 
de fer disponibles ; 

- le renforcement de la coopération internationale, 
notamment en matière commerciale ; 

- l'accentuation de l'intérêt commun dans le transport 
international ; 

- l'aménagement des relations entre les entreprises 
de chemin de fer et les gouvernements, aux fins d'accor
der à ces entreprises une autonomie suffisante dans le 
cadre des objectifs visés par l'article 2 de la décision du 
Conseil du 20 mai 1975, en ce qui concerne leur gestion 
commerciale et en vue de leur permettre (/e s'adapter 
aux besoins du marché et à l'évolution des techniques ; 

- l'élimination des distorsions de concurrence affectant 
les chemins de fer ; 

- le développement des transports combinés ; . 
- la facilitation et l'accélération des passages de fron- · 

tières; 
- l'adaptation de l'organisation, de l'infrastructure et de 

l'équipement des chemins de fer afin de leur permettre 
de jouer leur rôle en répondant aux besoins actuels de 
l'économie et de la populati_on ; 

- la situation financière des chemins de fer ; 
invite la Commission à poursuivre activement la mise en 
œuvre de la politique ferroviaire de la Communauté et 
notamment les transports entrepris en vue de promouvoir, 
en collaboration avec les Etats membres, la coopération 
entre les entreprises de chemin de fer ; 
invite en outre la Commission à présenter au Conseil, 
après avoir pris les contacts nécessaires avec les entre
prises de chemin' de fer, un rapport assorti le cas échéant 
de propositions, si possible avant le r•r juillet 1982, 
sur : 

- les obstacles s'opposant au renforcement de la 
coopération entre les chemins de fer en précisant les
quels peuvent être éliminés par une intervention des gou-
vernements ; . 

- les possibilités d'améliorer les services rapides inter
natîonaux de voyageurs sur les relations qui s'y prêtent ; 

- l'évolution des systèmes de formation de prix pour 
le trafic international de marchandises ainsi que le déve-
loppement prévisible de ces systèmes ; • · ' 
~ la déterminçition de lignes directrices pour la répar

tition des recettes provenant du trafic international qui 
prennent en considération les intérêts communs des 
entreprises de chemin de fer intéressées ; 

- l'état des travaux engagés au sein du Comité de 
coordination pour le trafic de ferroutage concernant l'orga
nisation future de ces travaux ; 

- l'organisation et le développementt du trafic de 
conteneurs ; 

- la configuration de liaisons ferroviaires et de centres 
de transbordement çapables de répondre à l'évolution ulté
rieure des transports combinés, avec indication des carac
téristiques techniques. 

SOUTIEN DE PROJETS D'INFRASTRUCTURE 
DE TRANSPORT 

'Lors de sa session du 15 déc.embre 1981, le Conseil a 
adopté la résolution concernant le soutien communautaire 
en matière d'infrastructure de transport figurant ci-après : 

Résolution du Conseil concernant le soutien communau
taire en matière d'infrastructure de transport 

Le Conseil, 
- rappelant qu'il était convenu, lors de sa session 

du 26 mars 1981, de délibérer, au cours d'une prochaine 
session consacrée aux questions de transport sur la 
proposition de règlement du Conseil concernant le sou
lien des projets d'·lntérêt communautaire en matière d'in
frastructure de transport, rappelant également les conclu-

HEVUE OU_ 
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sions qu'il avait adoptées lors de sa session du 4 décem
bre 1980 et qui comprenaient des orientations pour la 
poursuite des travaux dans ce domaine ; 

- ayant pris connaissance du rapport de la Commission 
sur l'application de la décision du Conseil du 20 février 
1978 instituant une procédure de consultation et créant 
un Comité en matière d'infrastructure de transport, estime 
que le Comité des infrastructures de transport a apporté 
une contribution utile à la réalisation des objectifs ·indi
qués dans cette décision et escompte que le Comité con
Unuera dans cette vole ; 

- met l'accent sur l'importance pour la· Communauté 
d'un échange continu d'informations sur les plans et pro
grammes de développement des infrastructures de trans
port ainsi que de la communication, en temps opportun, 
des projets d'intérêt communautaire soumis à consul
tation ; 

- prend acte du rapport de la Commission sur les cri
tères d'évaluation des projets d'intérêt communautaire, 
rapport répondant à la demande du Conseil du 23 novem
bre 1978; 

- estime que ce rapport, qui devrait être étudié en 
liaison avec le rapport de la Commission du 19 juin 1980 
sur les goulets d'étranglement dans les infrastructures de 
transport constitue une étape importante des travaux sur 
cette question ; 

- demande à la Commission, en coopération avec le 
Comité. des infrastructures de transport, d'appliquer à titre 
expérimental, les méthodes d'évaluation de l'intérêt com
munautaire de projets d'·infrastructure préconisées dans le 
rapport sur les critères d'évaluation des projets d'intërêt 
communautaire, à un nombre limité de projets spécifi
ques et invite la Commission à lui présenter les conclu
sions de ses travaux avant le 1•r octobre 1982 ; 

- charge le Comité des représentants permanents de 
poursuivre l'examen de la proposition de la Commission, 
notamment en ce qui concerne : 

. le champ d'application du règlement, 

. les formes éventuelles du soutien financier de projets 
d'intérêt communautaire et les conditions dont il devrait 
être assorti, 
la procédure de prise de décision suggérée; avec une 
référence spéciale au rôle du Conseil dans ce domaine. 

ÉTABLISSEMENT DE RÈGLES COMMUNES 
POUR CERTAINS TRANSPORTS DE MARCHANDISES 
PAR ROUTE ENTRE ÉTATS MEMBRES 

Lors de sa session du 15 décembre 1981, le Conseil a 
adopté une directive modifiant la première directive du 
Conseil du 23 juillet 1962 relative à l'établissement de 
règles communes pour certains transports de marchandi
ses par route entre Etats membres. 

Le Conseil a ainsi poursuivi dans la voie d·e la libérali
sation des· transports en exonérant un certain nombre 
d'autres catégories de transport de tout régime de contin
gentement et/ou d'autorisation dont notamment les trans-
ports : · 

- de pièces de rechange des navires de mer et des 
avions; 

- de produits d'avitaillement des navires de mer et 
des avions; 

- par des véhicules remplaçant des véhicules tombés 
en panne; 

- d'œuvres d'art à des fins d'exposition ou à des fins 
commerciales ; 

- de matériel d'information ; 
- de matériel, d'accessoires et d'animaux pour mani-

festations culturelles et sportives. 
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d'aides techniques, ainsi que J'échange d'informations et 
d'expériences en la matière, et l'apolication de nouvelles 
techniques, de manière à faciliter les conditions de commu
nication, de mobilité et d'emploi des handicapés. 

Il. Afin de compléter et de soutenir les efforts déployés 
par les Etats membres, la Commission est invitée à créer, 
dàns le cadre des moyens financiers disponibles dans le 
Fonds social, et en. étroite coopération avec les Etats 
membres, un réseau d'actions de développement choisies 
en vue de promouvoir une èoordination modèle des acti
vités entreprises notamment au niveau local. Ce réseau 
s'inspirera des orientations exposées dans la communica
tion de la Commission et sera mis en place pour une 
période de quatre ans à partir du début de l'année 1983. 

En outre, la Commission est invitée à poursuivre ses 
activités notamment 

a) en renforçant les activités entreprises actuellement 
au niveau communautaire dans le cadre du réseau de 
centres de réadaptation en vue de promouvoir et de diffu
ser les pratiques qui ont fait Jeurs preuves et de restruc
turer la composition du réseau en incluant les institutions 
et associations qui sont particulièrement compétentes pour 
accomplir les tâches confiées au réseau afin que toutes 
ces -institutions et associations soient intégrées dans le flux 
d'informations issu de ce réseau et puissent bénéficier des 
résultats de ses travaux ; 

b) en continuant à promouvoir les projets pilotes concer
nant Je logement des travailleurs handicapés en vue 
d'identifier les expér.iences méritant d'être appliquées dans 
la Communauté ; 

c) en centralisant !'·information, compte tenu des sys
tèmes nationaux d'information existants, et en assurant un 
échange d'informations entre les services chargés de la 
définition et de la mise en œuvre des mesures d'intégra
tion sociale, et avec les représentants des handicapés. 

Ill. La Commission. est invitée à établir un rapport avant 
la fin de 1984 sur l'avancement des travaux concernant les 
mesures prises au niveau communautaire ainsi qu'un ra_p
port final avant la fin de 1986. 

EXTENSION AUX TRAVAILLEURS NON SALARIÉS ET AUX 
MEMBRES DE LEUR FAMILLE DU RÈGLEMENT (CEE) . 
No 574/72 (SÉCURITÉ SOCIALE) · . 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 8 décembre 
1981, le règlement étendant aux travailleurs non salariés 
et aux membres de leur famille le règlement (CEE) n° 574/ 
72. Ce règlement a pour but l'application des mesures de 
sécurité sociale déjà opérées en faveur des travailleurs 
salariés depuis 1972 aux travailleurs non salariés. 

Par l'adoption de ce règlement un pas important dans 
l'amélioration de la situation des travailleurs non salariés 
dans la Communauté a été accompli. Désormais la tâche 
complexe de réaliser la coordination des régimes de sécu
rité sociale applicables aux travailleurs non salariés est 
accomplie, et l'ensemble de la réglementation communau
taire qui les concerne entrera en vigueur après sept mois 
de la publication au Journal officiel du présent règlement. 

ENVIRONNEMENT 

SYSTÈME COMMUNAUTAIRE D'INFORMATION POUR LE 
CONTROLE DE LA RÉDUCTION DE LA POLLUTION 
CAUSÉE PAR LE DÉVERSEMENT D'HYDROCARBURES 
EN MER 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 3 décembre 
1981, une décision destinée à la création d'un système 
d'information afin que les autorités compétentes des Etats 
membres disposent des données nécessaires au cont~ôle 
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et à la réduction de la pollution\causée p~r Je déversement 
d'hydrocarbures en mer. 

Le système d'information comporte notamment : 
- un inventaire des moyens be lutte contre cette pollu-

tion ; . . . \ 
_ - une liste des plans d'-inter.vention nationaux et con
joints comprenant une descri~tion succincte de leur 
contenu ainsi que l'indication d'es autorités compétentes 
en la matière ; \ · 

- un recueil concernant les propriétés et Je comporte
ment des hydrocarbures ainsi què les méthodes de traite
ment et l'utilisation finale des mélanges eau - hydrocar
bures - matières solides récupérés en mer et sur Je lit-
~~. \ 
RÉUTILISATION DE VIEUX PAPIERS ET UTILISATION DE 
PAPIERS R~CYCL~S . ,. \ 

Le Conseil a arreté, lors de sa session du 3 décembre 
1981, u~e recommandation visant àÏ promouvoir l'utilisation. 
de papiers et cartons recyclés et en particulier à : 

- favoriser l'utilisation de papidrs et cartons recyclés 
et recyclables, notamment dans les fJnstitutions communau
taires et dans les administrations hationales, organismes 
publics et services publics nationaùx qui peuvent donner 
l'exemple ; \ 

- ençourager autant que possible l'utilisation de 
papiers et cartons recyclés contenant un pourcentage 
élevé de vieux papiers mêlés ; \ 

- réexaminer, compte tenu des derniers progrès de la 
technologie, les spécifications actueJÏes relatives aux pro
duits à base de papier qui, pour de"s raisons autres que 
l'adéquation d'un produit à son usagè, jouent au détriment 
de la réutilisation des vieux papiers let de l'utilisation de 
papiers et cartons recyclés ; \ 

- mettre en œuvre des programmes d'éducation des 
consommateurs et des fabricants afin de promouvoir les 
produits à base de papier et de cartôn fabriqués à partir 
de papiers et cartons recyclés ; \ 

- développer et promouvoir des utilisations du vieux 
papier autres que son utilisation comme matière première 
entrant dans la fabrication du papier e~ du carton ; 

- encourager l'utilisation de produits (encres, colles, 
etc.) n'empêchant pas Je recyclage ultérieur des papiers 

REJETS DE MERCURE 

et cartons. \ 

Lors de sa session du 3 décembre 1981, Je Conseil a 
repris ses délibérations en ce qui concerne la proposition 
de directive concernant les valeurs limites et les objectifs 
de qualité pour les rejets de mercure du 'secteur de J'élec
trolyse des chlorures alcalins. Le débat '!i porté en parti
culier sur Je régime à prévoir pour les établissements nou
veaux. Ayant été en mesure de résoudre c'e problème ainsi 
que les autres questions restées ouvertes, Je Conseil a 
approuvé le texte de la directive. \ 

L'adoption de la directive non seulement aidera à lutter 
efficacement contre la pollution du milieu âquatique par Je 
mercure provenant du secteur de J'électrofyse des chloru
res alcali~s, mais permettra également der faire des pro
grès sensibles dans la voie de l'application~ de la directive 
de base du Conseil 76/464/CEE, du 4 mai 1976, concernant 
la pollution causée par certaines substancès dangereuses 
dans le milieu aquatique dans la Communauté. La directive 
relative aux rejets de mercure constitue en effet la première 
direct!ve d'.a,pplication de la directive de base~ Son adoption 
devrait faciliter les travaux concernant les propositions de 
directives soumises au Conseil et portant, d!une part, sur 
les rejets d'aldrine, de dieldrine et d'endrine et, d'autre 
part, sur les rejets de cadmium. \ 
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CONSERVATION DE LA VIE SAUVAGE 
ET DU MILIEU NATUREL DE L'EUROPE 

Le Conseil a adopté, lors de sa session du 3 décembre 
1981, la décision concernant la conclusion de la Conven
tion relative à la conservation de la vie sauvage et du 
milieu naturel de l'Europe (Convention dite de Berne). 
Cette Convention a pour objet d'assurer la conservation 
de la flore et de la faune sauvages et de leurs habitats 
naturels, notamment des espèces et des habitats dont la 
conservation nécessite la coopération de plusieurs Etats, 
et de promouvoir une telle coopération. Une attention parti
culière est accordée aux espèces, y compris les espèces 
migratrices, menacées d'extinction et vulnérables. 

CONVENTION SUR LA LOI APPLICABLE 
AUX OBLIGATIONS CONTRACTUELLES 

Lord Carrington, Secretary of State for Foreign and 
Commonwealth Affairs, a signé le 7 décembre 1981, au 
nom du Royaume-Uni, la convention de Rome du 19 juin 
1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles. 
Cette convention, qui est ouverte à la signature des Etats 
parties au traité instituant la Communauté économique 
européenne, a déjà été signée par les plénipotentiaires de 
la Belgique, de l'Allemagne, de la France, de l'Irlande, de 
l'Italie, du Luxembourg et des Pays-Bas lors d'une session 
du Conseil des ministres de la Justice qui s'est tenue à 
Rome le 19 juin 1980, date de l'approbation de la conven
tion. Cette convention a également été signée par le Dane
mark le 10 mars 1981. 

li est rappelé que la convention entraîne une uniformi
sation, dans tous les Etats contractants, de la législation 
applicable aux contrats dans les situations qui compor
tent un conflit de droit, c'est-à-dire lorsque subsistent des 
éléments d'extranéité au regard de la vie sociale ·interne 
d'un pays (par exemple, la nationalité d'une des parties 
ou le cas où le lieu d'exécution du contrat se trouve à 
l'étranger). Le principe fondamental de 'la convention est 
celui de la liberté de choix laissée aux parties au contrat. 

A défaut d'un. choix explicite de la part des parties, la 
convention prévoit que la loi applicable au contrat est la 
loi du pays avec lequel le contrat présente les liens les 
plus étroits. 

Etant donné que ce critère peut, dans certains cas, se 
révéler trop vague, la convention prévoit des présomptions 
pour certains types de contrat. Ainsi, pour les contrats 
ayant pour objet un droit réel -immobilier ou un droit 
d'usage d'un immeuble (location), le pays avec lequel le 
contrat présente les liens les plus étroits est présumé 
être le pays où est situé l'immeuble. 

Deux dispositions méritent une attention particulière. 
L'une concerne les contrats conclus par les consomma
teurs et l'autre les contrats individuels de travail. Ces 
dispositions visent à garantir d'une manière efficace la 
protection des parties économiquement les plus faibles 
dans ces deux types de contrats. Elles auront pour effet 
d'empêcher que les consommateurs et les travailleurs 
lorsqu'ils concluent des contrats auxquels la convention 
est applicable, puissent être privés de la protection que 
leur gara11tissent les dispositions impératives des lois de 
leur pays de résidence. 

COOPÉRATION EUROPÉENNE DANS LE DOMAINE 
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
(COST) 

A l'occasion de la commémoration du 10" anniversaire 
(23 novembre 1981) de la Coopération européenne dans 
le domaine de la recherche scientifique et technique 
(COST), les représentants de la Communauté et des 
Etats intéressés : Danemark, République fédérale d'l\lle-

~A~cHË 
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magne, Autriche, Finlande, France, Italie, Norvège, 
Royaume-Uni, Suède, Suisse, ont signé la déclaration 
commune d'intention pour la réalisation de l'action COST 
501 " .Matériaux à haute température pour systèmes 
conventionnels de génération et de conversion d'énergie 
alimentés par des combustibles fossiles. 

Ce programme de haute spécificité qui représente un 
grand intérêt sera réalisé sous forme d'action concertée 
(c'est-à-dire le financement sera assuré par les pays par
ticipants). La coordination et le secrétariat du Comité de 
gestion de l'action seront assurés par les services de la 
Commission. 

La déclaration commune d'-intention prévoit unè durée 
de l'action de trois ans, renouvelable. 

L'objectif de l'action est de développer en commun et 
de coordonner les efforts de recherche en vue d'amélio
rer les propriétés et l'évaluation des matériaux pour 
l'utilisation à long terme, à température élevée, dans des 
installations de conversion et de production d'énergie, 
l'utilisation des produits de la conversion ainsi que dans 
d'autres systèmes avancés. · 

Les résultats de ces travaux contribueront à : 
- l'amélioration des· performances technologiques et 

économiques des -installations et des équipements ; 
- l'amélioration du rendement du combustible utilisé ; 
- une utilisation plus rentable des matériaux. 
Le programme concerne des procédés présentant cer

taines caractéristiques communes telles que : 
- condition d'exploitation plus sévère (température 

plus élevée pour augmenter le rendement) ; 
- fiabilité dans des milieux agressifs. 
Ces types de procédés sont : 
- les systèmes avancés de combustion de charbon ; 
- les installations de gazéification du charbon ; 
- les installations de liquéfaction du charbon ; 
- les turbines à gaz ; 
- les turbines à vapeur ; 
- les moteurs Diesel ; 
- d'autres systèmes avancés. 
L'effort financier des pays signataires pour la réalisa

tion du programme de recherche triennal est évalÜé à 
environ 8 MUGE. La Commission des Communautés euro
péennes contribuera directement à la réalisation de l'action 
dans le cadre du programme de recherche quadriennal 
« Matériaux à Haute Température » de son centre com
mun de recherche de Petten. 

Information générale sur COST 

La Coopération européenne dans le domaine de la 
recherche scientifique et technique (COST) a fêté son 
dixièn:ie anniversaire le lundi 23 novembre 1981 au siège du 
Conseil des Communautés européennes à Bruxelles. 

La coopération COST .. a vu le jour lors de la conférence 
que les ministres chargés de la recherche et de la tech
nologie ont tenue les 22 et 23 novembre 1971. Dix-neuf 
Etats européens étaient représentés à cette conférence. 
Aussi la coopération COST constitue-t-elle dès le départ, 
pour la coopération internationale en matière de recher
che, un cadre et une enceinte qui ne se limitent pas aux 
frontières des Communautés européennes. 

Outre les Communautés éuropéennes elles-mêmes et 
les dix Etats membres qui la composent, la coopération 
« COST-EUROPA » rassemble l'Autriche, la Finlande, la 
Norvège, le Portugal, l'Espagne, la Suède, la Suisse, la 
Turquie et la Yougoslavie. 

Le secrétariat de la coopération COST est assuré par le 
Secrétariat général du Conseil auquel les services de la 
Commission apportent leur aide scientifique et technique. 

Au cours des dix dernières années, la coopération COST 
a permis de mener à bien une série d'actions de recher-

51 



che dans des domaines aussi variés que les transports, la 
météorologie, la recherche médicale, ies télécommunica
ions et la protection de l'environnement. 

A l'occasion du dixième anniversaire de COST, on a 
édité une brochure qui retrace l'historique de COST et 
expose clairement les buts, l'organisation et les méthodes 
de travail de cet organisme. 

ÉNERGIE 

PRIX DE L'ÉNERGIE : POLITIQUE ET TRANSPARENCE 

Lors de sa session du 3 décembre 1981, le Conseil, 
suite à sa session consacrée à l'Energie du 27 octobre 
1981 et à la mise au point par le Comité des Représen
tants Permanents effectuée depuis à la lumière des posi
tions prises par les délégations au Conseil, a marqué 
son accord sur les conclusions suivantes : 

« Le Conseil, ayant pris note de la communication de 
la Commission « Le prix de l'énergie : politique et transpa
rence » : • 

1} souligne l'importance particulière qu'il apporte à ·1a 
question des prix de l'énergie comme un élément essen
tiel de la stratégie énergétique de la Communauté et des 
Etats membres ; 

2} réaffirme la nécessité du respect, par tous les Etats 
membres, des principes approuvés par le Conseil en juin 
1980, à savoir : · 

- les prix à la consommation devraient refléter les 
conditions représentatives du marché mondial en tenant 
compte des tendances à plus long terme ; 

- un des facteurs déterminant les prix à la consom
mation devrait être le coût du remplacement -et du déve
loppement des ressources d'énergie ; 

- les prix de l'énergie sur le marché devraient avoir le 
plus haut degré de transparence possible. 

Poursuivant la mise en œuvre de ses principes, le 
Conseil déclare que : 

2.1. Les prix à la consommation doivent permettre un 
niv~au d'investissement suffisant dans l'offre d'énergie et 
inciter à l'utilisation rationnelle de l'énergie ; dans · ce 
but, ils ne doivent pas être maintenus à un niveau artifi- . · 
ciellement bas et ne permettant pas au marché de rece
voir des ,indications fiables. 

2.2. Les politiques gouvernementales qui contribuent à 
la formation des prix des énergies doivent tenir compte de 
la nécessité de refléter, de manière réaliste, les tendan
ces des marchés. Les différences de prix hors taxes à 
l'intérieur de la Communauté peuvent résulter de l'exis
tence d'un véritable avantage compétitif (résultant par exem
ple d'une localisation favorable, d'u·n investissement avisé, 
d'une productivité supérieure ou de conditions de mar
ché spécifiques} ou de l'existence de priorités confor
mes notamment aux objectifs énergétiques de la Commu
nauté, en particulier l'objectif d'une dépendance réduite 
en pétrole. Toute différence ne répondant pas à ces 
orientations doit être clairement mise en évidence et dans 
la mesure où elle résulte de différences dans les politi
qus publiques progressivement réduite. 

3. Réaffirme que la transparence est une condition 
nécessaire et urgente de la mise en œuvre des principes 
énoncés au § 2 ci-dessus. Cela signifie que les consom
mateurs devraient avoir un accès satisfaisant aux infor
mations concernant le prix de l'énergie et les méthodes 
suivant lesquelles les prix et les tarifs sont déterminés. 
Bien que des progrès satisfaisants aient été réalisés au 
cours des dernières années, la transparence demeure 
insuffisante dans d'importants domaines. Le Conseil prend 
note du programme de la Commission concernant les 
travaux futurs relatifs à l'amélioration de la transpa-
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l . \ rance. Il ·invite les gouvern~_ments des Etàts -membres à 
coopérer avec la Commission -en vue de clarifier les 
objectifs en matière de transparence et de définir dês 
procédures appropriées tenq_ant à améliorer la transpà
rence. \ \ 

4. Invite le Comité des R~présentants Permanents à 
examiner la communication de la Commission, à pour! 
suivre l'analyse des problèmês évoqués et à soumettre 
avant la fin février 1982 un rapport avec des propositions 
appropriées pour une élaboration plus détaillée des prin
cipes énoncés au § 2, notamment en ce qui concerne la 
clarification des objectifs de transparence, l'action pour 
renforcer celles-ci ainsi que pour amél'iorer la cohérence 
des politiques qui contribuent à la formation des prix de 

l'énergie ». . \' 

SIDÉRURGIE 

(Session du Consell des 7/8 d~cembre 1981) 

Volet externe \ . 

Le Conseil a défini les directives permettant à la Com
mission de négocier avec les pays tiers, principaux four-

::,::•:.::,'• Commuoauté, les r•ogemeots po"' 1982. 

Les Représentants des gouvernements des Etats mem
bres réunis au sein du Conseil ont arrêté la décision por
tant attribution à la CECA de recettes supplémentaires de 
50 MECU pour l'exercice 1981. \ 

Les contributions à fournir par les Etats membres s'élè-

vent à : \ 

Ecus Ecus 

Belgique . . . . . . 2 737109 Irlande ....... . 
Danemark . . . . 1 368 556 Italie~ ......... . 
Allemagne . . . . 16 459150 Luxembourg .•.. 
Grèce . . . . . . . . 243 000 Pays-Bas .•.... 

::::AIE~... 10 583 490 Royaru,; .. 

MODIFICATION DU TAUX DE CHANGE 

310 206 
6 386 588 

69340 
3175 048 
8 667 513 

DE LA LIRE ITALIENNE \ 

Le Conseil a arrêté le 27 novembre 1981 le règlement 
modifiant le taux de change de la lire italienne à appli-
quer dans le secteur agricole. \ . 

Ce règlement comporte les dispositions suivantes 

1. 1 Ecu = 1 258,00 lires italiennes. \ . 
Ce taux est applicable à partir du : 

· - 30 novembre 1981 pour les secte.ùrs du lait et des 
produits laitiers, de la viande bovine,' de la viande de 
porc, de l'huile d'olive ainsi que du vinl; toutefois, en ce 
qui concerne le secteur du vin, d'autres dates peuvent 
être prévues pour les opérations de distillation et pour 
les aides visées aux articles 14 et 14 bis du règlement 
(CEE} n° 337/79 ; ' 

- 1~• janvier 1982 pour le secteur des produits de la 
pêche; 1 

- 1er juillet 1982 pour le secteur du sucre et de l'iso-
glucose; l 

- 1er août 1982 pour les secteurs des céréales, des 
œufs et de la volaille, de l'ovalbumine et; de la lactalbu-
mine; ' t 

- début de la campagne 1982/1983 pou~ les autres· pro
du;t, po"' lesquels li existe uoe campagoe \ 
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- 30 novembre 1981 dans tous les autres cas. 
2. Jusqu'aux dates visées au point 1, le taux suivant est 
applicable: 

- 1 Ecu = 1157,79 lires italiennes pour le secteur des 
produits de la pêche ; 

- 1 Ecu = 1 227,00 lires italiennes dans les autres 
cas. 

UNION DOUANIÈRE 

FRANCHISES POUR VOYAGEURS 

Lors de sa session du 17 novembre 1981, le Conseil a 
adopté deux directives et un règlement visant à accroître, 
à partir du mois de janvier 1982, les franchises fiscales et 
tarifaires applicables aux voyageurs ainsi qu'aux petits 
envois adressés aux particuliers dans les Etats mem
bres. 

A la .suite de ces augmentations, qui devraient contri
buer à simplifier davantage les formalités aux frontières de 
la Communauté, les nouvelles franchises applicables à 
partir du 1~' janvier 1982 s'établissent comme suit : 

- pour les voyageurs venant de pays tiers et se ren
dant dans la Communauté : 45 Ecus ; 

- pour les envois de marchandises en provenance de 
pays tiers : 35 Ecus et 

- pour les marchandises expédiées à l'intérieur de la 
Communauté : 70 Ecus. 

AIDES POUR LES ZONES SINISTRÉES 
PAR LES SÉISMES EN GRÎ:CE 

Lors de sa session du 14 décembre 1981, le Conseil a 
arrêté la décision relative à l'aide exceptionnelle de la 
Communauté en faveur de la reconstruction des zones 
sinistrées par les séismes survenus en Grèce en février
mars 1981. 

Au terme de cette décision dfls prêts pouvant aller jus
qu'à 80 millions d'Ecus seront consentis à la Grèce 
en vue de financer des investissements destinés à la 
reconstitution des moyens de production et à la recons
truction d'infrastructures économiques et sociales, y com
pris le logement, dans les zones sinistrées. 

La Commission est habilitée à emprunter au nom de la 
Communauté les fonds nécessaires sur les marchés finan~ 
ciers dans le cadre du NIC déduction faite toutefois des 
opérations qui seront effectuées par la B.E.I. sur ses res
sources propres pour les mêmes finalités. 

Les prêts - au titre du N.I.C. aussi bien que ceux de la 
B.E.I. - bénéficieront d'une bonification d'intérêt à la 
charge du budget des Communautés européennes de 3 % 
par an pour une période maximale de 12 ans. C'est la 
Commission qui décide chaque année des bonifications 
d'intérêt sur la base des projets présentés par les auto
rités grecques. 

III. · Relations extérieures 

DIALOGUE CEE-AMÉRIQUE LATINE 

La deuxième Rencontre, organisée dans le cadre de la 
procédure du Dialogue rénové, entre le Comité des 
Représentants permanents et les Chefs des missions du 
Groupe latino-américain accréditées auprès des Commu
nautés européennes, s'est tenue le 9 décembre 1981 à 
Bruxelles. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

La session a été présidée par M. !'Ambassadeur Butler, 
Président du Comité des Représentants permanents et par 
M. !'Ambassadeur Herrera Câceres, Chef de la Mission du 
Honduras auprès des Communautés européennes et Pré
sident du Groupe latino-américain. 

Les Etats latino-américains. étaient représentés par les 
Chefs de leur Mission respective auprès des Communau
tés européennes. Les Communautés européennes étaient 
représentées par les Ambassadeurs, Représentants per
manents des Etats membres et par des Représentants de 
la Commission. 

La rencontre avait été précédée, suivant les règles 
prévues par la nouvelle procédure, de deux réunions entre 
la Commission et les Missions latino-américaines accré
ditées .auprès des Commünautés européennes, qui ont eu 
lieu le 28 septembre et le 23 octobre 1981. Ces réunions 
ont permis aux deux parties d'avoir des discussions sur 
les thèmes suivants, fixés de commun accord : 

- évolution des échanges commerciaux CEE/Améri
que latine; 

- coopération dans le secteur de l'énergie ; 
- formation de base pour le développement notamment 

dans le secteur rural ; 
- mise en œuvre des actions communautaires de pro

motion commerciale ; 
- état de la situation en ce qui concerne la coopéra

tion dans le domaine de la lutte contre la fièvre aphteuse. 

Pour faciliter les travaux, les participants à la rencon
tre ont disposé de documents présentés par le GAULA. 
sur chacun des cinq thèmes mentionnés dans le para
graphe précédent et des documents correspondants de la 
Commission. 

Suivant la procédure agréée, ils ont également entendu 
les exposés sur le développement et le résultat des dis
cussions qui ont eu lieu entre la Commission et les Mis
sions latino-américaines faites respectivement par !'Ambas
sadeur Herrera Câceres et par M. le Directeur Général 
Denman. 

Les évaluations faites à cette occasion ont mis en évi
dence les points de vue différents des deux parties sur 
les thèmes qui ont été discutés. 

Cependant, les deux parties ont été d'accord sur le fait 
qu'à cette occasion, il s'est développé un véritable dialo
gue,· permettant d'analyser les divers thèmes mis à l'ordre 
du jour. Elles ont estimé que cela était dO notamment à 
une meilleure préparation des différents sujets. • 

Le COREPER et le GAULA, ayant présent l'objectif du 
dialogue rénové, ont tenu à rappeler l'importance de don
ner une impulsion progressive, dans un esprit réaliste et 
pragmatique, à la coopération économique dans l'intérêt 
mutuel et ce faisant ils ont décidé ensuite, de faire porter 
les discussions sur deux thèmes principaux en vue d'appro
fondir l'examen et d'en tirer les conclusions : 

- l'évolution du commerce ; 
- la coopération au développement. 
En ce qui concerne le second thème, deux sujets ont . 

été particulièrement examinés : 
- la coopération dans le domaine de l'énergie ; 
- fa coopération pour la formation de base au dévelop-

pement. 
Lors de la discussion sur l'évolution du commerce CEE/ 

Amérique latine il a été possible, encore une fois, d'ana
lyser en détail les tendances des courants d'échanges à 
la lumière des récents événements qui ont ·influencé le 
marché international, ainsi que les politiques économiques 
mises en ,œuvre par les deux parties. Les An:ibassadeurs 
latino-américains ont notamment mis en évidence leur 
insatisfaction sur l'évolution de leurs exportations à la 
CEE ét leur souhait d'une amélioration progressive des 
politiques de 1.a CEE pour permettre d'accroître le niveau 
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actuel des échanges réciproques. En outre, ils ont souli
gné que même si les modifications éventuelles de la PAC 
sont destinées à résoudre les problèmes intracommunau
taires, on devrait y tenir compte de l'intérêt réciproque 
d'éviter des conséquences adverses aux pays latlno
américains. 

De son côté, la Communauté a rappelé l'évolution, en 
général positive, de ses importations tant dans le domaine 
agricole que dans le domaine des produits transformés 
industriels. En outre, elle a fait état de réflexions qui sont 
en cours en ce qui concerne les perspectives de la politi
que agricole commune. 

Nonobstant les divergences existantes, les deux parties 
ont convenu de continuer à examiner, en détail, les diffé
rents problèmes qui se posent dans ce domaine de ma
nière à pouvoir être mieux à même d'en suivre et d'en 
analyser les évolutions et les perspectives de façon à 
permettre une progressive amélioration de la situation 
des échanges réciproques. 

S'agissant de la coopération au développement·. d'une 
façon générale, la discussion a permis de mieux définir 
par quelle méthode le dialogue pourrait atteindre les 
objectifs qui lui ont été fixés dans ce domaine. 

En ligne générale et, en vue d'atteindre l'objectif d'une 
mise en œuvre d'une coopération plus significative, il a 
été convenu que le rôle du dialogue, en ce qui concerne 
les secteurs de coopération qui seront examinés, devrait 
être d'indiquer les actions prioritaires devant être mises 
en œuvre dans le cadre des programmes de coopération 

· ·ainsi que d'établir de commun accord des orientations 
générales sur la coopération à développer. 

La réunion a confirmé l'intérêt, pour les deux parties, 
de la mise en œuvre d'une coopération dans le domaine 
de l'énergie renforçant celle déjà engagée dans certains 
secteurs. Les Ambassadeurs latino-américains et les 
Représentants permanents ont confirmé les conclusions 
des discussions intervenues en ce domaine lors des réu
nions entre la Commission et les Représentants des Mis
sions notamment en ce qui concerne le contenu de la 
coopération ainsi que sur les moYens à utiliser pour sa 
mise en œuvre. D'autre part, ils ont marqué leur accord 
pour une coopération, progressivement élargie, dans le 
domaine de l'énergie tout en tenant compte des limites 
budgétaires existant de part et d'autre. 

Cet élargissement devrait, en un premier temps et en 
priorité, se faire dans les secteurs de l'utilisation ration
nelle de l'énergie et de la programmation énergétique y 
compris l'énergie solaire. 

L'importance de la coopération et de la coordination 
avec les instituts latino-américains chargés de la recher
che dans le domaine de l'énergie, notamment avec l'Orga
nisation latino-américaine de l'énergie (O.L.A.D.E.) a été 
soulignée. 

Faisant suite à la suggestion émise lors de la première 
rencontre du dialogue rénové, il a été convenu que la 
Commission organisera en Amérique latine, le plus tôt 
possible en 1982, en tant que réalisation concrète de cette 
coopération, un séminaire au niveau technique sur les 
domaines précités. Ce séminaire serait également destiné 
à examiner les grandes lignes suivant lesquelles devrait 
se poursuivre une coopération plus approfondie en ces 
domaines. 

Les Ambassadeurs latino-américains ont rappelé leur 
proposition en vue d'une coopération dans le domaine de 
la lutte contre la fièvre aphteuse. Du côté communau
taire, on a expliqué pourquoi il n'a pas été possible de ' 
mettre en œuvre cette coopération dans la mesure souhai-
tée du côté latino-américain. · 

Le problème de la formation de base pour le dévelop
pement dans le domaine rural a été soulevé par les 
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Ambassadeurs latino-américlins comme étant un élém!nt 
prioritaire de la politique de développement devant pêr
mettre aux pays intéressés de l'Amérique latine de mleÙx 
profiter des actions de coopération mises en œuvre par ia 
Communauté et les autres donneurs dans la région ain~I 
que de développer leur politique dans· le domaine de la 
production agro-alimentaire,; Les Représentants de fa 
Communauté ont reconnu l'importance· de ce problèm'e 
et ont indiqué que la Communauté intervient déjà dans 
ce domaine dans le cadre de ses actions de formation 
ainsi que .dans celui de l'alde technique et financière\ 
Toutefois, étant donné l'importance que, selon le GRULA1 
plusieurs pays de l'Amérique latine donnent à cette ques! 
tion il a été reconnu l'intérêt de donner une impulsion à 1J 
coopération dans ce domaine: et, dans ce contexte, il a 
été convenu que la Communauté donnera une priorité, dans 
le cadre des crédits disponibles en matière d'aide techni
que et financière aux PVD 'n.a. et de formation, aux· 
actions concernant la formation de base ou la formation 
d'experts dans le domaine rural, 

En concJÙsi~n. lès deux parties ont souligné l'esprit de 
coopération et la franchise qyi ont dominé les discus
sions. Elles ont indiqué que crest dans un climat prag
matique et constructif qu'il sera possible, en améliorant 
progressivement l'organisation du dialogue, d'atteindre les 
obj~ctifs qui ont été fixés. \ . 

PReFeRENCES GeNeRALISeEs ,DE LA COMMUNAUTe 
EN FAVEUR DES PAYS EN DeVELOPPEMENT 
NOUVEAU SCHeMA POUR 1982 \ . 

Lors de sa session des 7/8 déc,embre 1981, le Consell a 
approuvé le nouveau schéma de préférences générali
sées pour l'année 1982. Celui~ci a" été établi dans le cadre 
de la décision que le Conseil avait prise, le 16 décembre 
1980, de maintenir le Schéma des Préférences Généralisées 
(SPG) en vigueur pour une nouvelle période de 10 ans. 

La mise au point par le Conseil du schéma pour 1982 • 
a été effectuée en tenant· compte ·aes modifications inter
venues dans la situation économique en 1981, ainsi que 
des nouvelles orientations dans IE! domaine des produits 
industriels sur lesquels le SPG communautaire des 
années 1980 est axé. \ 

En ce qui concerne les nouvelles orientations, il s'agit 
de poursuivre, de façon graduelle et progressive, la diffé
rentiation au bénéfice des pays qui I en ont le plus besoin, 
des avantages octroyés aux pays bénéficiaires. 

1. Produits couverts par le SPG \ 

Le schéma de 1982 peut être résumé comme suit : 
a) Produits industriels (y compris Îproduits CECA) 
Comme en'1981, le SPG 1982 pré~oit, dans la limite de 

certains montants ou volumes, une'. franchise totale des 
droits de douane pour tous les produits industriels. 

Afin de simplifier la gestion du $PG, la Communauté 
retient, comme dans le SPG 1981, deux catégories de pro
duits (produits sensibles strictement 'contrôlés et produits 
non sensibles). C'est ainsi aue pour 6/5 produits industriels 
sensibles (dont 6 produits CECA), le~ importations préfé
rentielles en provenance des pays très compétitifs seront 
effectuées dans le cadre· de contingents individuels, tan
dis que celles des autres bénéficiaires le seront selon la 
formule des plafonds individuels. ! 

• Il est à noter également que le Conseil a supprimé cer-
taines exclusions affectant la Roumanie ou la Chine pour 
des produits particuliers. Î 

En règle générale, les importations en provenance des 
pays bénéficiaires considérés comme les plus pauvres ne 
,oot p,s so,m;,es à des oootlogeots. \ 

\ 
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b) En ce qui concerne les produits textiles, le Conseil 
a estimé opportun de. reconduire de manière inchangée 
pour 1982, les dispositions du SPG pour 1981 concernant 
tant les produits couverts par !'Arrangement (multifibres » 

(MFA) que ceux qui ne sont pas couverts par cet arran
gement. 

c) En ce qui concerne les produits agricoles, l'offre de 
la Communauté comportera en 1982 une exonération par
tielle ou totale pour environ 327 produits, le Conseil ayant 
marqué son accord sur les dispositions suivantes : 

- augmentation de la marge préférentielle pour 36 pro
duits déjà inclus dans le SPG ; 

- introduction de 14 nouveaux produits pour tous les 
pays bénéficiaires (papayes h;,aîches, certaines boissons 
spiritueuses : Pisco et Singani), certaines boutures non 
racinées, arbres, arbustes, fleurs coupées, parties de 
plantes et certains jus d'ananas ; 

- i_nclusion de onze nouveaux produits au bénéfice 
·exclusif des PVD moins avancés, à savoir : certains légu
mes et plantes potagères, lentilles, certains fruits conser
vés provisoirement, cacao en fèves, coques et déchets de 
cacao, farines de poissons, abats de moutons et de chè
vres, truites congelées, certains produits du thon, églefins 
frais et autres poissons de mer ; 
. - pour les pays les moins avancés, exemption de res
trictions quantitatives pour presque tous les produits. 

Enfin, on relèvera par ailleurs que la Chine aura le béné
fice de certaines concessions nouvelles en 1982 pour cer
tains fruits préparés ou conservés avec addition d'alcool. 

2. Bénéficiaires 

La liste des bénéficiaires pour 1982 comprendra 125 
pays, deux pays - nouveaux - d'une part Bélize, d'autre 
part Antigua et Barbuda, devenus indépendants en 1981. 

Il ést à noter par ailleurs que la Chine et la Roumanie 
continueront à bénéficier de préférences selon des moda
lités particulières. 

' 

~CCORD CEE/INDE 

Le Président du Comité des Représentants Permanents, 
S.E. '1'Amb'assadeur Sir Mi·chael Butler, et S.E. !.'Ambas
sadeur Surjit Singh Puri, Chef de la Mission de l'Inde 
auprès de la Communauté économique européenne, ont 
procédé le 18 novembre 1981, au siège du Conseil des 
Communautés européennes, à l'échange des instruments 
de notification de l'accomplissement des procédures inter
nes nécessaires à l'entrée en vigueur, dans les deux par
ties, de !'Accord de coopération économique et commer
ciale s_igné le 23 juin 1981. 

En conséquence,· cet Accord entre en vigueur' le 
1''" décembre 1981. · 

A l'occasion de cette cérémonie les deux pàrties ont 
souligné l'importance qu'ils attachaient à ce nouvel 
Accord en tant que cadre ap·proprié pour permettre à 
l'Inde et à la Communauté de mettre en œuvre des rela
tions plus dynamiques comportant une coopéràtion plus 
étroite en ce qui concerne un nombre plus vaste de 
domaines économiques et commerciaux. · 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

RELATIONS AVEC LES ~TATS ACP 

Lors de sa session du 21 décembre 1981, le Conseil 
a marqué son accord sur le projet de décision du Conseil 
des Ministres ACP-CEE portant approbation de la demande 
d'adhésion d'Antigua et Barbuda devenu indépendânt le 
1•r novembre 1981, en tant que 53e Etat à la deuxième 
Convention ACP-CEE signée à Lomé le 31 octobre 1979., 

En attendant que cette décision puisse entrer en vigueur 
après l'approbation également de la part des pays ACP, le 
Conseil a arrêté la décision relative à l'application provi
soire à ce pays du régime prévu par la décision 80/1186 
relative à l'association des PTOM. 

Ce régime prévoit pour Antigua et Barbuda jusqu'à son 
accession effective à la Convention de Lomé le maintien 
de certains avantages, notamment d'ordre financier et 
commercial, dont il jouit au titre de l'association des 
PTOM à la Communauté. 

FOURNITURE DE PRODUITS ALIMENTAIRES 
A LA POLOGNE 

Lors de sa session des 7/8 décembre 1981, le Conseil a 
décidé la fourniture d'urgence à la Pologne de 8 000 ton
nes de viande de bœuf qui seraient fournies à titre excep
tionnel sous forme de don. Cette décision fait suite notam
ment à une initiative budgétaire d_u · Parlement européen. La 
Commission prendra les mesures nécessaires pour que 
les livraisons aient lieu encore avant la fin de l'année. 

AIDE ALIMENTAIRE 

* Lors de sa session des 16/17 novembre 1981, le 
Conseil a marqué son accord sur la répartition entre Etats 
membres des actions nationales d'aide alimentaire en 
céréales (1981-1982) : 

Belgique 
Danemark 
Rép. féd. d'Allemagne 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

44 000 tonnes 
16 501 tonnes 

193 500 tonnes 
200 000 tonnes 

4080 tonnes 
95 400 tonnes 
1 360 tonnes 

50 200 tonnes 
117296 tonnes 

722 337 tonnes * Le Conseil a adopté, lors de sa session des 23/24/25 
novembre 1981 : 

- une décision relative à l'octroi d'une aide alimentaire 
exceptionnelle de 10 000 tonnes de céréales en faveur de 
la Tanzanie ; 

- un règlement relatif à la fourniture de 500 tonnes 
de lait écrémé en poudre, à titre d'aide alimentaire en 
faveur du Soudan. · 

* Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 7/8 
décembre 1981, deux règlements relatifs à la fourniture 
de : 

- 260 tonnes de butteroil ; 
- 300 tonnes de lait écrémé en poudre, . 

provenant de la réserve 1979, à titre d'aide alimentaire, en 
faveur du Ghana. 
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Mlle 1. JALLES, Implications juridico-constitution
ne/les de l'adhésion aux Communautés européen
nes - Le cas du Portugal. Bruxelles, Bruylant, 
1981, 309 pages. 

Analyse méthodique des problèmes que poseront 
au Portugal les rapports de son système juridiqüe 
avec le droit communautaire. Une excellente étude 
fondée sur une profonde connaissance de la 
jurisprudence de Luxembourg. La bibliographie de 
langue française semble toutefois un peu pauvre. 

Sont successivement examinés : les conditions 
d'adhésion aux Communautés ; les relations inter
nationales et le droit international dans la Constitu
tion portugaise de 1976 ; la spécificité de l'ordre 
juridique communautaire, son autonomie vis-à-vis 
de l'ordre Juridique des Etats membres ; le fonde
ment de la primauté du droit communautaire à la 
lumière des expériences constitutionnelles des Etats 
membres ; les ·leitmotive de la Constitution portu
gaise face à l'acquis communautaire ; quelques 
aspects de l'organisation économique portugaise en 
face des principes fondamentaux de la Commu
nauté ; la formation du consentement de l'Etat portu
gais à s'obliger sur le plan international ; l'exécution 
sur le plan interne du droit dérivé communautaire. 

L'entreprise personnelle, ~ volume : critique et 
prospective, Etude du Centre de recherche sur 
le droit des affaires de la Chambre de Commerce 
et de ·l'industrie de Paris, Paris, Librairies techni
ques, 1981, 529 pages. 

Le premier volume de cet ouvrage était consacré 
à une étude des expérieAces sur cette catégorie 
d'entreprise dans ,les pays européens. Le second 
est d'abord une analyse critique et prospective de· 
ce type d'entreprise en France, il retrace l'inadap
tation du droit positif de l'entreprise personnelle 
et l'échec du concept et de la pratique du fonds 
de · commerce ; cherchant à reconstruire, ses 
auteurs examinent .l'entreprise personnelle selon 
une approche socio-économique puis étudient ses 
différents problèmes économico-juridiques : patri
moine, fiscalité, crédit, rapports de travail... 
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L. CARTOU, Droit fiscl/ international et europlen, 
Paris, Dalloz, 1982, 28f pages. \ 

L'origine des problèmes et leur variété : souve
raineté fiscale, double'. imposition et évasion. les 
règles fondamentales :~ la territorialité de l'impôt, 
ses limites selon les différents impôts, les problè-• . 
mes propres aux taxes: sur les chiffres d'affaire. 
L'élimination convention"nelle des doubles impJsi
tions. Le système fiscal èommunautaire, politique,et 
harmonisation fiscales. L'évasion fiscale. 

. \ 
Ch. PHILIP, Les lnstitutio'ns européennes, Paris, 

Masson, 1981, 223 pagès. · \ 

Les trois quarts de ce brécis sont consacrés aux 
Communautés européennes, leur histoire, leutS' 
Institutions, leur action. Cette dernière sous-partie 
analyse avec beaucoup dè clarté, de précision et de 
renseignements les politi1ues de la Communauté' 

T.C. HARTLEY, The Found_ations of European Com-
munity Law, 1981, 551 p~ges. l 

1 . 
Les Institutions et spécia)ement la Cour de justice

1

• 

Le système juridique communautaire. Les rapports 
çlu droit communautaire et des ,droits .nationaux, 
supériorité ,du :premier, l'-éffet ,direct. tes actions 
d'·appli.cation ,du droit communautaire. Les recours 
en validité : actes, requ:~rants, moyens, effets. 
Recours ~n indemnité. \ 

L. BOKILA, Les régimes fisc.aux visa•nt à encourager 
·les investissements directs et de portefeuille dans 
les .pays en voie de dé~eloppement, Bruxelles, 
Bruylant, 1981, 284 pages), 

t 
Cette étude de l'interaction du système fiscal 

zaïrois et des régimes pr6férentiels des pays de 
l'OCD'E présente · de nombreux problèmes mal 
connus, notamment quant a~x conventions fiscales 
d'encouragement à l'investis§ement et à la fiscalité 
des transferts de technologiè. 

Service pubUc et Libertés,' Mélang~s offerts au 
Professeur Robert-Edouard CHARLIER, Paris, 
éditions de -l'Université ét de l'enseignement 

• •'t ' 
moderne, 1981, 895 pages. l 
Cinquante anciens étudiants du pr Charlier se 

sont réunis à l'occasion de ses 75 ans pour célébrer 
son enseignement et son in,fluence sur le droit 
administratif et les libertés publiques. 

' \ 
~ 

R~PERTOIRE DES ANNONCEURS 1 
Editions Techniques et Economiques : Revue d'Econom ie Industrielle, p. Il couv. ; Transports !r\0 spécial), I?· 111 

couv. · Revue de !'Energie (l'I'• spécial), p. Ill couv. ; Reliures Marché Commun, p. Ill couv. ; Horizons énergétiques 
du Tiers-Monde, p, 58. - Librairie Sociale et Economique : Droit Social (n"'• spéciaux), p. IV couv. - Institut de Droit 
1 nternational, p. 57. \ 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN 
Commission paritaire n° 58117 

Imprimerie de ChampJgne. - 52200 Langres 

N° d'o,d,e 0.192. - Dépôt 'i"'' 1" tdmest'9 1982 

\ \ 

1 i 

i 

\'. 

1·,, 
'1 

" ,,, 
'.i 



1.--- INSTITUT DE DROIT INTERNATIONAL 
PUBLIC ET DES RELATIONS 

INTERNATIONALES 
Megalou Alexandrou 15 & Hadji, Thessaloniki · Grèce 

108 SESSION 
(30 août .· 17 septembre 1982) 

LES .PROBLÈMES INTERNATIONAUX DES RÉFUGIÉS 

La 1982" Session sera composée des cours et séminaires sur« Les Problèmes Internationaux des Réfugiés». 
La Session se tiendra à l'Université de Thessalonique en collaboration avec la chaire du Droit International Public, 
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, le Centre d'information des Nations Unies à Athènes, 
le bureau de la Commission des Communautés Européennes à Athènes, le bureau du Comité international de la 
Croix Rouge et le bureau de la Croix Rouge Grecque. La Session est sous les auspices du ministère des Services 
sociaux. 

Elle est destinée à intéresser les fonctionnaires publics, hauts fonctionnaires et fonctlopnaires des o"rganisa
tions internationales, les diplomates et missions diplomatiques, les officiers administratifs, les employés des 
banques, les magistrats, avocats, professeurs et assistants des facultés de droit et des sciences politiques, éco
nomiques et sociales, les étudiants et licenciés en droit ou sciences politiques, ou économiques, ou sociales, 
ainsi que tout autre personne s'intéressant particulièrement au droit international et aux relations i_nternationa
les. 

Les cours seront publiés exclusivement dans la série « Thesaurus Acroasium » de l'Institut. 

Un certain nombre de bourses, couvrant chambre et pension complète à la Cité universitaire pendant les trois 
semaines de la session seront disponibles. 

L'Institut attribue deux certificats: 

a) un certificat de participation aux sessions attribué à tous les participants aux programmes et aux sessions 
de l'Institut qui étudient le droit international et les relations internationales et 

b) un certificat accordé "à ceux des participants qui subissent avec succès les examens oraux et écrits en 
matière de droit international et de relations internationales. 

LECTEURS 

Les professeurs suivants de Droit International et hauts fonctionnaires des organisàtions internationales sont 
invités à participer à la Session : 

Mario Bettati (France), Directeur du Département de la Recherche du centre d'études juridiques, Faculté de Droit, 
· Université de Paris XI. • 
Ivan A. Shearer (Australie), Professeur de Droit, à l'Université de New South Wales. 
Karl Doehring (R.F.A.), Professeur, Directeur de Max-Planck Institut. 
Orestis Lourides (Grèce), Professeur, Président de la Croix Rouge Grecque. 
Rosemary Sayigh (Liban), Professeur de Sociologie, à l'Université Américaine à Beyrouth. 
Jovica Patrnogic (Italie), Président de l'Institut International de Droit Humanitaire à San Remo. 
George lonnides (Chypre), ministre, représentant aux négociations Grecques Turques Chypriotes. 
David Martin (Etats-Unis), Professeur Assistant de Droit à l'Univ~rsité de Virginia. 
Nagendra Singh (Inde), Juge de la Cour Internationale à La Haye. . 

· Paul Hartling (O.N.U.), Le Haut Commissaire des Etats-Unis pour les Réfugiés. 
Alexander Hay (C.I.C.R.), Président du Comité International de la Croix Rouge. 
Atle Grahl-Madsen (Norvège), Professeur de la Faculté norvégienne de l'Economie et Administration des Entrepri
ses à Bergen. 
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l 
Redouté depuis 1973 comme producteur d'énergie à cause du pétrole, le Tiers Monde en tant que conso'mma-

teur reste encore négligé, voire totalement ignoré. · f 
j 

' i 
Il est vrai que les 3/4 des habitants de la planète ne mobilisent aujourd'hui que le cinquiè_me de l'énergie con-

sor:i,mée (Chine ~t sources non-commerciales -comprises). t 
Mais avec l'explosion démogriphique et l'indispensable développeme~t écono~ique l'accompagnant,1dette 

part devrait atteindre 50 % en 2020, pour un montant-de quelque 10 milliards de tonnes-équivalent pétro)ei. Et 
ceci, bien que les rations par tête demeurent encore à cette échéance, pour la majorité des habitants de cet 
ensemble, des plus· modestes. t. 

. Ce défi à relever est d'autant plus pressant qu'une fraction importante de cette consoryimation restera m'algré 
tout, plus longtemps et plus massivement que dans les économies industrialisées, liée au pétrole. Dès lo·rs, la 
question est pos!§e à chaque pays développé: comment résoudre ses. propres problèmes énergétiques 'sans 
a_ggraver.le sqrt des plus démunis? i . . ,. 

Tels sont les principaux er:ijeux qui se dégagent de la lecture de cette vaste étude comprenant une centaiQe de 
tableaux chiffrés. Pour la première fois, au-delà des simpl_ifications des projections économiques, y sont exami·
nées dans dix régions distinctes, en fonction des Spécificités économiques, géographiques et démographiques 
locales, les perspectives à long terme (2000-2020) de consommation et d'approvisionnement en énergie primaire, 
sources non-commerciales comprises. 1 

. i 

Un rapport c;lonc, qui servira désormais de référence pour toutes les études énergétiques mondiales, en parti-
culier celles qui s'interrogeront sur l'avenir du Tiers Monde. t 

« A frightening picture ef the possible increase 
in energy demand in Third World countries >> 

(The Times) 

« Une étÙde qui a l'originalité dè classer le Tiers 
Monde en dix régions cohérentes et qui décrit 
pour la première fois /es énergies non
commerciales » 

(Le Monde)• 

« Une étude qui va à l'encontre de bon nombre 
d'idées reçues » 

(Le Figaro) 

l 

« Une étude qui suscite un vif intérêt et fournit 
un éclairage nouveau sur la ques~ion. des pays 
en voie de développement» · i , 

(Le Matin de Paris) 
\ 

' 
« Pour la première fois, un chercheur s'est atta-

. ch.é à mesurer l'ampleur des besoins du tiers 
Mondf! pour 2000 et 2020 » : l · 

· (Ouest-France) 

UN OUVRAGE BILINGUE FRANÇAIS-ANGLAIS - 276 PAGES - PRIX 70. F. 

Publié pour·la Conférence Mondiale d~ l'énergie 
. par les Éditi9ns Techniques et Éc~nomiqu~s 

3, rue Soufflot 75005 Paris Tél': (1) 634 ·10:30 
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Présentation 

LE PARTAGE 
DU TRAVAIL 

Le partage cfu travail : un enjeu économique, par 
Denis PIET, Maître de Conférence à l'Institut 
d'Êtudes Politiques et André ZYLBJ:RBERG, 
chargé de Recherches au Centre. « Travail et 
Société ». 

L'entreprise et la durée du travail : un enjeu 
social, par Michel PRADERIE, Rapporteur général 
du Comité Emploi-Travail du Vll 8 Plan et Daniel 
BAROIN, Chargé de Recherche au Centre « Tra
vail et Société ». 

Aménagement du temps et condit~ons de travail, 
par Martine AUBRY, Directrice d'Etudes à l'Uni
versité Paris IX Dauphine et Jean-Marc OUAZAN, 
Assistant à l'Université Paris IX Dauphine. 
Partage du travail et mode de développement, par 
Xavier GREFFE, Professeur à l'Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne et Jocelyne GAUDIN, Char-

• gée de Recherche au Centre « Travail et 
Société ». 

Les négociations sur la durée et l'aménagement 
du temps de travail à la fin de 1979, par Olivier 
MATHIEU. 
le travail à temps partiel, par Michel LUCAS, Ins
pecteur général des Affaires sociales. 
Une voie révolutionnaire : la retraite partielle en 
Suède, par Gtlran CRONA, Université de Stock
holm. 
La réduction du temps de travail : situation, 
enjeux et débats en Belgique, Grande-Bretagne et 
République Fédérale d'Allemagne, par Jean-Marc 
OUAZAN et Jocelyne LOOS, Centre de Recherche 
« Travail et Société », Université Paris IX
Dauphine. 

Conclusions Par Jacques DELORS. 

Annexe 

Attitudes des salariés, comportemént des entre
prises et prévisions économiques face à la réduc
tion du temps de travail, par Jean-Marc OUAZAN 
et Jocelyne LOOS, Centre de Recherche « Travail 
et Société », Université Paris IX-Dauphine. 
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. IMPRIMÉ EN FRANCE 

LES CONTRATS DE TRAVAIL 
A DURÉE DÉTERMINÉE 

le droit du travail, la crise, les contrats de travail 
à durée déterminée, par Jean-Jacques DUPEY
ROUX, Directeur du Département du Droit du Tra
vail de l'Université de Droit, d'Economie et de 
Sciences sociales de Paris. 

Première partie : Première approche 
Plasticité du capital et nouvelles formes d'emploi, 
par Gérard LYON-CAEN, Professeur à l'Université 
de Paris 1, Directeur du ce·ntre de Recherches de 
Droit Social 
Une loi d'opportunité bien accueillie par le patro
nat, par Raymond DARCEL, Secrétaire général du 
Service juridique de l'Union régionale parisienne 
C.F.D.T. 
Contrats de Travail à durée déterminée et évolu
tion des indicateurs du marché du travail, par 
Gérard VANDERPOTTE 
Premier inventaire des difficultés d'interprétation 
et d'application de la loi relative au contrat de tra
vail à durée déterminée, par Pierre SAINT-JEVIN 

Deuxième partie : analyse des principaux 
problèmes 

les nouveaux contrats de travail à durée détermi
née, par Gérard COUTURIER, Professeur à la 
Faculté de Droit de Dijon 
le renouvellement des contrats de travail à durée 
déterminée après la loi du 3 janvier 1979, par 
Jean PELISSIER, Professeur de Droit du Travail à 
l'Université Jean-Moulin (Lyon Ill) 
Réalité du terme et volonté des parties dans les 
contrats de travail à durée déterminée, par Guy 
POULAIN, Maître-Assistant, Chargé de Conféren
ces à la Faculté de Droit et des Sciences Politi
ques de Strasbourg 
la rupture anticipée du contrat de travail à durée 
déterminée par André DUNES, Rédacteur en chef 
des Editions Dalloz· · 
Contrats de travail à durée déterminée et indemni
sation du chômage, par Thierry BERANGER, 
Assistant du Directeur de l'U.N.E.D.I.C. 

En marge 

le particularisme du droit du travail dans les 
chantiers du bâtiment et des travaux publics, par 
Dominique LARGER 

·· Conclusion 

Par Jean LAROQUE, Président de la chambre 
sociale de la Cour de Cassation 

Annexe 

Texte de la loin° 79-11 du 3 janvier 1979 rela
tive au contrat de travail à durée déterminée 

n° 9-10 septembre octobre 1980 
96 pages Prix :41 F 
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~A CRISE DU 

DROIT DES LICENCIEMENTS 

ROUX, 1 
Première partie : A propos de la notion 

&e licenciement 
Initiative et impLtabilité : un éclatement de If 
notion de licenéiement ? par Xavier BLANC-

1 
JOUVAN, Professeur à l'Université de Paris 1. 
la modification u~ilatérale du contrat de travail, 
par Jean SAVATIER, Professeur à la Faculté de 
Droit et des Sciences Sociales de Poitiers. 
les départs négo!iés, par Jean PELISSIER, Pro
fesseur à l'lnstit~t d'études du Travail et de la 
Sécurité sociale de Lyon. 

Deuxième partie!: A propos des licenciements 
pour motifs personnels 

l'information du salarié, par Bernard TEYSSIE, 
Professeur à la Faculté de Droit et des Sciences 
économiques de Montpellier. 
la réintégration Jes salariés non spécialement 
protégés - actualit~ et prospective, par Gérard 
COUTURIER, Profèsseur à la Faculté de Droit de 
Dijon. 1 · 
le droit des ASSEDIC au remboursement des 
indemnités de chômage, par Bernard BOUBLI, 
Conseiller référendaire à la Cour de Cassation. 

Troisième partie I A propos des licenciements i . 

pour motifs économiques 
la notion de licentement pour motifs économi
ques, par Antoin~ JEAMMAUD, Professeur à· 1 

l'Université de Saint-Etienne, Directeur de ' 
l'U.E.R. de Droit ei des Sciences économiques. 
la loi du 3 janvier }975 : loi morte ? par Antoine 
LYON-CAEN, Professeur à l'Université de Paris X-
Nanterre 1 
le labyrinthe infernal du salarié licencié pour 
motif économique, 1par Philippe LANGLOIS, Pro-

1 

1 

1 

f 

l 

fesseur à l'Univers~té de Paris X-Nanterre. 
1
. 

le droit pénal des licenciements pour motifs éco
nomiques, par Paul MALAVAL, Conseiller à la l 
chambre criminelle re la Cour de Cassation. 

Quatrième partie : Essai de bilan 

,. t· .. d I d 't Permanences et remises en ques ion ans e. roi 
du licenciement, par Jean-Claude JAVILLIER, 
Professeur à l'Université de Bordeaux 1, Directeur 
de l'Institut du Travail. 

1 
Conclusion 

Par Jean LAROQUE\ Président de la chambre 
sociale de la Cour dl Cassation 

1 
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